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USM ALGER : 
Rebbouh Haddad : «Céder les

actions du club ? Ce ne sont
que des spéculations»  

Le vice-président de l'USM Alger (Ligue 1 de
football) Rebbouh Haddad a qualifié de

«spéculations» les dernières   informations faisant
état de la vente des actions du capital du club, dont

le frère Ali détient la majorité. 

www.dknews-dz.com

F          T B A L L

P.p  12-13

63È ANNIVERSAIRE DE LA MORT DU CHAHID SOUIDANI
BOUDJEMAÂ : UN SACRIFICE  

Le ministre des Moudjahidine
M.Zitouni : «Pour un meilleur

avenir pour l’Algérie»
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Belaïz démissionne de la présidence du Conseil constitutionnel  
Tayeb Belaïz qui a démissionné mardi de la   présidence du Conseil constitutionnel, avait été désigné à ce poste le 10   février dernier en

remplacement du défunt Mourad Medelci. 
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MDN

2È JOUR DE SA VISITE À LA 4È RÉGION MILITAIRE À  OUARGLA

Gaïd Salah : 
«Engagement "immuable"
de l'Armée à accompagner

la phase de transition»
Le général de corps
d'Armée a souligné,

par la même occasion,
que la décision de

l'ANP quant à la
protection du peuple

"est une décision
irréversible quelles

que soient les
circonstances". 
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Le musée public national "Ahmed Zabana" d’Oran organisera, à partir de
jeudi, pour la première fois, une exposition sur les moulins à travers l’histoire
à l’occasion de la célébration du mois du patrimoine. L'exposition, qui se
poursuivra jusqu’au 2 mai prochain, vise à informer le public sur l’évolution
du moulin, ses étapes, ses genres et domaines d’utilisation depuis la préhis-
toire, a-t-on indiqué auprès du service programmation des activités de cet
établissement culturel. Le musée d’Oran exposera des collections de moulins
conservés aux sections "Ere ancienne", "Préhistoire" et "Ethnographie" qui
mettent en exergue l’intérêt de l’homme pour ce moyen de broyage. 
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PALAIS DE LA CULTURE
Lecture 
de poésie 

Le Palais de la
Culture Moufdi-
Zakaria, organise
cet après-midi à
partir de 15h, une
séance de lecture
de poésie avec le
poète Riadh Man-
sour. 

DEMAIN À ORAN 
Exposition sur les moulins 

à travers le monde

DU 20 AU 30 AVRIL 
AU PALAIS DES RAÏS
Exposition 
de produits
artisanaux

En collaboration avec
l’association «défi de
femmes au foyer» et en
prévision du mois de ra-
madhan, le Centre des arts
et de la culture du Palais
des Raïs, organise du 20 au
30 avril, une exposition de produits artisa-
naux sous le thème «Rihet Ramadane». 

BOUMERDÈS
Rencontre sur
«L’enseignement
durant la guerre 
de libération» 

Dans le cadre de
l’émission hebdomadaire
«Rendez-vous avec l’his-
toire», le musée national
du moudjahid, organise
ce matin à partir de 10h,
au niveau du Lycée
«Frères Draoui» de Bou-
merdès, une rencontre
sur «L’enseignement du-
rant la guerre de libération nationale». Cette
conférence qui coïncide avec la Journée du savoir,
sera animée et encadrée par des professeurs uni-
versitaires et des spécialistes avec la présence de
personnalités historiques, d’étudiants et de repré-
sentants de la presse.    

LE 20 AVRIL À LA
CINÉMATHÈQUE DE BEJAÏA
Projection 
du film Juba II

A l’occasion de la célébration du 39e anniver-
saire du Printemps berbère (20 avril 1980), la Di-
rection de la Culture de la wilaya de Bejaia en
collaboration avec la cinémathèque de Bejaia, or-
ganise samedi 20 avril  à partir de 15h, à la cinéma-
thèque de Bejaia, une séance de projection du film
documentaire «Juba II» de Mokrane Ait Saada. Le
film retrace l’histoire du roi berbère qui naquit en
50 avant J.C, lorsque son père mourut en 46 après
la bataille de Thapsus qu’il mena contre César,
Juba II alors âgé d’à peine cinq ans sera enlevé et
emmené à Rome. Il connaîtra une enfance dorée à
la cour de Rome où il fut éduqué par Octavie, la
sœur de l’empereur Octave. A l’âge de vingt-cinq
ans, Juba II fut intronisé comme roi de Mauritanie.
La projection sera suivie d'un débat en présence
du réalisateur. L’accès sera libre.

LI AMNIKOUM
La réglementation
régissant l’utilisation 
des gyrophares en débat

L’émission «Li Amnikoum» de
l’espace radio de la Sûreté nationale,
sera consacrée demain jeudi 18 avril
à partir de16h sur les ondes de la
chaine 1, aux réglementations qui ré-
gissent l’utilisation des gyrophares.

PTN DE TLEMCEN
Opération de pré-lâcher 
de Gazelles de cuvier et de
Mouflons a manchette

Le parc national de Tlemcen (PNT), a organisé hier, une
opération de pré-lâcher de Gazelles de cuvier et de 
Mouflons a manchette au niveau de la réserve de chasse de
Moutas avec une exposition au niveau du centre cynégé-
tique de Tlemcen.

SEAAL
Suspension demain
de l’AEP dans 5
communes d’Alger

Dans le cadre de la prépara-
tion de la saison estivale 2019, et
afin de sécuriser la station prin-
cipale de pompage qui alimente
les communes du centre d’Al-
ger, la société des Eaux et de l’as-
sainissement de la wilaya
d’Alger (SEAAL), procédera de-
main jeudi 18 avril de 10h à 16h à
des travaux de raccordement
électrique de ses installations.
Ces travaux, localisés dans la
commune de Sidi M’hamed, engendreront une suspension
de l’alimentation en eau potable qui impactera les com-
munes d’Alger Centre (partie haute), Belouizdad (partie
haute), Sidi M’hamed (partie haute), El Mouradia (en par-
tie) et El Madania. SEAAL précise à ses clients que l’alimen-
tation en eau potable reprendra progressivement le même
jour le jeudi 18 avril à partir de 16h. Un dispositif de citer-
nage sera mis en place afin d’assurer les usages prioritaires
(établissements publics et hospitalier). SEAAL prie ses
clients de l’excuser des désagréments causés par ces tra-
vaux, et met à leur disposition, pour toute information, le
numéro de son Centre d’Accueil Téléphonique Opération-
nel, le 1594, accessible 7j/7 et 24h/24.

BIBLIOTHÈQUE BACHIR MENTOURI
Rencontre avec
Ghania Balkhoukh

Dans le cadre du programme
hebdomadaire «Les mercredi
du verbe», l’établissement Arts
et Culture de la wilaya d’Alger,
organise cet après-midi à partir
de 14h30, au niveau de la Biblio-
thèque Multimédia Bachir Man-
touri  (05. Rue Bachir Mantouri.
Alger), une rencontre animée par Mme Ghania Bal-
khoukh, autour de son livre pour enfant, avec la présence
de son traducteur en Tamazigh  Hamid Bilak (Éditions
Dar Atfalouna). 

HIER À 13H59
Secousse tellurique de 4
degrés enregistrée à Oran

Une secousse tellurique de mag-
nitude 4 degrés sur l'échelle ouverte
de Richter a été enregistrée hier à
13h59 dans la wilaya d'Oran, indique
le Centre de recherche en astrono-
mie, astrophysique et  géophysique
(CRAAG) dans un communiqué.
L'épicentre de la secousse a été lo-

calisé à 5 km au nord-ouest des Andalouses, dans la même
wilaya, précise la même source.

DU 18 AVRIL AU 4 MAI
Célébration du mois du
patrimoine et commémoration
du 39ème anniversaire 
du printemps amazigh

Dans le cadre de la célébration du mois du patrimoine
et la commémoration du 39ème anniversaire du prin-
temps amazigh sous le thème «La dimension amazigh
du patrimoine culturel national», la Direction de la cul-
ture de la wilaya de Tizi-Ouzou, a tracé un programme
pour célébrer l’événement et ce du 18 avril au 4 mai au
niveau des établissements culturels sous tutelle et des
villages de la wilaya. 
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«Toutes les perspectives
possibles restent
ouvertes afin de
surpasser les difficultés»

Le général de corps d'Armée, Ahmed Gaïd Salah, vice-ministre
de la Défense nationale, chef d'Etat-major de l'Armée nationale
populaire (ANP), a réitéré, mardi à Ouargla, que «toutes les pers-
pectives possibles restent ouvertes» afin de «surpasser les
difficultés et trouver une solution à la crise dans les meilleurs
délais». 

«Nous, en tant que Haut Commandement de l'ANP et face à
la responsabilité historique que nous assumons, nous respectons
parfaitement les dispositions de la Constitution pour la conduite
de la transition, et je voudrais réitérer que toutes les perspectives
possibles restent ouvertes afin de surpasser les difficultés et
trouver une solution à la crise dans les meilleurs délais», indique
un communiqué du ministère de la Défense nationale (MDN). 

Gaid Salah a estimé que cela doit se faire «de façon à servir
l'intérêt suprême de la patrie, sans égard à l'intérêt des individus
et que nous n'avons aucune autre ambition que celle de protéger
la patrie, faire régner la sécurité et la stabilité et préserver
l'image de marque du pays, comme l'auraient voulu nos vaillants
martyrs et qu'Allah m'en soit témoin», a affirmé le chef d'Etat-
major de l'ANP dans une allocution au deuxième de sa visite à la
4ème Région militaire à Ouargla. 

Le général de corps d'Armée a réitéré, par la même occasion,
l'engagement «immuable» de l'ANP à «accompagner la phase de
transition», tout en soulignant la nécessité de «suivre la voie de
la sagesse et de la patience». 

«J'insiste, une fois encore, sur la nécessité de suivre la voie
de la sagesse et de la patience, étant donné que la situation pré-
valant au début de cette transition est exceptionnelle et complexe,
nécessitant la conjugaison des efforts de tous les patriotes dévoués
en vue de sortir indemne de cette épreuve», a-t-il fait savoir. 

«De notre part, nous réitérons l'engagement de l'ANP d'ac-
compagner les institutions de l'Etat durant cette transition, tout
en soulignant que toutes les perspectives possibles restent
ouvertes afin de surpasser les difficultés et trouver une solution
à la crise dans les meilleurs délais, car la situation ne peut
perdurer davantage, vu que le temps nous est compté», a-t-il
précisé. 

Ainsi, l'Armée nationale populaire «se considère toujours
mobilisée aux côtés de tous les dévoués, au service de son peuple
et de sa Patrie, pour honorer l'engagement qu'elle a pris afin de
réaliser les revendications et les aspirations légitimes du peuple
pour construire un Etat fort, sûr et stable, un Etat où chaque
citoyen trouve sa place naturelle et ses espoirs mérités», a affirmé
le général de corps d'Armée. 

Gaïd Salah met 
en garde contre certaines
personnes qui activent
«contre la volonté du
peuple»

Le général de corps d'Armée, Ahmed Gaïd Salah, vice-ministre
de la Défense nationale, chef d'Etat-major de l'Armée nationale
populaire (ANP) a mis en garde, mardi à Ouargla, contre certaines
personnes, à leur tête l'ex-Chef du DRS, le général de corps
d'Armée à la retraite, sans le nommer (Mohamed Mediene dit
Toufik), qui «continuent d'activer contre la volonté du peuple et
d'£uvrer à attiser la situation». 

Dans une allocution au 2ème jour de sa visite à la 4ème
Région militaire à Ouargla, le général de corps d'Armée a «mis
en garde contre certaines personnes qui ont longtemps abusé
des richesses du peuple et qui continuent d’activer contre la
volonté du peuple et d’£uvrer à attiser la situation, en approchant
des parties suspectes, et certains responsables et partis politiques»,
indique un communiqué du ministère de la Défense nationale. 

«J'ai déjà évoqué, lors de mon intervention du 30 mars 2019,
les réunions suspectes qui se tiennent dans l'ombre pour conspirer
autour des revendications du peuple et afin d'entraver les
solutions de l'ANP et les propositions de sortie de crise», a-t-il
rappelé. 

«Toutefois, ces parties, à leur tête l'ex-Chef du Département
du Renseignement et de la Sécurité (DRS) ont tenté, en vain, de
nier leur présence dans ces réunions, et d'induire en erreur
l'opinion publique, et ce, en dépit de l'existence de preuves irré-
futables sur ces faits abjects», a relevé le chef d'Etat-major de
l'ANP. 

«Nous avons affirmé, ce jour-là, que nous allions dévoiler la
vérité, et les voici continuer à s'agiter contre la volonté du peuple
et £uvrer à attiser la situation, en approchant des parties suspectes,
et inciter à entraver les solutions de sortie de crise. 

A cet effet, je lance à cette personne un dernier avertissement,
et dans le cas où il persiste dans ses agissements, des mesures
légales fermes seront prises à son encontre», a averti le général
de corps d'Armée. 

Dans ce contexte, «comme j'ai souligné lors d'occasions pré-
cédentes la nécessité pour la justice de poursuive les individus
impliqués dans des affaires de corruption, nous attendons à ce
que les instances judiciaires concernées accélèrent la cadence
du traitement des différents dossiers concernant certaines per-
sonnes ayant bénéficié indument de crédits estimés à des milliers
de milliards, causant préjudice au Trésor public et dilapidant
l'argent du peuple», a-t-il affirmé.

APS

GAÏD SALAH: 
Engagement «immuable» de l'Armée
à accompagner la phase de transition 

Au 2ème jour de sa visite
à la 4ème Région militaire,
le général de corps d'Armée,
après avoir supervisé l'exé-
cution d'un exercice dé-
monstratif avec munitions
réelles «Enadjm Essati'a
2019» (étoile brillante), a
tenu une réunion avec les
cadres et les éléments du
Secteur opérationnel nord-
est In-Amenas, où il pro-
noncé une allocution
d'orientation, au cours de
laquelle il a réitéré «l'enga-
gement immuable de l'ANP
à accompagner la phase de
transition, en soulignant
que toutes les perspectives
possibles restent ouvertes
afin de trouver une solution
à la crise dans les meilleurs
délais», indique un com-
muniqué du ministère de
la Défense nationale. 

«J'insiste, une fois en-
core, sur la nécessité de sui-
vre la voie de la sagesse et
de la patience, étant donné
que la situation prévalant
au début de cette transition
est exceptionnelle et com-
plexe, nécessitant la conju-
gaison des efforts de tous
les patriotes dévoués en vue
de sortir indemne de cette
épreuve», a affirmé le chef
d'Etat-major de l'ANP. 

«De notre part, nous réi-
térons l'engagement de
l'ANP d'accompagner les
institutions de l'Etat durant
cette transition, tout en sou-
lignant que toutes les pers-
pectives possibles restent
ouvertes afin de surpasser
les difficultés et trouver une
solution à la crise dans les
meilleurs délais, car la si-
tuation ne peut perdurer
davantage, vu que le temps
nous est compté», a-t-il as-
suré. 

Ainsi, l'ANP «se consi-
dère toujours mobilisée aux
côtés de tous les dévoués,
au service de son peuple et
de sa Patrie, pour honorer
l'engagement qu'elle a pris
afin de réaliser les reven-
dications et les aspirations
légitimes du peuple, pour
construire un Etat fort, sûr
et stable, un Etat où chaque
citoyen trouve sa place na-
turelle et ses espoirs méri-
tés», a précisé le général de
corps d'Armée. 

La justice appelée à
accélérer les dossiers
liés à la dilapidation

deniers publics
«Dans ce contexte,

comme j'ai souligné lors
d'occasions précédentes la
nécessité pour la justice de
poursuive les individus im-
pliqués dans des affaires de
corruption, nous attendons
à ce que les instances judi-
ciaires concernées accélè-
rent la cadence du traite-
ment des différents dossiers
concernant certaines per-
sonnes ayant bénéficié in-
dument de crédits estimés
à des milliers de milliards,
causant préjudice au Trésor
public et dilapidant l'argent
du peuple», a-t-il insisté. 

Le général de corps d'Ar-

mée a mis en garde contre
«certaines personnes qui
ont longtemps abusé des
richesses du peuple et qui
continuent d'activer contre
la volonté du peuple et
d'£uvrer à attiser la situa-
tion, en approchant des par-
ties suspectes, et certains
responsables et partis po-
litiques». 

«J'ai déjà évoqué, lors de
mon intervention du 30
mars 2019, les réunions sus-
pectes qui se tiennent dans
l'ombre pour conspirer au-
tour des revendications du
peuple et afin d'entraver les
solutions de l'ANP et les pro-
positions de sortie de crise»,
a-t-il rappelé. 

Le peuple algérien
saura relever tous les

défis et surmonter
toutes les crises

«Toutefois, ces parties,
à leur tête l'ex-Chef du Dé-
partement du Renseigne-
ment et de la Sécurité (le
général de corps d'Armée
à la retraite Mohamed Me-
diene dit Toufik - NDLR),
ont tenté, en vain, de nier
leur présence dans ces réu-
nions, et d'induire en erreur
l'opinion publique, et ce,
en dépit de l'existence de
preuves irréfutables sur ces
faits abjects», a noté le chef
d'Etat-major de l'ANP. 

«Nous avons affirmé, ce
jour-là, que nous allions
dévoiler la vérité, et les voici
continuer à s'agiter contre
la volonté du peuple et
£uvrer à attiser la situation,
en approchant des parties
suspectes et inciter à entra-
ver les solutions de sortie
de crise». A cet effet, «je
lance à cette personne un
dernier avertissement, et
dans le cas où il persiste
dans ses agissements, des
mesures légales fermes se-
ront prises à son encontre»,
a-t-il averti. 

Le général de corps d'Ar-
mée a souligné, par la
même occasion, que la dé-
cision de l'ANP quant à la
protection du peuple «est
une décision irréversible
quelles que soient les cir-
constances». «Nous sommes
convaincus que le peuple
algérien digne et civilisé est
à même de relever tous les
défis et surmonter toutes
les crises, grâce à son génie
puisé de ses valeurs et fon-
dements historiques et sa
longue expérience dans les
épreuves, et nous affirmons
que nous comprenons ses
revendications légitimes
pour lesquelles nous nous
sommes engagées à £uvrer
à les concrétiser», a-t-il in-
diqué, ajoutant que «bien
entendu, la réalisation de
ces objectifs requiert plu-
sieurs étapes nécessitant de
la patience, de la compré-
hension et le rejet de toute
forme de violence». 

Ainsi, «l'étape principale
étant concrétisée, elle sera,
certainement, suivie par
d'autres jusqu'à la réalisa-
tion de tous les objectifs es-
comptés, et ce, sans pertur-

ber le fonctionnement des
institutions de l'Etat, qui
devraient être préservées
pour permettre la gestion
des affaires de l'Etat et les
intérêts de nos conci-
toyens», a soutenu le géné-
ral de corps d'Armée. 

Pour le chef d'Etat-major
de l'ANP, «la décision de
protéger le peuple, avec ses
différentes composantes,
est une décision irréversible
et dont nous ne dévierons
point. Partant de la solidité
des liens de confiance liant
le peuple à son Armée, nous
avons donné des instruc-
tions claires et sans équi-
voques pour la protection
des citoyens, notamment
lors des marches». 

«Cependant, nous atten-
dons, en contrepartie, de la
part de notre peuple d'éviter
le recours à la violence, de
préserver les biens publics
et privés et d'éviter d'entra-
ver les intérêts des ci-
toyens», a-t-il relevé. 

« Je tiens à souligner,
dans ce cadre, la nécessité
du respect total des sym-
boles de l'Etat, à leur tête
l'emblème national, en ce
qu'il représente comme une
symbolique sacrée de l'unité
de la nation et du peuple et
des sacrifices des généra-
tions à travers l'histoire. Et
nous sommes fermement
convaincus que notre peu-
ple sera à la hauteur de
l'image civilisée et presti-
gieuse que lui a réservé
l'histoire et que les diffé-
rents médias ont relayé à
travers le monde», a-t-il pré-
cisé également. 

Pour une armée
professionnelle

capable de faire face
aux ennemis de la

Nation
Le chef d'Etat-major de

l'ANP a, en outre, «rappelé
les efforts incessants,
consentis dans le dévelop-
pement et la modernisation
de l'ensemble des compo-
santes de nos Forces Ar-
mées, affirmant que le Haut
Commandement de l'ANP
ne prendra aucune décision
qui ne sert pas les intérêts
du peuple et de la Patrie». 

«J'espère que cet appel
trouve l'écho escompté au-
près de toutes les compo-
santes de notre cher peuple,
car il émane du Haut Com-
mandement de l'ANP, par-

tant de son dévouement au
message des Chouhada de
la Révolution et du devoir
national, et pour avoir par-
tagé la souffrance du peuple
et veillé à construire une
armée puissante et mo-
derne, maitrisant les tech-
nologies les plus sophisti-
qués», a affirmé le général
de corps d'Armée. 

A cet égard, le chef
d'Etat-major de l'ANP a rap-
pelé que «ceci a été concré-
tisé de manière effective et
sur le terrain, par l'ancrage
des valeurs d'allégeance et
de loyauté envers la Patrie
dans les esprits et les com-
portements des éléments
des Forces Armées. Une ar-
mée professionnelle de par
ses effectifs, ses matériels
et sa disponibilité, équipée
des armes les plus mo-
dernes, destinées à faire
face aux ennemis de la Na-
tion et non pas contre son
peuple». 

«Une armée qui ne
prend aucune décision au
désavantage du peuple et
de la patrie et qui veille à
ce qu'aucune goutte de sang
algérien ne soit versée, n'en
déplaise aux parties hos-
tiles, qui sont dérangées par
le caractère pacifique des
marches. L'Algérie est entre
des mains sûres grâce à des
hommes dévoués prêts à
défendre leur pays quel
qu'en soit le prix», a-t-il sou-
ligné. 

«Nous, en tant que Haut
Commandement de l'ANP
et face à la responsabilité
historique que nous assu-
mons, nous respectons par-
faitement les dispositions
de la Constitution pour la
conduite de la transition,
et je voudrais réitérer que
toutes les perspectives pos-
sibles restent ouvertes afin
de surpasser les difficultés
et trouver une solution à la
crise dans les meilleurs dé-
lais», a-t-il soutenu. 

Cela doit se faire «de fa-
çon à servir l'intérêt su-
prême de la patrie, sans
égard à l'intérêt des indivi-
dus et que nous n'avons au-
cune autre ambition que
celle de protéger la patrie,
faire régner la sécurité et
la stabilité et préserver
l'image de marque du pays,
comme l'auraient voulu nos
vaillants martyrs et qu'Allah
m'en soit témoin», a assuré
le général de corps d'Armée. 

Le général de corps d'Armée, Ahmed Gaïd Salah, vice-ministre de la Défense natio-
nale, chef d'Etat-major de l'Armée nationale populaire (ANP), a réaffirmé mardi à
Ouargla, l'engagement «immuable» de l'Armée à accompagner la phase de
transition, tout en mettant l'accent sur la nécessité de «suivre la voie de la sagesse
et de la patience». 
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La Constitution
de 2016 élargit
le champ de
saisine du
Conseil
constitutionnel 

La Constitution adoptée en 2016 a
introduit, d'ailleurs, «l'immunité ju-
ridictionnelle en matière pénale» pour
le président, le vice-président et les
membres du Conseil constitutionnel
qui, durant leur mandat, «ne peuvent
faire l'objet de poursuites, d'arresta-
tions pour crime ou délit, que sur re-
nonciation expresse de l'intéressé à
son immunité ou sur autorisation du
Conseil constitutionnel». 

Outre les autres attributions qui lui
sont expressément conférées par d'au-
tres dispositions de la Constitution,
le Conseil constitutionnel se prononce
par un avis sur la constitutionnalité
des traités, des lois et des règlements. 

L'article 185 de la Constitution sti-
pule que «le Conseil constitutionnel,
saisi par le président de la République,
émet un avis obligatoire sur la consti-
tutionnalité des lois organiques après
leur adoption par le Parlement». 

Le Conseil est saisi par le président
de la République, le président du
Conseil de la Nation, le président de
l'Assemblée populaire nationale ou le
Premier ministre. 

Il peut être saisi également par 50
députés ou 30 membres du Conseil
de la Nation. 

La Constitution 2016 a élargi, par
ailleurs, le champ de saisine du Conseil
constitutionnel. 

L'article 188 prévoit, à ce titre, la
saisie du Conseil constitutionnel d'une
exception d'inconstitutionnalité sur
renvoi de la Cour suprême ou du
Conseil d'Etat, lorsque l'une des parties
au procès soutient devant une juri-
diction que la disposition législative
dont dépend l'issue du litige porte at-
teinte aux droits et libertés garantis
par la 

Belaïz démissionne de la présidence du
Conseil constitutionnel 

M. Bélaïz a occupé ce poste
auparavant avant d'être
nommé ministre de l'Intérieur
et des Collectivités locales
(2013/2015). Né le 21 août 1948
à Maghnia (Tlemcen), M. Bé-
laïz a passé le plus gros de sa
carrière professionnelle dans
le secteur de la Justice, en oc-
cupant d'abord le poste de
magistrat, puis président des
Cours de Saida, de Sidi Bel
Abbès et d'Oran, ainsi que ce-
lui du premier président à la
Cour suprême. 

En 2002, Bélaïz est nommé
ministre de l'Emploi et de la
Solidarité nationale, et en
2003, ministre de la Justice.
Avant sa nomination à la tête
du Conseil constitutionnel, il
a occupé le poste de ministre
d'Etat, conseiller spécial du
président de la République.
Après la démission de Belaïz,
le Conseil constitutionnel doit
se réunir sous la présidence
du vice-président du Conseil
pour acter cette démission
conformément aux disposi-
tions de l'article 81 du règle-
ment intérieur de cette insti-
tution. 

Cet article stipule qu'«en
cas de décès ou de démission
du président du Conseil
constitutionnel, le Conseil se
réunit sous la présidence du
vice-président et en prend
acte». L'article énonce égale-
ment que «le président de la
République en est immédia-
tement informé». Le Conseil
constitutionnel, est une ins-
titution indépendante chargée
de veiller au respect de la

Constitution. L'article 182 de
la nouvelle Constitution,
adoptée en février 2016, pré-
cise les principales missions
du Conseil qui «veille, en ou-
tre, à la régularité des opéra-
tions de référendum, d'élec-
tion du président de la Répu-
blique et d'élections législa-
tives». Ce Conseil, doté de l'au-
tonomie administrative et fi-
nancière, est composé de 12
membres. 

Quatre de ses membres
sont désignés par le président
de la République dont le pré-
sident et le vice-président du
Conseil, deux élus par l'As-
semblée populaire nationale,

deux élus par le Conseil de la
Nation, deux élus par la Cour
suprême et deux élus par le
Conseil d'Etat. Le président
et le vice-président du Conseil
constitutionnel sont désignés
pour un mandat unique de 8
ans. Les autres membres du
Conseil constitutionnel rem-
plissent un mandat unique
de 8 ans et sont renouvelés
par moitié tous les 4 ans. 

Aussitôt élus ou désignés,
les membres du Conseil doi-
vent cesser tout autre mandat,
fonction, charge, mission ainsi
que tout autre activité ou pro-
fession libérale, conformé-
ment aux dispositions de l'ar-

ticle 183 de la Constitution qui
définit, dans son article 184,
les critères d'éligibilité pour
siéger au Conseil constitu-
tionnel. 

Cet article précise, à ce pro-
pos, que les membres du
Conseil constitutionnel élus
ou désignés doivent être âgés
de 40 ans, jouir d'une expé-
rience professionnelle de 15
ans au moins dans l'enseigne-
ment supérieur dans les
sciences juridiques, dans la
magistrature, dans la profes-
sion d'avocat près la Cour su-
prême ou près le Conseil
d'Etat, ou dans une haute
fonction de l'Etat. 

L'opération de révision ex-
ceptionnelle des listes électo-
rales, en prévision de l'élection
présidentielle du 4 juillet pro-
chain, a été entamée mardi et
durera jusqu'au 23 avril 2019. 

Le ministère de l'Intérieur,
des Collectivités locales et de
l'Aménagement du territoire a
invité dans un communiqué,
tous les citoyens et citoyennes
non-inscrits sur les listes élec-
torales et âgés de 18 ans révolus
le jour du scrutin, soit le 4 juillet
2019, à demander leur inscrip-
tion sur la liste électorale de la
commune de résidence. 

Les électeurs ayant changé
de résidence doivent, quant à
eux, se rapprocher de leur nou-
velle commune de résidence qui
prendra en charge la procédure
de radiation et d'inscription. 

La demande d'inscription doit
être appuyée par la présentation
de deux documents, l'un justi-
fiant l'identité et l'autre justifiant
la résidence. 

Les bureaux chargés des élec-
tions au niveau des communes,
sont ouverts tous les jours de la
semaine, de neuf (9h00) heures
à seize heures trente minutes
(16h30), à l'exception du ven-
dredi. 

Le ministère de l'Intérieur
avait lancé en début d'année un

nouveau service, via son site
web, permettant aux inscrits sur
les listes électorales de connaitre
les centres et bureaux de vote
dont ils relèvent. 

Le nombre d'électrices et
d'électeurs portés sur les listes
électorales lors des élections lo-
cales du 23 novembre 2017 s'éle-
vait à 22.883.772. 

Abdelkader Bensalah, qui as-
sume, en application des dis-
positions de l'article 102 de la
Constitution, les fonctions de
chef de l'Etat pour une durée
de 90 jours, suite à la démission
du président Abdelaziz Boute-
flika, a signé le 10 avril le décret
présidentiel convoquant le corps
électoral pour l'élection prési-
dentielle. 

Lors d'un message à la nation,
Bensalah, qui ne peut, selon la
Constitution, se porter candidat
à l'élection présidentielle, a fait
part de son intention de créer,
en concertation avec la classe
politique et la société civile, une
institution nationale collégiale,
«souveraine» dans ses décisions,
à laquelle sera dévolue la mis-
sion de réunir les conditions
d'organisation d'élections na-
tionales «honnêtes et transpa-
rentes». 

Le chef de l'Etat a tenu à pré-
ciser que le rôle du gouverne-

ment et des services adminis-
tratifs concernés se limitera à
«soutenir et accompagner» cette
institution dans l'accomplisse-
ment de ses missions «en toute
liberté», affirmant tendre une
«main sincère et loyale» à tout
un chacun pour surmonter les
divergences et s'investir dans
une action collective dont l'ob-
jectif est de «poser les fonde-
ments de l'Algérie du futur». 

Le général de corps d'armée
Ahmed Gaïd Salah, vice-ministre
de la Défense nationale, chef
d'état-major de l'Armée natio-
nale populaire (ANP), a assuré,
de son côté, que l'ANP accom-
pagnera la période de transition
destinée à la préparation de
l'élection présidentielle et veil-
lera à son suivi dans «le strict
respect des règles de transpa-
rence et d'intégrité et des lois
de la République». 

Cependant, les partis de l'op-
position ont exprimé leur rejet
de l'installation de M. 

Bensalah en qualité de chef
de l'Etat, estimant que cette dé-
marche est «incompatible» avec
les revendications du peuple al-
gérien, qui réclame un change-
ment radical du système poli-
tique et le départ des person-
nalités qui en sont les symboles. 

Les partis de l'opposition ont

estimé aussi que l'approche
constitutionnelle dans la réso-
lution de la crise mènera à «l'im-
passe», le problème étant fon-
damentalement d'ordre poli-
tique. Conformément au code
électoral, les postulants à la can-
didature à l'élection présiden-
tielle doivent déposer leur dé-
claration de candidature, au plus
tard, dans les 45 jours qui suivent
la publication du décret prési-
dentiel portant convocation du
corps électoral. 

Pour que son dossier soit va-
lidé par le Conseil constitution-
nel, le postulant à la candidature
doit présenter soit une liste com-
prenant 600 signatures indivi-
duelles d'élus d'Assemblées po-
pulaires locales (APC et APW)
ou parlementaires, réparties au
moins à travers 25 wilayas, soit
une liste comportant 60.000 si-
gnatures individuelles, au
moins, d'électeurs. 

Ces signatures doivent être
recueillies à travers, au moins,
25 wilayas avec un nombre mi-
nimal de signatures exigées pour
chacune des wilayas qui ne sau-
rait être inférieur à 1.500. 

Les autres pièces du dossier
sont, notamment, un certificat
de nationalité algérienne d'ori-
gine de l'intéressé, une décla-
ration sur l'honneur attestant

que intéressé possède unique-
ment la nationalité algérienne
d'origine et qu'il n'a jamais pos-
sédé une autre nationalité et
une déclaration sur l'honneur
attestant que l'intéressé est de
confession musulmane. 

Le prétendant à la candida-
ture doit, également, fournir un
certificat de nationalité algé-
rienne d'origine de son conjoint,
un certificat médical délivré à
l'intéressé par des médecins as-
sermentés, une déclaration sur
l'honneur attestant de la rési-
dence exclusive, pendant dix
(10) ans, au moins, sans inter-
ruption, précédant immédiate-
ment le dépôt de candidature
de l'intéressé. 

Le dossier comprend, aussi,
une déclaration publique sur le
patrimoine mobilier et immo-
bilier de l'intéressé à l'intérieur
et à l'extérieur du pays, une at-
testation de participation à la
Révolution du 1er novembre
1954 pour les candidats nés avant
juillet 1942, une attestation de
non implication des parents du
candidat né, après le 1er juillet
1942, dans des actes hostiles à
la Révolution, ainsi qu'un en-
gagement écrit et signé par le
candidat de respecter les prin-
cipes de la Constitution.

APS

Tayeb Belaïz qui a démissionné mardi de la présidence du Conseil constitutionnel, avait été
désigné à ce poste le 10 février dernier en remplacement du défunt Mourad Medelci. Il
avait prêté serment le 21 février 2019 conformément aux dispositions de l'article 183 de la
Constitution. 

PRÉSIDENTIELLE DU 4 JUILLET: 
Début de l'opération de la révision exceptionnelle des listes électorales 
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TIZI-OUZOU : 
Des présidents
d’APC refusent 
de participer à
l’organisation 
de la prochaine
élection
présidentielle

Des présidents d’Assemblées populaires
communales (APC) de la wilaya de Tizi-
Ouzou expriment depuis hier dimanche
leur refus de participer à l’organisation
de la prochaine élection présidentielle
prévue le 4 juillet prochain. 

De nombreux présidents d’APC de la
wilaya, à l’instar de celui de Yakouren,
Timizart, Ouaguenoune, Aghribs, Tirmi-
tine, Ath Ziki, Souk El tenine et Ath Aissi,
ont rendu public des communiqués et
diffusé sur les réseaux sociaux leur décision
de «ne pas procéder à la révision ni à la
préparation de l'élection présidentielle
du 4 juillet 2019, par respect à la volonté
populaire». 

Une réunion des présidents d’APC de
la wilaya de Tizi-Ouzou devrait avoir lieu
demain mardi au siège de l’Assemblée
populaire de wilaya à propos de la dé-
marche à adopter concernant le prochain
rendez-vous électoral, a-t-on appris de
certains maires. 

Pour rappel, huit communes de la vallée
de la soummam (wilaya de Bejaia) ont an-
noncé leur refus de s’impliquer dans la
préparation des conditions techniques
d’organisation de la prochaine élection
présidentielle, motivant leur décision par
leur soucis «d’être en phase avec le mou-
vement populaire» qui rejette la tenue de
cette échéance. 

Réunis en concertation à Sidi-aich, à
57 km à l’ouest vde Bejaia, les présidents
d’APC de Sidi-Aich, Akfadou, Chemini,
El-flaye, Tinebdar, Beni-Maouche, Amallou
et Ifri-Ouzellaguene, ont soutenu cette
décision et signifié, dans un communiqué
commun, leur refus de ne pas s’impliquer
dans ce processus, notamment, celui de
l’ouverture de la phase de révision des
listes électorales. 

D’autres communes n’ayant pas pris
part à cette réunion de concertation, no-
tamment Akbou et Amizour, respective-
ment 2eme et 3eme grand centre urbain
de la wilaya, ont pris unilatéralement et
individuellement la même décision en ar-
guant des mêmes motifs, en faisant réfé-
rence au choix populaire, selon des com-
muniqués distincts des deux assemblées. 

Un regroupement général des élus des
52 communes de la wilaya pour une déci-
sion collective est prévu, demain mardi,
au siège de la wilaya de Béjaia, pour en
entériner la décision. 

PARLEMENT 
Réunion du
bureau du Conseil
de la Nation

Le bureau du Conseil de la Nation a
tenu, mardi, une réunion, présidée par le
président du Conseil par intérim, M. 

Salah Goudjil, pour évoquer les activités
du Conseil durant la période restante de
la session parlementaire ordinaire 2018-
2019, indique un communiqué du Conseil. 

Lors de cette réunion, il a été procédé
à la déclaration de la vacance du poste de
la sénatrice Zahra Guerrab, nommée dans
le cadre du tiers présidentiel, qui a dé-
missionné du Conseil, ajoute la même
source. Après la réunion du bureau du
Conseil, M. Goudjil a tenu une rencontre
de concertation avec les présidents des
groupes parlementaires au Conseil.

APS

POLITIQUE 
Des étudiants marchent à travers les
wilayas du pays pour un changement du
système et «non pas dans le système»

Dans le Centre du pays,
ils étaient des milliers d’étu-
diants à demander un chan-
gement du système et «non
pas dans le système», et une
«transition avec des person-
nalités crédibles qui n'ont
pas composé avec le régime''. 

Dans les wilayas de Tizi-
Ouzou, Bejaia, Boumerdes,
Ain Defla, Médéa et Blida, les
étudiants qui ont sillonné les
artères principales de ces
villes, emblème national fiè-
rement déployé, ont brandi
des banderoles et scandé des
slogans pour rappeler l'en-
gagement des universitaires
dans le mouvement popu-
laire et demander le départ
du chef de l'Etat, Abdelkader
Bensalah. 

A Médéa, où une dizaine
d’enseignants universitaires
se sont joints à la marche es-
tudiantine, les manifestants
ont appelé au «jugement de
ceux qui ont volé le pays et
leur exclusion du champ po-
litique», à l’application «im-
médiate» des articles 7 et 8
de la Constitution, et à la for-
mation d’une présidence col-
légiale représentée par des
personnalités nationales
«consensuelles», outre le
remplacement de l’actuel
gouvernement par un gou-
vernement de transition. 

A Bejaia, les étudiants ont
dit leur ''opposition'' à l’or-
ganisation des élections pré-
sidentielles, prévues le 4 juil-
let, et appelé à la mise en
£uvre d’une phase de tran-
sition conduite par des per-
sonnalités «neutres» et «cré-
dibles». 

Sous un soleil printanier,
des centaines d'étudiants des
wilayas de Constantine et
d'Annaba ont organisé des
marches pour revendiquer
un «changement du sys-
tème’’. 

A Constantine, les étu-
diants de la faculté de mé-
decine du Chalet des pins
ont marché jusqu’au centre-
ville pour rejoindre les étu-
diants de l’université des

sciences isla-
miques, Emir
Abdelkader et
ceux des uni-
v e r s i t é s
Constantine 1, 2
et 3, appelant au
«changement
radical du sys-
tème» et au
«respect de la
Constitution». 

Les manifes-
tants, munis de
banderoles, ont
observé un sit-
in pour appeler
au «change-
ment radical de
l’actuel système politique» et
«le départ de ses symboles»,
dont les 2 B (Abdelkader Ben-
salah, chef de l'Etat, et Nou-
reddine Bedoui, Premier mi-
nistre). 

A Annaba, des milliers
d’étudiants de l’université
Badji Mokhtar, des facultés
de médecine, des sciences
économiques et de gestion
de Sidi Achour ont marché
jusqu’au Cours de la Révo-
lution au centre-ville bran-
dissant des banderoles sur
lesquelles on pouvait lire :
«Les étudiants sont
conscients et réclament le
changement», «L'Algérie libre
et démocratique» et «Les étu-
diants sont libres d'édifier
un Etat de droit». 

Les manifestants ont été
rejoints par les étudiants des
pôles universitaires d’El
Bouni et Sidi Amar, affirmant
la poursuite des marches pa-
cifiques et le soutien de la
mobilisation populaire pour
«imposer la volonté du peu-
ple». 

Ces marches ont été en-
cadrées par un dispositif sé-
curitaire. Aucun incident n’a
été signalé. Dans le Sud du
pays, de nombreux étudiants
ont manifesté pacifiquement
pour réclamer un change-
ment «profond». 

Dans la wilaya d’Ouargla,
ils ont bloqué l’accès à l’Uni-
versité pour appeler au chan-

gement «radical» de l’actuel
système politique et le départ
de «tous ses symboles». 

Des manifestations simi-
laires et des sit-in ont été or-
ganisés à travers d’autres wi-
layas notamment à Ghardaia,
Adrar et El-Oued. 

Dans l'Ouest du pays, la
contestation é été marquée
par des marches pacifiques
et des sit-in à travers lesquels
des étudiants ont exprimé
leur détermination à reven-
diquer le changement «ra-
dical» du système politique
du pays. 

De nombreux étudiants
ont organisé, à cet effet, des
marches et des sit-in à l’Uni-
versité des sciences et tech-
nologie «Mohamed Boudiaf»
et aux centres universitaires
d’Es Sénia (Oran), répétant
des slogans et brandissant
des banderoles appelant à
l’écoute de la voix du peuple
qui aspire au changement, à
la lutte contre la corruption
et à l' instauration de l’Etat
de droit. Plusieurs étudiants
à Tiaret ont revendiqué, à
travers une marche qui s'est
ébranlée de l’université pour
sillonner les artères de la
ville, le changement des sym-
boles du régime et la démis-
sion du gouvernement actuel
et du chef de l’Etat. A Mosta-
ganem, des centaines d’étu-
diants de l’université «Ab-
delhamid Ibn Badis» ont

marché, joints par des en-
seignants, à travers plusieurs
artères de la ville avant de se
regrouper devant le siège de
la wilaya. 

Les manifestants ont de-
mandé, lors de cette marche
qui coïncide avec la célébra-
tion de la journée nationale
du savoir, le départ des sym-
boles du système dont le chef
de l’Etat. 

Des dizaines d’étudiants
du centre universitaire (CU)
«Belhadj Bouchaib» d'Ain Té-
mouchent ont organisé, eux
aussi, une marche pour réaf-
firmer leur attachement au
changement radical du sys-
tème. 

D'autres étudiants ont or-
ganisé un sit-in, répétant des
slogans dénonçant la péren-
nité des «résidus» du régime
et réitérant leur attachement
à l’Armée nationale popu-
laire. 

Des dizaines d’étudiants
de l’université «Dr Moulay
Tahar» de Saida ont égale-
ment organisé une marche
pour revendiquer le chan-
gement radical du système,
de même que les étudiants
du centre universitaire «Salhi
Ahmed» de la wilaya de
Naama, du CU «Ahmed Ben
Yahia El Wancharissi» de Tis-
semsilt, du CU «Nour El Ba-
chir» d’El Bayadh et de l'uni-
versité «Aboubekr Belkaid»
de Tlemcen. 

Des centaines d'étudiants ont tenu,
mardi, un sit-in de protestation à la
place de la Grande poste à Alger, au
cours duquel ils ont réitéré leur atta-
chement aux revendications du mou-
vement populaire qui appelle à un chan-
gement radical du système politique et
le départ de toutes les anciennes figures,
soulignant leur détermination à pour-
suivre leur grève. 

Venus de différents établissements
universitaires d'Alger et des wilayas voi-
sines, les étudiant se sont rassemblés à
la place de la Grande poste pour mettre
l'accent sur l'impératif changement ra-
dical du système et l'édification d'une
«nouvelle Algérie» qui leur permettra
de réaliser leurs ambitions, en tête des-
quelles l'accès à des postes d'emploi. 

Les étudiants ont scandé des slogans
appelant, dans l'ensemble, au «départ
de toutes les anciennes figures du sys-
tème», exprimant leur rejet du Chef de
l'Etat, Abdelkader Bensalah, du Pre-
mier-ministre, Noureddine Bedoui, du
Président du Conseil constitutionnel,
Tayeb Belaiz (qui a présenté sa démis-
sion mardi) et du président de l'Assem-
blée populaire nationale (APN), Mouad
Bouchareb, une revendication résumée
en une seul pancarte «non aux quatre
B». 

Dans leurs slogans, les étudiants ont
scandé l'impossibilité d'organiser une
élection Présidentielle en cette conjonc-
ture, appelant à lutter contre la cor-
ruption et à demander des comptes aux
responsables concernant le pillage des

richesses nationales. Drapés de l'em-
blème national, les étudiants ont affirmé
leur détermination à poursuivre le boy-
cott des cours à l'université jusqu'à sa-
tisfaction des revendications du mou-
vement de contestation populaire, en
guise de soutien à ce mouvement, étant
«une partie indissociable du peuple»,
ont-ils dit. Par ailleurs, ils ont mis l'ac-
cent sur «le caractère pacifique de ce
sit-in», en dépit du déploiement d'un
dispositif de sécurité imposant autour
de la Faculté centrale et au niveau des
artères conduisant à la grande Poste
au début du sit-in. 

Les éléments de la police se sont re-
tirés par la suite pour laisser place aux
étudiants qui se sont rassemblés à la
place de la Grande poste.

Des centaines d'étudiants sont sortis mardi dans la rue à travers différentes wilayas du
pays pour réclamer un changement «radical» du système sans velléité de «recycler»
celui dont ils réclament le départ, ont rapporté des correspondants de l'APS. 

Un sit-in des étudiants à Alger pour exiger le
changement radical du système
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63E ANNIVERSAIRE DE LA MORT DU CHAHID SOUIDANI BOUDJEMAÂ: 
Tayeb Zitouni : «Un sacrifice pour 
un meilleur avenir pour l’Algérie» 

«Ce grand homme, consi-
déré parmi les précurseurs
de la Révolution, était doué
d'une extrême intelligence
l’ayant habilité à être mem-
bre du groupe historique des
22», a indiqué le ministre
dans son allocution, après la
lecture de la Fatiha du Livre
saint et le dépôt d’une gerbe
de fleurs au niveau de la stèle
commémorative de cet héros
national tombé au champ
d’honneur le 16 avril 1956,
au niveau de l'Oued Maza-
fran.

Dans sa déclaration à la
presse, Zitouni n’a pas man-
qué de souligner le rôle pré-
curseur de Souidani Boud-
jemâa durant la Révolution
de Novembre, tout en citant
les innombrables qualités de
ce «chahid qui s’est sacrifié
pour l’Algérie et non pour
ses enfants, ou son village».

«Son intelligence rare et
sa maturité politique à un
âge précoce, l'ont habilité à
prendre les commandes et
à jouer un rôle de premier
ordre durant la Révolution,
avant de tomber au champ

d’honneur pour une Algérie
libre et indépendante» a-t-il
soutenu.

L'opportunité, marquée
par la présence du wali de
Tipasa, Mohamed Bou-
chama, de membres de la fa-
mille révolutionnaire, des
autorités locales militaires
et civiles et de citoyens, a
donné lieu à la tenue d’une
exposition mettant en
exergue le parcours révolu-
tionnaire de cet enfant pro-
digue de la ville de Guelma,
à la bibliothèque publique

de Tipasa. Des chants et des
pièces théâtrales ont été éga-
lement animés par des
troupes d’enfants à l’occasion
de la célébration de la Jour-
née du Savoir (16 avril). Des
veuves de Chouhada et nom-
bre de moudjahidine ont été
honorés, à cette occasion.

Le Chahid Souidani Boud-
jemâa, dit Si L’djilali, est né
à Guelma.

Tout jeune il rejoignit les
rangs des Scouts musul-
mans, avant d’adhérer au
Parti du peuple algérien en

1942, puis à l’Organisation
secrète. Il participa, entre
autres, à l’attaque contre la
poste d’Oran, tout en ayant
pris part à la planification
de nombreuses opérations à
Guelma.

Les massacres du 8 mai
1945 affectèrent profondé-
ment cet héros national qui
opta dès lors pour le combat
politique, avant de se spé-
cialiser dans les armes entre
1948 et 1950, puis de se ren-
dre à Alger pour entraîner
les combattants à l’usage des
armes. Le Chahid Souidani
Boudjemâa fut également
l’un des membres du Comité
révolutionnaire d'unité et
d'action (CRUA), fondé début
1954 pour préparer le dé-
clenchement de la Révolu-
tion armée.

Il fut, à ce titre, nommé
commandant de la région de
la Mitidja, dont il mena la
résistance contre l’ennemi
français, jusqu’à sa mort au
champ d’honneur, dans un
barrage tendu par les forces
coloniales au niveau de
l’Oued Mazafran.

La ville de Koléa (Tipasa) a commémoré mardi le 63ème anniversaire de la mort au
champ d’honneur du héros de la Révolution algérienne, Souidani Boudjemâa (16 avril),
en présence du ministre des Moudjahidine, Tayeb Zitouni, qui avait souligné que 
le chahid s’était sacrifié «pour un meilleur avenir pour l’Algérie».

TÉLÉCOMMUNICATIONS: 
Distinction 
des élèves lauréats 
au Concours national
de composition
épistolaire de 2019 

Douze (12) élèves lauréats du Concours national
de composition épistolaire en langues arabe et ama-
zighe (édition 2019) ont été distingués, mardi à Alger,
en prévision de la participation de l'Algérie à la 48è
édition du Concours international de composition
épistolaire, qui sera organisé par l'Union postale
universelle (UPU).

Tenue au Cercle de l'Armée à Beni Messous, la
cérémonie de distinction a eu lieu en présence de la
ministre de la Poste, des Télécommunications, des
Technologies et du Numérique, Houda Imane
Feraoun, et du ministre de l'Education nationale,
Abdelhakim Belabed.

Le jury national supervisant le concours, orga-
nisé du 27 janvier au 20 février dernier, a sélectionné
12 compositions épistolaires rédigées en langues
arabe et amazighe, sous le thème «Rédige une com-
position sur ton héros».

Originaire de la wilaya de Tébessa, l'élève Houam
Roumaissa, qui représentera l'Algérie au Concours
international de composition épistolaire, a décroché
la première place de ce concours, en adressant une
lettre à la Première ministre néo-zélandaise, Jacinda
Ardern, dans laquelle elle loue les qualités du pro-
phète Mohamed (QSSSL), suivis à la deuxième place
de Moussab Taki Eddine (W. Saida) et à la troisième
place de Hamoum Tinhinane (W. Tizi-Ouzou).

A cette occasion, Mme Feraoun a affirmé que ce
concours «permet à nos enfants d'exprimer leur
créativité sur des sujets choisis avec minutie et
d'échanger avec les enfants du monde entier», indi-
quant que la lecture des différentes compositions
épistolaires des participants «nous remplit de fierté
et nous rassure, à un moment où les sources d'infor-
mations, aussi bien utiles que nocives, envahissent
Internet».

«Ne laissez personne semer l'échec et le déses-
poir en vous, car vous n'êtes pas inférieurs aux
enfants des pays développés.

Bien au contraire, vous êtes dignes de les affron-
ter dans divers domaines.

Cela ne dépend que de votre assiduité et de votre
sérieux», a-t-elle assuré.

Ce concours, organisé pour la troisième fois
consécutive, «est le meilleur moyen pour le dévelop-
pement des capacités d'expression et linguistiques
des jeunes en matière de composition épistolaire,
cet outil de communication entre les individus et les
communautés», a ajouté le ministre.

Coïncidant avec la journée du savoir (Yaoum El
Ilm), le 16 avril, anniversaire de la disparition du lea-
der du mouvement réformiste en Algérie, Cheikh
Abdelhamid Ben Badis, «cette cérémonie est l'occa-
sion d'enseigner l'importance de l'acquisition des
connaissances et du savoir aux générations mon-
tantes».

Pour sa part, M. Belabed a rappelé que «le secteur
de l'Education a franchi un grand pas sur la voie de la
réforme du système éducatif», soulignant qu'il
compte «mettre au point une nouvelle vision pour
l'éducation nationale, sur la base des fondements et
des valeurs intrinsèques de la société, qui se sont
cristallisés à travers son histoire.

Cette vision englobe également les valeurs et
principes universels consacrés dans les chartes
internationales pour ériger le diplômé de l'école
algérienne en bon citoyen fier de ses racines, ouvert
sur la modernité et influent».

A rappeler que le ministère de la Poste, des
Télécommunications, des Technologies et du
Numérique a organisé, en collaboration avec le
ministère de l'Education nationale, l'édition 2019 du
Concours national de composition épistolaire.

Les lauréats dont l'âge ne dépasse pas 15 ans, ont
été sélectionnés par des jurys en trois étapes.

Parmi les conditions de participation à ce
concours figurent le respect strict du sujet et le nom-
bre de mots autorisés (soit 1000 mots) et l'envoi de la
composition, par voie postale, dans une enveloppe
scellée, adressée au directeur de la Poste, des
Télécommunications, des Technologies et du
Numérique de la wilaya concernée ou à l'adresse
électronique: ressala2019@mpttn.gov.dz, en scan-
nant en couleurs la composition manuscrite avant
l'envoi.

Au terme de cette cérémonie, la ministre la Poste,
des Télécommunications, des Technologies et du
Numérique, Imane Houda Feraoun a supervisé
l'émission d'un nouveau timbre célébrant la journée
du savoir, coïncidant avec le 16 avril de chaque
année.

SANTÉ:
Mettre en place un plan d'action clair 
pour lutter contre les épidémies liées 
à la saison estivale 

Le ministre de la Santé,
de la Population et de la
Réforme hospitalière,
Mohamed Miraoui, a mis
l'accent, mardi à Alger, sur
l'impérative élaboration
d'un plan d'action aux
objectifs clairs pour lutter
contre les épidémies et les
maladies liées à la saison
estivale.

Lors d'une rencontre
avec les directeurs de
wilayas de la Santé, M.
Miraoui a recommandé
l'élaboration d'un plan d'ac-
tion aux objectifs clairs
pour l'ensemble des ser-
vices d'épidémiologie et de
médecine préventive
(SEMEP) suivant les spécifi-
cités de chaque wilaya et la
consolidation de ces ser-
vices en ressources
humaines.  En outre, le
ministre a souligné l'im-
portance de dynamiser le
rôle des bureaux d'hygiène
communaux en coordina-

tion avec les SEMEP et de
renforcer le contrôle d'hy-
giène au niveau des fron-
tières du pays pour la pro-
tection contre la propaga-
tion des épidémies.

M. Miraoui a plaidé éga-
lement pour la relance de
tous les comités tech-
niques, y compris le comité
d'hygiène hospitalière et le
comité de lutte contre les
infection nosocomiales.

Il est primordial de veil-
ler, en coordination avec les
services de wilayas concer-
nés, au contrôle permanent
de tous les points d'eau,
aussi bien potable que celle
destinée à l'irrigation, à tra-
vers l'intensification des
prises d'échantillons pour
analyse, a-t-il insisté.

Par ailleurs, M. Miraoui a
instruit les directeurs de la
Santé de coordonner avec
les services concernés pour
les opérations de contrôle et
d'inspection afin de garan-

tir une hygiène durable au
niveau des lieux de rassem-
blement, à l'instar des colo-
nies de vacances, des salles
des fêtes et des restos
"Rahma" pendant le mois
de Ramadhan, en mettant à
contribution les médias
locaux pour promouvoir
une culture d'hygiène de
qualité au profit des
citoyens. Concernant la
mobilisation des person-
nels de la santé pour la prise
en charge des citoyens
durant le Ramadhan, M.

Miraoui a appelé à acti-
ver les comités des
urgences et à veiller au bon
fonctionnement de ces ser-
vices et à la disponibilité de
tous les moyens humain et
matériel. Il a mis en avant
l'impératif de veiller à la
présence effective des
équipes de garde (méde-
cins, paramédicaux, per-
sonnels administratif, tech-
nique et sécuritaire). Le

ministre a souligné l'im-
portance d'organiser et de
programmer l'opération de
circoncision tout au long du
mois de Ramadan pour
épargner aux établisse-
ments de santé la pression
qui s'accentue pendant les
10 derniers jours.

D'autre part, M. Miraoui
a appelé les directeurs de la
Santé à "prendre les
mesures nécessaires en vue
d'assurer une couverture
sanitaire correcte au profit
des candidats des examens
nationaux. Le Directeur de
la Prévention et de la
Promotion de la Santé, le
Dr. Djamel Fourar a pré-
senté un exposé détaillé sur
la situation épidémiolo-
gique de la rougeole, les
envenimations scorpio-
niques et sur les intoxica-
tions alimentaires, notam-
ment pendant la saison esti-
vale.

APS

Le chahid Souidani Boudjemâa, modèle des jeunes
pour ses qualités d’héroïsme et de patriotisme 

Les participants à la célébration du
63ème anniversaire de la mort, le 16
avril 1956 à Koléa (Tipasa), du chahid
Souidani Boudjemaa ont estimé, mardi
à Guelma, que ce martyr représente
un modèle des jeunes car réunissant
les qualités d’héroïsme et de patrio-
tisme.

Dans son allocution devant la stèle
érigée en hommage à ce chahid, sur
l’avenue qui porte le nom, le secrétaire
de wilaya de l’Organisation nationale
des moudjahidine (ONM), Messaoud
Rekik, a estimé que Souidani Boudje-

maa (1922-156), mort jeune à 34 ans
dans un barrage des gendarmes français
près de Koléa, est «une fierté pour
Guelma et toute l’Algérie».

Membre du groupe des 22 histo-
riques à l’origine du déclenchement
de la Révolution du premier novembre
1954, Souidani qui a adhéré au parti
du peuple algérien en 1942 s’est fait re-
marquer en 1943 en bravant la loi raciste
coloniale interdisant aux arabes l’accès
aux salles de cinéma les samedi et di-
manche, a ajouté Rekik.

Selon les informations fournies à

l’occasion, le chahid rejoignit, très
jeune, le mouvement scout et participa
en 1941 à la fondation du club sportif
Amel Riadhi Madinat Guelma, avant
de rejoindre l’organisation secrète et
fut à l’origine de multiples opérations
à Oran, Alger, Koléa et Boufarik. La cé-
rémonie de recueillement s’est déroulée
en présence des autorités locales, de
moudjahidine et de nombreux citoyens.

Le wali de Guelma a inauguré à l’oc-
casion une salle de sport réalisée dans
le nouveau pôle urbain au Sud du chef-
lieu de wilaya pour 38 millions DA.
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VIANDES OVINES: 
Accompagner les éleveurs pour améliorer
la production locale 

Lors de cette réunion, M.Omari a
discuté avec les professionnels des
modalités et mesures à prendre pour
valoriser et redynamiser les trois
complexes d’abattage (Hassi Bahbah
à Djelfa, Bouktob à El-Bayadh, Ain
M’lila, en partenariat avec les éle-
veurs, a précisé la même source.

Il a dans ce cadre souligné, l’im-
portance de ces infrastructures dans
la régulation du marché de la viande
et la valorisation du produit national
aussi bien au niveau local qu’à l’ex-
port.

M.Omari a donné des instructions
pour impliquer et faire participer les
professionnels au niveau local dans
toutes les opérations ou actions liées
à l’élevage notamment la gestion et la
préservation des parcours steppiques
et l’identification du cheptel ovin par
le recours à la numérisation.

Il a également donné des instruc-
tions pour revoir certaines missions
du Haut Commissariat au développe-
ment de la Steppe (HCDS) afin d’élar-
gir ses prérogatives en matière de
gestion des interventions publiques
et privées dans les parcours step-
piques ayant le plus grand nombre

d’ovins. Dans ce sens, il a appelé les
responsables de ses structures et
celles des autres secteurs à lever
toutes les contraintes administratives
de nature à freiner l’activité de l’éle-
vage.  Cette rencontre, qui s’est tenue
en présence des cadres du ministère,
a aussi été l’occasion de rappeler le
rôle important de l'organisation pro-
fessionnelle des éleveurs en tant que
partenaire essentiel dans le dévelop-

pement et la structuration de la
filière viandes rouges notamment
l’élevage ovin.

Le ministre a salué l’engagement
des éleveurs pour assurer l’approvi-
sionnent du marché en viandes en
quantités suffisantes pendant le mois
de Ramadhan qui connaît une forte
demande, laquelle sera couverte
aussi par des importations d’appoint
de viande bovine. 

Le ministre de l’Agriculture, de Développement rural et de la Pêche, Chérif Omari 
a présidé mardi à Alger, une réunion avec les membres de la Fédération nationale 
des éleveurs consacrée à la situation du cheptel ovin et aux mesures à prendre pour
améliorer la productivité de cette filière, a indiqué le ministère dans un communiqué.

FINANCES:
Création d'une Commission de lutte
contre le transfert illicite de capitaux 

Une Commission char-
gée de la lutte contre la
fraude et le transfert illicite
des capitaux vers et à partir
de l'étranger, a été mise en
place, depuis huit (8) mois,
a annoncé mardi à Alger le
Directeur général des
Douanes algériennes,
Farouk Bahamid.

Interrogé par la presse
en marge d'une Journée
d'information sur les infra-
ctions de change commises
au cours du premier tri-
mestre 2019, M. Bahamid a
précisé que cette commis-
sion constitue un outil sup-
plémentaire pour renfor-
cer la lutte contre la fraude
et le transfert illicite des
capitaux à partir et vers
l'étranger.

Il a, dans ce sens, fait
savoir qu'un «rapport
détaillé sera transmis, au
cours de cette semaine, aux
autorités concernées, com-
prenant notamment des

recommandations doua-
nières». Ces recommanda-
tions permettront de pren-
dre les mesures néces-
saires pour remédier aux
infractions de change, a
précisé le DG des Douanes
algériennes, sans donner
un montant de ces infra-
ctions. Pour rappel, un
comité de veille et de suivi,
chargé de suivre l'évolution
des transferts en devises
vers l'étranger a été mis en
place récemment par le
ministère des Finances
dans le souci de renforcer
la vigilance en matière de
transactions financières
avec le reste du monde.

Ce comité est composé
de hauts fonctionnaires du
ministère des Finances, de
représentants de la Banque
d'Algérie (BA) et de repré-
sentants de la
Communauté bancaire
(ABEF), avait précisé le
ministère dans un commu-

niqué. Le comité a pour
mission de «s'assurer que
les opérations de transferts
en devises par les banques,
en tant qu'intermédiaires
agréés, sont exécutées dans
le strict respect de la régle-
mentation des changes
édictée par la Banque
d'Algérie», souligne le
ministère.

Ces opérations sont
classées en trois catégories.

La première concerne le
règlement des opérations
d'importation de biens et
services, conformément à
la législation et à la règle-
mentation régissant le
commerce extérieur et des
changes en vigueur.

La seconde catégorie
concerne, poursuit la
même source, les trans-
ferts dans le cadre d'inves-
tissements à l'étranger
effectués par un opérateur
résident en Algérie.

Celles-ci ne peuvent

être effectuées qu'après
autorisation du Conseil de
la monnaie et du crédit
(CMC).

Quant à la troisième
catégorie, elle porte sur les
transferts des dividendes
liés à des investissements
directs en Algérie.

Ces transferts sont exé-
cutés conformément aux
dispositions légales et
réglementaires, sur la base
d'un dossier constitué dans
le strict respect de la règle-
mentation des changes,
régissant ce volet.

Par ailleurs, s'agissant
de transferts de cash, rela-
tifs à des exportations phy-
siques de billets de
banques, celles-ci sont
encadrées rigoureusement
par la règlementation en
vigueur.

Ils font l'objet d'un
contrôle strict au niveau
des postes frontaliers par
les services compétents.

DOUANES ALGÉRIENNE: 
Un nouveau système
d’information mis en
place début 2020 (DG) 

Un nouveau système d’information douanier pour
réduire les délais de dédouanement et renforcer la
lutte contre les fraudes, sera opérationnel à partir de
2020, a annoncé mardi à Alger le Directeur général
des Douanes algériennes M.Farouk Bahamid.

S’exprimant lors d’une rencontre de lancement
des travaux de réalisation de ce nouveau système, M.

Bahamid a précisé que ce projet devra être mis en
application à compter du premier trimestre 2020.

Les premières fonctionnalités de ce système qui
remplacera- le système d’information de gestion
automatisée des douanes (SIGAD) de 1995- devront
être «lancées au premier trimestre 2020, de manière
progressive et couvriront toutes les activités doua-
nières», a-t-il ajouté.

Composé de 15 modules, la mise en place de ce
nouveau système, a-t-il poursuivi, s’étalera sur trois
années.

«Des cadres douaniers algériens et sud-coréens
travaillent actuellement en étroite collaboration au
niveau de la direction générale des douanes pour
concrétiser ce projet, adapté au climat d'affaires et
l’environnement économique local» a-t-il encore
noté.

Dans le cadre de la mise en place de ce nouveau
système d’information, une centaine de cadres des
douanes algériens bénéficiera d’une formation de 20
jours en Corée du Sud pour tirer profit de l’expé-
rience de ce pays en matière de gestion douanière.

Interrogé sur le choix de la Corée du sud comme
partenaire de ce nouveau système, M. Bahamid a
expliqué que «l’Algérie exige pour tout projet de coo-
pération un transfert technologique, la formation et
la maintenance, une demande approuvée par ce pays
qui a également offert aux douanes algériennes les
codes sources de ce système d’information.

D’autre part, il a fait savoir que ce système d’infor-
mation prévoyait la mise en place d’un «guichet
unique» pour l’échange de données informatiques
entre opérateurs du commerce extérieur.

M.Bahamid a appelé, à ce titre, à la nécessaire col-
laboration entre les différentes institutions notam-
ment les Impôts, le Commerce et les banques pour
une «action commune efficiente».

Pour sa part, l’ambassadeur de la Corée du Sud en
Algérie, M.Kim Chong Hoon, a qualifié d'«important»
ce projet de coopération douanière, affirmant
qu’»une aide publique du gouvernement de son
pays» - sans préciser le montant- a été octroyée pour
la concrétisation de ce projet.

Il a indiqué que le l’Algérie est un des pays «straté-
gique» à l’échelle africaine pour la Corée du Sud, sou-
lignant que le volume des échanges commerciaux
entre les deux pays a atteint les 3 milliards de dollars
en 2018.

En plus de la réduction des délais de dédouane-
ment et la lutte contre la fraude et la corruption, le
nouveau système d’information devra permettre aux
douanes algériennes d’accomplir leurs missions de
manière efficace en conformité avec les stands inter-
nationaux.

Aussi, il garantira une transparence en matière de
contrôle et de gestion des dossiers de dédouanement,
l’automatisation de l’activité douanière ainsi que la
sécurisation des données.

Des représentants des ministères, des institutions
et organismes publics ainsi que des intervenants
dans la chaine logistique du commerce international
ont pris part à cette rencontre.

PÉTROLE: 
Le panier de l'Opep recule à 70,21 dollars le baril 

Le prix du panier de quatorze pétroles
bruts, qui sert de référence à
l'Organisation des pays exportateurs de
pétrole (Opep), a reculé, lundi à 70,21 dol-
lars le baril, contre 70,44 dollars, la veille, a
indiqué mardi l'Organisation pétrolière
sur son site web.

Introduit en 2005, le panier de réfé-
rence de pétrole brut de l'Opep (ORB) com-
prend actuellement le Sahara Blend
(Algérie), Girassol (Angola),
Djen(Congo),Oriente (Equateur), Zafiro
(Guinée Equatoriale),Rabi light (Gabon),
Iran Heavy (Iran),Basra Light (Irak),
Kuwait Export ( Koweït), Es-Sider (Libye),
Bonny Light (Nigéria), Arab Light (Arabie
saoudite), Murban (Emirats arabes unis) et
Mery (Venezuela).  Lundi, les cours du
pétrole reculaient en cours d'échanges

européens, les investisseurs décidant d'en-
caisser quelques bénéfices après plusieurs
semaines consécutives de hausse. Le baril
de Brent de la mer du Nord pour livraison
en juin valait cet après-midi 71,21 dollars à
Londres, en baisse de 34 cents par rapport
à la clôture de vendredi. A New York, le
baril de WTI pour le contrat de mai cédait
32 cents à 63,57 dollars. La semaine précé-
dente, le Brent avait gagné 1,7% pour sa
troisième hausse hebdomadaire consécu-
tive (+1,3% pour le WTI, qui a connu six
semaines consécutives de gains).

Cette baisse est donc «naturelle», selon
les analystes. Par ailleurs, le nombre de
puits actifs a augmenté aux Etats-Unis la
semaine dernière, selon les données
publiées vendredi soir par l'entreprise de
services pétroliers Baker Hughes (+2 à 833

puits actifs). Alors que l'industrie améri-
caine avait ralenti la cadence face à la fonte
des prix fin 2018, les forages américains
avaient atteint un niveau très bas fin mars,
trois mois après que les prix eurent com-
mencé à rebondir, notent encore les ana-
lystes. Etant donné le délai de réaction des
entreprises aux variations de prix, la
hausse soutenue des cours suggère que la
production américaine va encore augmen-
ter, ont-ils ajouté.

«Ceci dit, cela ne devrait pas empêcher
le marché de connaître un déficit de l'offre
tant que l'Opep continue de limiter volon-
tairement ses extractions et que divers
producteurs connaissent des perturba-
tions involontaires», ont-ils complété.

L'Organisation et ses partenaires, à leur
tête la Russie réduisent leur production de

1,2 million de bpj à compter du 1er janvier
2019 pour six mois. L’accord de réduction
de la production pourrait être renouvelé
lors de la prochaine réunion officielle de
l'Opep, les 25 et 26 juin à Vienne.

APS
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OUARGLA:
Accompagnement technique de la culture
du Moringa et du Jujube 

Les efforts d’accompagnement et
de soutien menés à ce titre focalisent
sur la vulgarisation agricole des
conditions à réunir pour le dévelop-
pement de ce nouveau segment,
dont les conditions climatiques, la
salinité du sol et l’aridité, dans le but
mener cette expérience nécessitant
peu de moyens et ouvrant des pers-
pectives agricoles prometteuses, a
expliqué un cadre de la ferme préci-
tée.

Selon Farouk Barghouti, des
campagnes de sensibilisation et
d’explications sont organisées en
direction des agriculteurs et promo-
teurs mettant en exergue cette
plante, ses bienfaits nutritifs aussi
bien pour l’homme que pour l’ani-
mal, dans le but d’inciter à adopter
cette expérience et trouver les solu-
tions aux contraintes rencontrées.

Ces deux plantes, dont la ferme
est la première à les introduire dans
la région sur de petites parcelles de
terre (moins d’un hectare et extensi-
bles), offrent d’importantes caracté-
ristiques adaptées aux conditions
climatiques et édaphiques de la
région, l’aridité et la salinité du sol et
de l’eau.

Le moringa, petit arbre au feuil-
lage résistant bien à la sécheresse et
servant de fourrage aux animaux,
est également prisé pour ses vertus
médicinales, nutritionnelles et cos-
métiques. Cette plante, méconnue
bien que son expérimentation à

Ouargla dépasse les deux ans et ait
donné une bonne récolte de feuil-
lage, et dont l’utilisation peut être
mélangée comme complément avec
du lait et du miel, a suscité l’intérêt
des agriculteurs locaux à l’instar
d’autres dans la wilaya voisine de
Ghardaïa où l’expérience a com-
mencé à gagner du terrain, a expli-
qué M. Barghouthi.

D’origine asiatique, cette plante,
expérimentée en Amérique et en
Afrique et dont la culture est facile,
est susceptible de garantir un rende-
ment de 50 tonnes à l’hectare.

La ferme de Hassi-Benabdallah
s’emploie, depuis 2017, à réunir les
conditions de réussite de cette expé-
rience en vue d’atteindre la phase de

production fixée à plus de quatre
ans, selon le même cadre de la FDPS.

L’expérience de la Culture du
jujube a été elle aussi introduite à la
FDPS en 2017 mais n’a pas encore
atteint sa phase de production (4
ans).

Plante que l’on trouve en régions
arides, à l’instar du Soudan et de
l’Ethiopie et en Amérique, et parmi
les vertus de la plante, l’huile essen-
tielle de jujube entre dans la fabrica-
tion de produits cosmétiques pour la
peau et le cuir chevelu. Elle n’est pas
très connue chez les agriculteurs de
la région, en dépit de la réussite de
son expérience par la DDPS sur une
superficie de 0,5 hectares, a fait
savoir M.Baghouti.

La ferme de démonstration et de production de semences (FDPS) de Hassi-
Benabdallah (Ouargla) s’emploie à apporter l’aide technique aux agriculteurs 
désireux de s’investir dans le développement des expériences culturales du 
Moringa et du jujube, nouvellement introduites dans la wilaya, a-t-on appris 
mardi des responsables de la FDPS.

EL BAYADH: 
Signature de quatre
conventions pour
l’accompagnement 
des  agriculteurs et
investisseurs 

Quatre conventions ont été signées  dernièrement
pour l’accompagnement des agriculteurs et investis-
seurs dans  le domaine agricole dans la wilaya d’El
Bayadh, a-t-on appris dimanche du  directeur de l’agri-
culture par intérim, Saad Houari.

Ces conventions ont été conclues entre la direction
des services agricoles  (DSA), l’université de Tlemcen,
le centre universitaire d’EL Bayadh,  l'Institut national
des grandes cultures (Alger) et l’Institut national des
maraichers (Oran), a-t-il indiqué.

Elles portent sur l'accompagnement et l'orientation
des agriculteurs et  des investisseurs dans divers
domaines de l'agriculture, en plus de  formations pour
augmenter la production et développer le secteur agri-
cole  en général dans la wilaya qui enregistre, ces der-
nières années, une  dynamique dans le domaine de
l’investissement agricole, a-t-il ajouté.

En vertu de ces conventions, une opération de cul-
ture de neuf variétés de  blé tendre et dur a été lancée
sur une superficie de 2 hectares à Brizina  (sud de la
wilaya) par l’Institut national des grandes cultures
(section de  Saida) en vue de déterminer son adaptation
avec cette région qui draine un  grand nombre d’inves-
tisseurs dans la perspective de sélectionner les  meil-
leurs variétés et orienter les agriculteurs vers sa plan-
tation à  l’avenir. L’Institut national des grandes cul-
tures a initié, dernièrement, une  session de formation
au profit de cadres agricoles d’El Bayadh.

Il  encadrera en mai prochain une autre session de
formation d'agriculteurs  dans le domaine des grandes
cultures (céréaliculture).

L’Institut national des maraichers (section d’Oran)
devra se lancer dans  un programme d’intensification
de la culture de semences de pomme de terre  à
Brizina, alors que le département d’agronomie de
l’université de Tlemcen  s’occupera du suivi de l'acti-
vité d’élevage des camélidés dans la région.

Par ailleurs, un accord sera signé entre la DSA et
l’Institut national  d’arboriculture fruitière et viticul-
ture (Mascara) pour le suivi de la  culture du pistachier
d’Alep à El Bayadh.

TLEMCEN: 
Mise en exploitation de
9.000 ha de pâturages
au profit des  éleveurs
du bétail à El Aricha 

Quelque 9.000 hectares de périmètres et de  terres
pastoraux protégés ont été mis en exploitation à partir
de lundi à  El Aricha (Tlemcen) au profit des éleveurs
du bétail, a-t-on appris auprès  de la direction des ser-
vices agricoles. 

Il s’agit de 8500 ha de périmètres pastoraux proté-
gés et 500 ha de  surfaces de plantation pastorale. La
durée de mise en exploitation par les  éleveurs s’étalera
jusqu’a 15 juin prochain. Ces espaces sont ouverts deux
fois par an en automne et au printemps durant deux
mois en vue de permettre  aux éleveurs de pratiquer
l’activité de pacage, a-t-on indiqué.

Cette opération a été précédée par l’octroi de déci-
sions d’ouverture de  ces espaces aux responsables de
la commune d’El Aricha pour la réception  des dossiers
d’éleveurs désirant exploiter ces terres pastorales pro-
tégées  et ces zones de plantation pastorale déposées
par l’association de wilaya  des éleveurs, selon la même
source.

Le montant d’exploitation des périmètres pastoraux
protégées est estimé à  1.000 DA l’hectare et 2000 DA/ha
pour les surfaces de plantation pastorale  et 70 pour
cent de ces montants sont orientés vers la trésorerie de
la  commune et 30 pc vers celle de l’Etat.

Cette opération vise à alléger les charges des éle-
veurs pour l’acquisition  du fourrage, faciliter l’organi-
sation de leur activité et protéger  l’environnement
contre la désertification par l’exploitation de ces  sur-
faces régulièrement, en vue de permettre la croissance
des plantes et  leur exploitation.

La wilaya de Tlemcen dispose de 60.000 ha de péri-
mètres pastoraux protégés  et 3.000 ha de surfaces de
plantation pastorale répartis sur les communes  step-
piques d'El Aricha, El Gor, El Bouihi et Sidi Djillali.

Les terres pastorales sont plantées en fourrage par
le Haut-commissariat  de protection de la steppe et les
périmètres protégées recèlent des plantes  dont l’alfa et
le tym.

KHENCHELA: 
Des aides financières pour plus de 20.500
familles  nécessiteuses durant le mois 
de ramadan 

Plus de 20.500 familles
nécessiteuses dans  la
wilaya de Khenchela
bénéficieront d’aides
financières durant le
mois de  ramadan pro-
chain, a-t-on appris lundi
du directeur de l’action
sociale  (DAS).

«Dans le cadre du tra-
vail de solidarité en prévi-
sion du mois de ramadan
prochain, 20.589 familles
démunies recensées dans
cette wilaya  bénéficieront
cette année d’un montant
financier à la place du
couffin de  ramadan en
vue d’assurer que ces
aides arrivent à leur béné-
ficiaires», a  déclaré à
l’APS, M. Nacer Melouah.

Un montant de plus de 123
millions de dinars a été
réservé à cette  opération
et sera distribué «au cours
des prochains jours», au
profit des  familles dans le
besoin pour leur permet-
tre d’acquérir les princi-
pales  denrées alimen-
taires nécessaires, selon
le même responsable.

Il a, dans le même
contexte, ajouté que la
contribution de la DAS
dans  cette opération, qui
a dépassé 18 millions de
dinars, sera attribuée à
3.530 foyers, tandis que
l’enveloppe financière
allouée par les services de
la wilaya, estimée à 16 mil-
lions dinars, sera ventilée

sur 2.554 familles,  paral-
lèlement aux apports
financiers des com-
munes, d’une valeur de
90  millions, destinés à
environ 15.000 familles à
travers 21 collectivités
locales de la wilaya
Khenchela.

Le montant d’aide
financière par famille,
fixé à 6.000 dinars, sera
envoyé  aux familles
nécessiteuses via leurs
comptes courants postaux
(CCP) durant  les pro-
chains jours, a fait savoir
la même source, souli-
gnant que la DAS  avait,
durant la semaine écou-
lée, transféré sa part
d’aides financières en

plus de la liste des
familles démunies aux
communes de la wilaya
qui se  chargeront de ver-
ser ces aides financières
dans les comptes des
bénéficiaires.

La direction de l’action
sociale (DAS) de
Khenchela avait lancé un
appel  aux bienfaiteurs,
propriétaires des restau-
rants pour la prise en
charge des  jeûneurs
nécessiteux durant le
mois sacré, a-t-on encore
indiqué relevant  que la
DAS £uvrera à accompa-
gner les associations cari-
tatives et les  bienfaiteurs
dans l’ouverture des res-
taurants de la rahma.

BORDJ BOU ARRERIDJ: 
Distribution prochaine de près de 1000
logements publics locatifs 

Un quota de près de 1000 loge-
ments  de type public locatif (LPL)
sera distribué à Bordj Bou Arreridj
«avant le  mois de Ramadhan», a indi-
qué lundi, le chef de l'exécutif local,
Bekkouche  Benamor.

Ces quelque 1000 LPL font partie
d’un quota total de 1760 unités devant
être distribuées au chef-lieu de wilaya
a précisé à l’APS le wali,  soulignant
que le reste du programme devra être

remis à leurs bénéficiaires  «d’ici à un
ou deux mois, dès le parachèvement
des travaux d’aménagement  exté-
rieurs». M, Bekkouche Benamor a par
ailleurs expliqué que «le retard dans
la  distribution de ces logements est
dû au réexamen des dossiers par la
commission de wilaya suite aux
dépassements relevés lors de l’affi-
chage de  la liste préliminaire de leurs
bénéficiaires». Il a ainsi expliqué que

la commission de wilaya a validé 120
recours sur  les 7000 reçus et a aussi
exclu près 380 bénéficiaires et a
transféré 22  dossiers vers la justice
pour fausses déclarations.

Le chef de l’exécutif local s’est
engagé à dédommager les exclus des
listes supplémentaires de 2018 et 2017
en se basant sur les critères  d’ancien-
neté et de la situation sociale.

APS
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LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ:
Près de 2900 suspects interpellés 
en mars dernier 

Les services de la police judi-
ciaire, relevant de la Sûreté d'Alger,
ont  traité, mars dernier, 2053
affaires ayant permis l'arrestation de
2867  suspects qui ont été présentés,
par la suite, aux juridictions compé-
tentes,  a précisé le communiqué.

Dans le cadre de la lutte contre le
trafic de drogue, la Sûreté d'Alger a
fait état, dans son communiqué, de
l'arrestation de 824 individus impli-
qués  dans 692 affaires et de la saisie
de 96 kg de résine de cannabis, 9847
comprimés psychotropes, 46.97 g de
cocaïne, 0.03 g d'héroïne et 39  bou-
teilles de solution hallucinogène.

Les mêmes services ont enregis-
tré 388 affaires d'atteinte aux biens,
plus  de 600 affaires d'atteinte aux
personnes, en sus de 21 affaires de
délits,  de crimes contre la famille et
attentatoires aux m£urs.

Pour ce qui est des délits contre la
chose publique, les services de la
Sûreté d'Alger ont traité 185 affaires,
outre 52 affaires relatives aux
crimes économiques et financiers.

Les mêmes services ont traité 185
affaires de port d'armes prohibées
ayant  permis l'arrestation de 191
personnes qui ont été déférées

devant les  juridictions compé-
tentes. Les forces de police ont pro-
cédé à 219 opérations de contrôle
d'activités  commerciales, ayant
abouti à l'exécution de 09 décisions
de fermeture  ordonnées par les
autorités compétentes.

Pour ce qui est de la prévention
routière, le nombre de contraven-
tions  enregistrées a atteint 5068,
relève la même source, faisant état

du retrait  de 1399 permis de
conduire. 

Les mêmes services ont enregis-
tré, durant la même période, 80
accidents de  circulation ayant fait
89 blessés et 03 morts.

Les services de la Sûreté d'Alger
ont reçu 43.333 appels sur le numéro
vert 15-48 et le numéro de secours 17,
outre 1112 autres appels reçus sur  le
numéro 104.

KHENCHELA: 
Saisie de 850 kg 
de produits de
fabrication d’armes 
et de munitions 

La brigade de recherche et d’investigation  (BRI) de la
police judiciaire de la sûreté de la wilaya de Khenchela a
démantelé deux ateliers secrets de fabrication d’armes
et de munitions,  saisi 850 kg de produits de fabrication
d’explosifs et arrêtés deux  personnes dans la commune
d’E Hamma, apprend-on lundi des services de la  sûreté
de wilaya. Agissant suite des informations relatives à la
fabrication par un individu  de cartouches et d’armes
sans autorisation dans la commune d’El Hamma, les
éléments de la brigade ont obtenu une autorisation de
perquisition du  domicile du concerné. Lors de la fouille,
ils ont découvert des produits de fabrication de  muni-
tions et explosifs de plus de 8 quintaux composés de
poudre noire, de  nitrate de potassium, de soufre et char-
bon en plus d’un appareil de  broyage, des douilles de
cartouches, une balance électronique et tenues  utilisées
par le mis en cause qui a été interpelé, a-t-on ajouté. La
même source a assuré avoir aussi obtenu des informa-
tions sur une  deuxième suspect qui serait en train de
monter un atelier de fabrication de  cartouches et armes
sans autorisation.

RELIZANE: 
Suspension sous
réserve du P/APC 
de Ramka poursuivi 
en jugement  

La wali de Relizane, Nacéra Brahimi, a  suspendu
lundi le président d’APC de Ramka (100 km à l’est de
Relizane) qui  fait l'objet d'un jugement prononcé à son
encontre, a-t-on appris des  services de la wilaya.

Le président d’APC de Ramka, Bouabdellah Kirani, a
été suspendu sous  réserve par décision signée par la
wali suite à un jugement prononcé à son  encontre. Le
maire de la commune de Ramka suspendu est un élu du
parti du Front de  libération nationale (FLN).

SIDI BEL-ABBÈS: 
Nécessité de s’adapter
aux nouveautés 
de prise en charge 
des enfants autistes 

Les participants au deuxième colloque  national sur
l’insertion sociale des autistes, organisé lundi à Sidi  Bel-
Abbès, ont insisté sur la nécessité de s’adapter aux nou-
veautés et à  l’évolution de la prise en charge des enfants
autistes. Des universitaires, spécialistes et praticiens
venus de différentes  wilayas du pays ont appelé à s’adap-
ter aux nouvelles méthodes de prise en  charge des
enfants autistes et des moyens proposés dans le monde
pour aider  cette frange à développer ses aptitudes et à
améliorer sa situation  sociale.

La présidente du colloque, professeur Waheb Mehdia
a abordé, dans sa  communication sur l’autisme et les
troubles du comportement, les voies de  prise en charge
des autistes et leur insertion, soulignant que l’adapta-
tion  à l'évolution scientifique de prise en charge de l'au-
tisme nécessite une  coordination entre toutes les par-
ties impliquées dans l'insertion sociale,  scolaire, profes-
sionnelle et sanitaire de cette frange. Au passage, elle a
mis l'accent sur l'importance d'accompagnement des
parents d'enfants autistes pour leur assurer une prise en
charge totale et  les aider à s'intégrer et à développer
leurs capacités. Boudiaf Nawal de l’université de M’silla
a traité, dans sa communication,  de l’intérêt accordé
aux personnes aux besoins spécifiques notamment les
autistes et de l’importance du programme d’éducation
s’appuyant sur des  moyens didactiques dont le récit et la
vidéo comme modèle réussi dans le  développement des
compétences et du savoir-faire des autistes.

Dans ce cadre, elle a insisté sur le rôle de la société en
£uvrant à  développer les capacités de cette couche et à
l'insérer dans la société en  adéquation avec l’évolution
scientifique et technologique dans le monde.

Cette rencontre, initiée par la faculté des sciences
sociales et humaines  de l’université «Djilali Liables» de
Sidi Bel-Abbés, a vu la présence  d'universitaires, de psy-
chologues et de médecins résidents qui ont traité  des
moyens de prise en charge des enfants autistes et leur
insertion dans  la société.

APS

Les services de Sûreté de la wilaya d'Alger ont  interpellé, mars dernier, 
près de 2900 suspects impliqués dans différentes  affaires criminelles, 
a indiqué lundi un communiqué de la cellule de  communication de ce corps.

ORAN: 
Démantèlement de deux réseaux opérant
en trafic national et international 
de drogue 

Les services de la sûreté
de wilaya d’Oran ont
réussi, dernièrement,
deux opérations de
démantèlement de deux
réseaux  national et inter-
national de trafic de stu-
péfiants, a-t-on appris
lundi  lors de la présenta-
tion des deux affaires au
siège de la sûreté de
wilaya.

Les deux opérations
ont permis la saisie de 25
kg de kif traité et de  3.000
comprimés psychotropes
de type Ecstasy, outre l’ar-
restation de 7  personnes
agrées entre 20 et 50 ans
dont une femme, a-t-on
indiqué.

Suite à des investiga-
tions approfondies sur un
réseau transfrontalier
spécialisé en trafic de psy-
chotropes à partir de
l’Ouest du pays passant
par Oran en direction de
l’Est algérien, deux per-

sonnes ont été arrêtées à
bord d’un véhicule où a
été découvert, après une
fouille, un sachet en  plas-
tique contenant 684 com-
primés psychotropes.

En poursuivant l’en-
quête dans cette affaire,
trois autres personnes ont
été arrêtées à bord d’un
autre véhicule. Sur ordre
de la justice, une  perqui-

sition au domicile d’un
prévenu a permis de
découvrir 2.232 compri-
més  psychotropes et une
somme de revenus de
cette activité en devises
nationale  et étrangère,
des bijoux en or et des
armes blanches. La
deuxième affaire
concerne un réseau natio-
nal de trafic de kif traité où

25 kg de ce produit pro-
hibé ont été saisis en plus
d’une quantité de faux
billets et d’une somme en
dinars et en devises qui
sont des recettes de  cette
activité criminelle, ainsi
que 100 dirhams maro-
cains. Cette opération a été
menée par la brigade de
lutte contre les stupéfiants
relevant du service de
wilaya de la police judi-
ciaire d’Oran où deux  per-
sonnes dont une femme
ont été arrêtées.

Les services de la sûreté
de wilaya ont également
arrêté trois dealers de
psychotropes, des repris
de justice âgés entre 36 et
38 ans. La perquisition du
domicile de l'un d'eux a
permis la saisie de 495
comprimés psychotrope,
d'une somme d'argent,
d'armes blanches, de deux
bombes lacrymogènes,
des épées et des sabres.

MORT DU PRÉSIDENT DU CLUB AMATEUR DE FOOTBALL: 
Arrestation et placement en détention
préventive du prévenu 

La brigade territoriale de la gen-
darmerie  nationale de Attatba
(Tipaza) a procédé à l'arrestation du
prévenu impliqué  dans l'affaire de
la mort du président du club ama-
teur de football de la  localité de
Halloula (Attatba), survenue jeudi
passé, a-t-on appris lundi  des ser-
vices de la Gendarmerie nationale.

Les faits de cette affaire remon-
tent lorsque la brigade territoriale
de la  gendarmerie nationale de
Attatba a reçu un appel télépho-

nique faisant état  de la présence
d'un corps sans vie d'une personne
dans la soixantaine  allongé au sol
près d'une nouvelle cité en cours de
réalisation à Halloula,  commune de
Attatba.  Après intensification des
investigations, il s'est avéré qu'un
individu  était en compagnie de la
victime sur les lieux du crime.

il s'agit d'un  jeune homme âgé de
29 ans qui, par la suite, a été arrêté
par la  gendarmerie nationale.
Condamné pour homicide volon-

taire, le prévenu a été présenté
devant le  procureur de la
République qui a ordonné son pla-
cement en détention  préventive,
ajoute la même source.

Connu dans les milieux sportifs
sous le nom de «Chouch», le prési-
dent de  l'équipe de football amateur
de la localité de Halloula, Ali Kihli
Abderrahman a été retrouvé mort
dans des circonstances «obscures»
près du  stade de proximité à la cité
Kandouri Ali.
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FRANCE:
La France pleure sa Dame de Paris, 
élan de solidarité pour la restaurer 

Alors que les Français
attendaient, lundi soir, avec
impatience le  discours du
président Emmanuel
Macron suite à la clôture du
débat national,  un
immense incendie a détruit
une partie de ce monu-
ment, un chef d’œuvre de
l’architecture gothique,
dont le début de sa
construction remonte au
Moyen-Age.

Notre-Dame de Paris,
qui reste le monument le
plus visité de  France avec 12
millions de visiteurs en
2017, est située dans le cen-
tre  historique de Paris.

La cathédrale est mon-
dialement connue grâce
aussi au chef-d'œuvre de
Victor Hugo, «Notre-Dame
de Paris», roman maintes
fois adapté au cinéma,
notamment par les studios
Disney, ou en comédie
musicale.

Le président Macron a
dû annuler son allocution
pour se déplacer sur les
lieux du drame.

Mardi, la vive et vague
émotion chez les Français a
été répercutée par la  presse
avec des unes exprimant la
sidération, la tristesse et «la
tragédie  de Paris».

Certains titres ne se sont
empêchés d'établir le lien
entre  l'incendie de Notre-
Dame de Paris et le discours
que devait prononcer le
président Macron pour
annoncer des mesures
d'apaisement suite à la crise
des «gilets jaunes».

Le Républicain Lorrain a
relevé que «les flammes de
Notre-Dame ont réduit  au
silence un Président censé
éteindre l'incendie social
qui couvait dans  son pays»,
alors que le quotidien
catholique La Croix a
estimé qu'«aucun  enjeu
politique ne pouvait résis-
ter au sentiment de
consternation qui  submer-

geait les esprits». Dès le feu
éteint, les portes ouvertes
de l'édifice montraient,
selon les  médias, une scène
de désolation.

«En s'effondrant, le toit,
la charpente et la flèche ont
jonché  l'intérieur de la
cathédrale de monceaux de
débris calcinés.

Les deux tours  et la
grande rosace en vitraux de
la façade sud ont en
revanche été  épargnées par
ce spectaculaire incendie»
qui a mobilisé 400 pom-
piers  pendant une quin-
zaine d'heures, ont rap-
porté des médias.

Mais l'ampleur du désas-
tre a réveillé chez les
Français un élan général de
solidarité la reconstruction
de ce monument embléma-
tique, qui est là depuis  840
ans, afin qu'il renaisse de
ses cendres. 

Le gouvernement a
prévu ce mardi une réunion
pour préparer un «plan de
reconstruction».

La mairie de Paris a
débloqué 50 millions d'eu-
ros et a déjà accueilli  plu-

sieurs œuvres sauvées des
flammes. La maire, Anne
Hidalgo, compte  organiser
«une grande conférence
internationale des dona-
teurs», avec «des  mécènes
du monde entier afin de
lever les fonds nécessaires à
la  restauration».

Pendant que l'incendie
ravageait la cathédrale, la
famille Pinault, parmi  les
500 plus grandes fortunes
de France, a promis 100
millions d'euros,  alors que
le groupe LVMH (groupe
Louis Vuitton) et la famille
Arnault  (détentrice du
groupe) ont décidé de don-
ner 200 millions d'euros.

Pour sa part, la prési-
dente de la région Ile-de-
France, Valérie Pécresse,  va
allouer 10 millions d'euros
comme «aide d'urgence
pour aider  l'archevêché à
faire les premiers travaux».

Lundi soir, le président
Macron a annoncé qu’une
souscription nationale
serait lancée et le ministre
de la Culture, Franck
Riester, a annoncé mardi
pour sa part qu’il n’excluait

pas un dispositif «spéci-
fique» de collecte de  dons
pour reconstruire la cathé-
drale.

Dans cet élan de solida-
rité, plusieurs entreprises
ont déclaré venir en  sou-
tien, dont l’homme d’af-
faires milliardaire Marc
Ladreit de Lacharrière,  qui
contrôle la société d’inves-
tissement Fimalac, qui a
annoncé vouloir  participer
avec un montant de 10 mil-
lions d'euros ou le géant
informatique  français
CapGemini qui s’est dit prêt
à verser un million d’euros
pour  contribuer à la
reconstruction de la cathé-
drale.

De son côté, la
Confédération des petites et
moyennes entreprises
(CPME)  «se tient à la dispo-
sition des pouvoirs publics
pour mobiliser son réseau
national d’artisans», propo-
sant de soutenir la
«recherche de moyens
financiers» et mobilisant
«tous les talents présents
dans de très nombreux
corps de métiers».

La France, fille aînée de l'Eglise, pleure,  «le c£ur en cendres», sa cathédrale Notre-Dame
de Paris, ravagée lundi par  un incendie suscitant une vague d'émotion à travers le pays
et un élan de  solidarité en matière de dons pour sa reconstruction.

ETATS-UNIS:
L'épidémie de
rougeole progresse
aux Etats-Unis 

La rougeole continue de progresser aux
Etats-Unis, avec 555 cas selon les chiffres
publiés lundi par les Centres de contrôle des
maladies (CDC), avec deux foyers principaux à
New York où les autorités ont pris des mesures
contestées pour contraindre à la vaccination.

Ces chiffres, en progression de 20% sur la
semaine dernière et publiés alors que
l'Organisation mondiale de la santé (OMS)
annonçait un bond de 300% des cas de rou-
geole dans le monde au premier trimestre 2019,
font de la flambée américaine actuelle la
deuxième pire épidémie enregistrée depuis
l'élimination officielle de la rougeole en 2000,
sur fond de mouvement anti-vaccin grandis-
sant.

Les deux gros foyers de la maladie, désor-
mais signalée dans 20 Etats, sont localisés dans
l'Etat de New York: selon de nouveaux chiffres
dévoilés lundi après-midi, 329 cas ont été
recensés dans la ville de New York même, sur
une population de 8,5 millions d'habitants.

Et dans le comté de Rockland, dans la
grande banlieue new-yorkaise, 186 cas avaient
été confirmés lundi, pour quelque 300.000
habitants.

Si aucun mort n'a été à déplorer jusqu'ici
aux Etats-Unis, contrairement à d'autres pays
comme l'Ukraine, le comté de Rockland
comme la mairie de New York ont déclaré l'état
d'urgence sanitaire et pris des mesures
extrêmes pour pousser le plus grand nombre à
se faire vacciner, au grand dam des anti-vaccin.

La mairie de New York a ainsi ordonné le 9
avril la vaccination de toutes les personnes
vivant ou travaillant dans quatre quartiers par-
ticulièrement touchés, situés à Williamsburg,
au nord-ouest de Brooklyn, sous peine de
poursuites pénales et d'une amende de 1.000
dollars. Preuve qu'elle prend les choses au
sérieux, elle a annoncé lundi la fermeture
d'une garderie qui ne voulait pas se plier à
l'obligation de transmettre à la mairie ses don-
nées sur les vaccinations de ses enfants.

Quelque 23 écoles et garderies ont aussi reçu
des avertissements pour ne pas avoir exclu des
enfants non vaccinés, selon la mairie, qui s'at-
tend à voir le nombre de cas augmenter encore
dans les prochaines semaines.

A Rockland, depuis fin mars, les autorités
ont banni des lieux publics tout mineur non
vacciné.

A New York comme à Rockland, la plupart
des cas ont été enregistrés dans la population
orthodoxe juive, même si les autorités reli-
gieuses s'efforcent de faire passer le message
que rien dans la religion n'interdit la vaccina-
tion.

L'Etat de New York requiert une série de vac-
cinations pour intégrer le système scolaire
mais la loi autorise des exemptions pour motifs
religieux, désormais remises en cause.

Beaucoup de spécialistes estiment qu'elles
servent de prétexte aux anti-vaccins.

Témoin de la vigueur du mouvement anti-
vaccin, les mesures prises à New York et
Rockland ont été rapidement attaquées en jus-
tice. Un juge de Rockland a accordé une injonc-
tion temporaire de la mesure de bannissement
à des parents qui la jugeaient disproportionnée
par rapport au danger.

Et à New York, cinq parents ont porté plainte
lundi devant la Cour suprême de l'Etat contre
l'ordre de vaccination de la mairie.

Ils affirment que les «preuves d'une épidé-
mie dangereuse sont insuffisantes (...) pour
justifier ces mesures extraordinaires, y com-
pris la vaccination forcée», et réclament eux
aussi une injonction temporaire contre cette
ordonnance.

CYCLONE IDAI: 
1,6 million d'enfants ont encore 
besoin d'aide 

Au moins 1,6 million d'enfants ont
besoin d'une aide d'urgence - en
matière de santé, de nutrition, de pro-
tection, d'éducation, d'eau et d'assai-
nissement - un mois après que le
cyclone Idai a ravagé des régions du
Mozambique, du Malawi et du
Zimbabwe, a déclaré lundi le Fonds des
Nations Unies pour l'enfance (UNI-
CEF).

«Toute interruption prolongée de
l'accès aux services essentiels pourrait
entraîner des épidémies et des pics de
malnutrition, auxquels les enfants sont
particulièrement vulnérables», a averti
l'UNICEF dans un communiqué. Les
besoins humanitaires restent
énormes, selon l'UNICEF. Au
Mozambique 1 million d'enfants ont
besoin d'aide, plus de 443.000 au
Malawi et 130.000 au Zimbabwe. «Le
chemin de relèvement sera long. Il est
impératif que les partenaires humani-
taires soient présents à chaque étape

du processus. Nous devons aider les
enfants et les familles à survivre et à se
remettre sur pied», a affirmé la direc-
trice exécutive de l'UNICEF, Henrietta
Fore.

Depuis le passage du cyclone, le
Mozambique a déjà enregistrés 4.600
cas de choléra et quelques 7.500 cas de
paludisme, a signalé l'agence onu-
sienne. L'accès aux services pour les
plus de 130.000 enfants qui sont tou-
jours déplacés à la suite du cyclone,
préoccupe particulièrement l'UNICEF.
La plupart d'entre eux se trouvent au
Mozambique et au Malawi. 

Rien qu'au Mozambique, plus de
200.000 maisons ont été détruites par
la tempête. «Les enfants qui vivent
dans des abris surpeuplés ou loin de
chez eux risquent d'être malades,
exploités et maltraités», a déclaré
Henrietta Fore, qui a visité Beira
immédiatement après le passage du
cyclone. Dans les trois pays, les eaux de

crue ont largement reculé et certaines
familles touchées ont commencé à
rentrer chez elles.

Pourtant, des milliers de personnes
restent dans des camps d'évacuation
parce que leurs maisons ont été
endommagées ou détruites.

La sécurité alimentaire est égale-
ment un problème majeur car la tem-
pête a frappé quelques semaines avant
la récolte et détruit les récoltes.

L'UNICEF et ses partenaires conti-
nuent de répondre aux besoins huma-
nitaires urgents des enfants et des
familles.

L'UNICEF a fourni des informations
essentielles à plus de 60.000 personnes
pour prévenir les maladies d'origine
hydrique et, à partir du 15 avril, lancera
une campagne de vaccination contre le
choléra en partenariat avec les autori-
tés zimbabwéennes et l'OMS, pour pro-
téger plus de 480.000 personnes.

APS
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CANADA: 
4 morts par balle, 
un suspect interpellé 

Quatre personnes ont été tuées par balle lundi en
trois endroits différents de la petite ville de Penticton
(ouest du Canada) et un suspect a été placé en garde à
vue, a annoncé la police fédérale qui parle d'un «inci-
dent ciblé».

«Nous avons établi que quatre personnes sont
mortes en trois endroits situés dans un rayon de qua-
tre kilomètres» dans cette ville de Colombie-
Britannique, a précisé le commissaire Ted De Jager
lors d'un point presse.

Un homme de 60 ans s'est présenté spontanément
dans un commissariat de la ville après que la police eut
été appelée pour les deux premiers meurtres, lundi en
fin de matinée.

Le suspect a été placé en garde à vue, selon le res-
ponsable. Les enquêteurs ont ensuite découvert les
corps de deux autres victimes lors de recherches dans
la banlieue de Penticton, une ville d'environ 30.000
habitants. Les motivations de ces meurtres présumés
n'étaient pas connues lundi en fin de soirée. Les vic-
times et le suspect se connaissaient tous, selon plu-
sieurs médias. «Nous avons pu établir qu'il s'agissait
d'un incident ciblé», a commenté le commissaire De
Jager, sans plus de précisions.

INDE: 
3 morts et 40 blessés
suite à des orages 
au nord-est du pays 

Trois (3) femmes ont été tuées et plus de quarante
(40) personnes ont été blessées dont trente (30) élèves
suite à des orages qui ont frappé lundi l'Etat de
Manipur, dans le nord-est de l'Inde, ont annoncé les
autorités locales. «Deux (2) femmes ont péri après l'ef-
fondrement d'une maison dans le district de
Churachandpur, tandis qu'une autre femme a été tuée
dans l'effondrement du toit d'un magasin dans le dis-
trict de Kakching», ont précisé des sources policières.

«Trente (30) élèves ont également été blessés dans
l'effondrement d'un bâtiment scolaire à Kwakta, dans
le district de Bishnupur», a indiqué un responsable de
la police, ajoutant que les blessés ont été évacués vers
l'hôpital pour recevoir les soins nécessaires.

Des arbres ont été déracinés et des poteaux élec-
triques arrachés par la force des vents accompagnant
ces orages ayant également causé des dégâts aux édi-
fices dans plusieurs districts et villes de l'Etat de
Manipur.

GUINÉE: 
Le gouvernement 
lance une opération 
de recensement des
enfants pour contrer
l'épidémie de rougeole 

Le gouvernement guinéen en partenariat avec les
partenaires techniques sanitaires a lancé une cam-
pagne de recensement de tous les enfants de moins de
cinq ans, pour contrer et stopper l'évolution récur-
rente de l'épidémie de rougeole en Guinée, ont rap-
porté des médias locaux.

Ce recensement permettra à la Guinée et ses parte-
naires de connaître le statut vaccinal des enfants qui
échappent le plus souvent aux différentes campagnes
de vaccination lancées antérieurement dans le pays.

Ce qui réduira les risques liées à la propagation de
la maladie, surtout dans les zones épidémiques à haut
risque. Avec l'établissement du statut vaccinal des
enfants, le gouvernement procèdera à la planification
des campagnes de vaccination de rattrapage dans les
localités les plus vulnérables et souvent très difficiles à
toucher par des agents vaccinateurs. Pour ce faire, une
zone pilotée a été choisie dans la préfecture de
Forécariah, située à plus de 150 km au sud-ouest de
Conakry, vers la frontière serre léonaise. Dans cette
zone pilote, plus de 24 cas confirmés de rougeole ont
été enregistrés pour le compte de cette année.

La stratégie sanitaire conçue autour du slogan
«rougeole ça suffit, vaccinons nos enfants», vise à
rehausser la courbe vaccinale contre la rougeole de
55% à 95 % dans le pays.

APS

SELON UNE ÉTUDE:
De la prairie et moins d'élevage intensif
pour nourrir l'Europe en 2050 

Cette étude réalisée par l'Institut
du développement durable et des
relations internationales (IDDRI),
adossé à l'Institut d'Etudes Politiques
(IEP) de Paris, souligne que pour
nourrir plus d'habitants de façon
plus équilibrée, tout en réduisant les
émissions de gaz à effet de serre du
secteur agricole de 40% par rapport à
2010, il faudrait que l'agriculture
européenne produise «mieux avec
moins». Elle prévoit notamment une
baisse de 10% à 50% des rendements
agricoles moyens actuels selon les
cultures. Le modèle dégagé par
l'IDDRI tente de mixer les contraintes
climatiques, les enjeux de la produc-
tion agricole et agroalimentaire, et
les préconisations de santé publique
internationales.

Les deux chercheurs, Xavier Poux
et Pierre-Marie Aubert, admettent
néanmoins qu'ils n'ont pas encore
étudié la viabilité économique du
système pour les agriculteurs et les
conséquences pour leur pérennité.
L'étude reconnaît que l'agriculture
européenne a amélioré son efficience
en termes de gaz à effet de serre (-
20% entre 1990 et 2015), mais sou-
ligne que le système, basé sur un
usage massif d'intrants chimiques
(pesticides et fertilisants de synthèse)
n'est «pas durable» en face notam-
ment de l'érosion «alarmante» de la
biodiversité qu'il a contribuée à géné-
rer. L'agriculture européenne peut
respecter les objectifs fixés par les
négociations internationales sur le
climat, tout en réorientant le régime

alimentaire actuel des populations
«trop riche et déséquilibré» contri-
buant à l'accroissement de nom-
breuses affections (obésité, diabète,
maladies cardio-vasculaires...), sou-
ligne le document.

«Si l'on produit beaucoup en
Europe, on mange également trop et
de manière déséquilibrée par rapport
aux recommandations nutrition-
nelles de l'autorité européenne de
sécurité alimentaire (EFSA) et de
l'Organisation mondiale de la santé
(OMS)». Le passage à une «agricul-
ture sans intrants chimiques et com-
portant une fraction importante de
prairies permanentes extensives et
autres infrastructures agroécolo-
giques (haies, arbres..) permet d'en-
visager de front la reconquête de la

biodiversité, celle de la qualité des
ressources naturelles, et une baisse
des émissions» ajoute l'étude.

La réduction de l'élevage intensif
porterait surtout sur les familles de
«granivores» nourris aux céréales,
comme les porcs et les volailles, ce
qui permettrait à l'Europe de «cesser
d'importer plus de 40 millions de
tonnes de soja» par an, et ainsi de
réduire la pression sur la déforesta-
tion, en Amérique du sud notam-
ment.

Malgré la réduction des rende-
ments, l'Europe agroécologique
dégagerait un excédent de produc-
tion non consommé qui pourrait être
valorisé à l'exportation grâce à sa
qualité (20% de la production lai-
tière) et sur le vin, précise l'étude.

En adoptant une agriculture agroécologique basée sur la suppression des intrants
chimiques, la baisse de l'élevage intensif, et une augmentation des prairies 
et de l'élevage extensif, l'Europe parviendrait à nourrir «durablement» 
ses 530 millions d'habitants en 2050, conclut une étude publiée hier.

GRANDE-BRETAGNE/BLOCAGES ÉCOLOGIQUES : 
Plus de 100 personnes arrêtées 
à Londres 

Un total de 113 per-
sonnes ont été arrêtées à
Londres, a annoncé mardi
la police londonienne au
lendemain de la première
journée de blocages orga-
nisés par le mouvement
«Extinction Rebellion» qui
réclame un «état d'urgence
écologique». Plusieurs mil-
liers de personnes ont blo-
qué cinq lieux embléma-
tiques de la capitale
(Marble Arch, Oxford
Circus, Waterloo Bridge,
Parliament Square et
Piccadilly Circus). Dans la
nuit de lundi à mardi, des
manifestants ont continué

d'occuper quatre sites
(Marble Arch, Oxford
Circus, Waterloo Bridge et
Parliament Square) même
si, selon Scotland Yard, ils
étaient uniquement autori-
sés à rester dans la zone de
Marble Arch. 

«Il y a eu 113 arrestations
au total», «la majorité» pour
violation de l'ordre public
et entrave à la circulation, a
expliqué la police dans un
communiqué, relayé par
des médias.

Ce nombre inclut cinq
militants arrêtés après
avoir dégradé l'entrée du
siège du géant pétrolier

Royal Dutch Shell. Selon le
porte-parole d'Extinction
Rebellion, James Fox, les
arrestations ont «majoritai-
rement» eu lieu sur le pont
de Waterloo, où des mani-
festants «se sont attachés à
des véhicules, entre eux»,
notamment avec des cade-
nas en U à vélos.

«On va continuer d'occu-
per les lieux jusqu'à ce que
le gouvernement nous
écoute», a affirmé mardi
M.Fox. «Beaucoup d'entre
nous sont prêts à sacrifier
leur liberté pour cette
cause». «Extinction
Rebellion» revendique au

Royaume-Uni, la procla-
mation d'un «état d'ur-
gence climatique et écolo-
gique», l'élaboration d'un
plan d'actions pour
«réduire à zéro» les émis-
sions nettes de gaz à effet de
serre (GES) d'ici à 2025, et la
création d'une «assemblée
citoyenne» sur les ques-
tions de justice climatique.
Né au Royaume-Uni, le
mouvement qui a entamé
lundi une semaine de pro-
testations, a annoncé, dans
le cadre de sa «rébellion
internationale», des mobi-
lisations dans 80 villes de 33
pays jusqu'au 22 avril.

TUNISIE: 
L'intérieur met en garde contre le jeu
«Momo Challenge» semblable au jeu
«Blue Whale» 

Le ministère tunisien de
l'Intérieur a mis en garde contre
l'apparition d'un jeu sur Internet
destiné aux enfants et mineurs,
«Momo Challenge», semblable au
jeu «Blue Whale», qui constitue une
menace pour cette catégorie d'âge,
«pouvant provoquer la dépression et
pousser l’enfant au suicide».

Dans un communiqué repris par
l'agence TAP, le ministère de
l'Intérieur a indiqué lundi que le jeu
«Momo challenge», «véhicule une
image terrible grâce à l'application

de la messagerie instantanée
WhatsApp». L'image ajoute le com-
muniqué, «est accompagnée d'un
message effrayant destiné à certains
utilisateurs de cette application, les
menaçant de savoir beaucoup d'in-
formations à leur sujet et de pouvoir
les faire disparaître, ce qui terrifie
de nombreux utilisateurs, surtout
les enfants».  L'avertissement du
ministère de l'Intérieur fait suite à
de «nouveaux phénomènes crimi-
nels apparus dans le cyberespace.
Le «blue whale challenge», ou «défi

de la baleine bleue», une application
téléchargeable sur Play Store, est un
jeu morbide devenu viral sur les
réseaux sociaux. 

Lancé en 2015 par des utilisateurs
anonymes sur un réseau social
russe, avec plus de 410 millions
d’utilisateurs enregistrés, le jeu de
la baleine bleue comporte cin-
quante défis envoyés aux joueurs
depuis de faux comptes, dont celui
de ne rien dire à personne et de tou-
jours «remplir la mission quelle
qu’elle soit».



Le lait de vache nuit-il au
développement de bébé ? Le
débat est lancé après la paru-
tion d'une étude sur le sujet
dans la revue scientifique
Journal International of Medi-
cine. Il est admis que le lait de
vache ne doit pas être intégré
dans l'alimentation infantile
avant l'âge d'un an. Jusqu'ici
les raisons invoquées concer-
naient le risque de surpoids et
de troubles digestifs lié à la ri-
chesse en protéines de cet ali-
ment. Sans compter le risque
de carence en fer qui peut en-
traîner une anémie et pertur-
ber le bon développement
psychomoteur de l'enfant.

Une nouvelle publication
met en garde contre un dan-

ger moins connu lié au lait de
vache chez les bébés de moins
d'un an. Les chercheurs d'In-
dianapolis aux Etats-Unis
pensent qu'il pourrait nuire
aux facultés de langage et de
sociabilité de l'enfant plus
tard.

Pour en arriver à ce constat,
les auteurs de l'étude ont dis-
tribué des questionnaires aux
parents de 7 110 bébés pré-
sents dans des centres de
consultations médicaux. Il
leur a été demandé de rensei-
gner des données socio-éco-
nomiques mais aussi des
précisions sur la santé et l'ali-
mentation des petits. Le déve-
loppement du bébé a été
parallèlement pris en compte

sur la base de certains para-
mètres : comportement social
et adaptatif, langage, sociabi-
lité, motricité.

De leurs observations, les
auteurs concluent : "chez les
buveurs précoces de lait de
vache, le taux des défauts d'ac-
quisition était significative-
ment augmenté en ce qui
concerne la sociabilisation et,
en cas de régime carencé en
fer, cette augmentation était
notable pour la sociabilisation
et pour le langage."

Si ces résultats restent à
être confirmés par d'autres
travaux, ils renforcent la
conviction que rien ne peut
remplacer les laits maternisés
avant l'âge d'un an.

Les aliments prêts-à-
consommer pour bébés seraient
moins intéressants nutritionnel-
lement que les "faits maison",
selon une étude écossaise.

Les compotes et purées maison
n’ont rien à envier aux plats pré-
parés vendus dans les rayons ali-
mentaires pour bébés. C’est ce
qu’affirme une étude de l’univer-
sité de Glasgow en Ecosse. Les
chercheurs ont comparé en 2010
et 2011 l’apport nutritionnel men-
tionné sur différents aliments
pour bébés vendus au Royaume-
Uni avec la version équivalente
cuisinée maison.

En tout 462 produits dont 364
prêts à l'emploi des marques
Heinz, Cow & Gate, HiPP Bio,
Boots, Ella's Kitchen et Organix
ont été analysés. 44% des plats
préparés étaient destinés aux en-
fants de 4 mois et plus.

L’apport énergétique, les pro-
téines, les glucides, les matières
grasses, le sucre, le sel, le fer et le

calcium ont été pris en compte par
les chercheurs.  Les résultats, pu-
bliés dans Archives of Disease in
Childhood, montrent qu’un plat
préparé salé contient deux fois
moins de protéines et de nutri-
ments qu’un fait-maison. Autre-
ment dit, pour avoir l’équivalent
en nutriments d’un pot de 50g
maison, un bébé devrait manger
100 g de plat déjà préparé. 

Du côté des aliments sucrés, les
prêts-à-consommer s’en sortent
mieux que les salés puisque le cal-
cium et le fer sont présents en
quantité comparable aux aliments
maison. En revanche, le tout pré-
paré apporterait trop de sucre et
pas assez de protéines.

Pareil que le lait
maternel

Préparer soi-même les repas de
bébé garantit une alimentation
plus diversifiée pour bébé que les
plats industriels, concluent les
chercheurs. "La plupart des pro-

duits prêts-à-consommer ont la
même valeur énergétique que le
lait maternel, et sont générale-
ment beaucoup moins riches en
nutriments que les faits maison",
résume le professeur Charlotte
Wright, interrogée par Skynews.
"Les mères pensent qu’en choisis-
sant des plats préparés, elles don-
nent quelque chose de différent et
de plus nourrissant que le lait ma-
ternel, mais en réalité c’est la
même chose, et avant l’âge de six
mois, le lait maternel est tout à fait
suffisant".

En réaction à cette étude, le
Secteur français des Aliments de
l’Enfance, syndicat du secteur, a
souhaité rappelé que les petits
pots constituent "une offre de qua-
lité en toute sécurité pour accom-
pagner les bébés". Avant d'être mis
sur le marché, un petit pot est sou-
mis à "165 contrôles" de qualité et
que "l'emploi des colorants,
conservateurs et colorants est in-
terdit".

SANTÉ
DK NEWS12 13

Mercredi 17 avril 2019
DK NEWS

In
 to

ps
an

té
.f

r

ÉDUCATION : LES BÉBÉS,
DÉJÀ ACCROS AUX ÉCRANS ? 

Ce sont des chiffres qui font froid dans le
dos. Pourtant, selon une récente étude de
l'American Academy of Pediatrics (présentée
à la réunion annuelle des Pediatric Academic
Societies qui s'est déroulée à San Diego, États-
Unis, ce 25 avril 2015), les bébés sont de plus en
plus accros aux écrans...

Vers l'âge de 6 mois (c'est-à-dire avant
même d'apprendre à marcher ou à parler...),
un tiers des bébés savent déjà utiliser le smart-
phone ou la tablette de leurs parents. À un an,
un bébé sur sept passe au moins une heure
par jour devant un écran. Et au même âge, 15
% des enfants ont déjà utilisé une appli sur
smartphone, et 12 % ont déjà joué à un jeu
vidéo... Pour en arriver à ces résultats, les
chercheurs ont interrogé 370 parents améri-
cains qui avaient un enfant âgé de 6 mois à 4
ans.

Baby-sitter numérique
Loin de participer à leur développement,

les écrans ont plutôt une mauvaise influence
sur nos enfants : agressivité, obésité, troubles
du sommeil, difficultés scolaires... Rien de
bon, donc !

Pourtant, les parents semblent utiliser ta-
blettes, smartphones, TVs et ordinateurs
comme des baby-sitters 2.0. En effet : d'après
l'étude de l'American Academy of Pediatrics, la
majorité des parents interrogés (73 %) laissent
leurs enfants devant un écran pendant qu'ils
font le ménage (histoire de passer l'aspi tran-
quillement...), 60 % pendant qu'ils font les
courses (et donc, éviter les caprices au rayon
jouets), tandis que 65 % d'entre eux utilisent
leurs outils multimédia pour calmer leur
bébé, et même 29 % pour l'endormir !

BÉBÉ : DONNER DU LAIT DE VACHE
NUIRAIT À LA SOCIABILITÉ FUTURE 

LES PETITS POTS TROP PAUVRES
EN NUTRIMENTS 

L'ALLAITEMENT PROTÉGERAIT LES PRÉMATURÉS
D'UNE MALADIE INTESTINALE GRAVE 

Dans un cas sur cinq les fécon-
dations in vitro (FIV) échouent
en raison d'une erreur de ti-
ming. Des chercheurs espa-
gnols ont mis au point un test
pour calculer le moment idéal
d'implantation de l'embryon
dans l'utérus.
Connaître le bon moment pour
faire une Fécondation in vitro
(FIV) est essentiel car cela
conditionne la réussite de la
FIV et la chance pour un couple
souffrant d'infertilité d'avoir
un bébé. Aujourd'hui les méde-
cins calculent la fenêtre de tir
pour la FIV entre le 20e et 22e

jour de chaque cycle mens-
truel. L'endomètre, la paroi in-
terne de l'utérus, est en
principe prêt à accueillir l'em-
bryon six à huit jours après
l'ovulation du 14e jour. C'est ce
qu'on appelle la fenêtre d'im-
plantation. Mais la nature n'est
pas une science exacte et dans
un cas sur cinq, les FIV
échouent en raison d'un
manque de synchronisation
avec cette fameuse fenêtre
d'implantation.
Pour remédier à cela, le Pr Car-
los Simon, responsable de l'Ins-

titut valencien d'infertilité et
du laboratoire espagnol Igeno-
mix, a conçu un test capable de
déterminer précisément le mo-
ment le plus propice à la FIV.
Son test, baptisé Era (Endome-
trial Receptivity Area) a été
présenté lors d'un congrès in-
ternational sur l'infertilité (Ali-
cante, Espagne) le 23 avril
dernier.
Era est personnalisable et
s'adapte à chaque future mère.
Il repose sur une biopsie de
l'endomètre un mois avant la
date prévue d'implantation de
l'embryon. Au cours de cette
analyse, 238 gènes sont scru-
puleusement étudiés sur cette
portion de muqueuse utérine.
L'objectif : évaluer la récepti-
vité de l'utérus et ajuster en
fonction la date de la FIV.

Un test proposé
en cas d'échecs répétés
de la FIV
Ce test ne s'adressera qu'aux
femmes candidates à la FIV qui
ont connu des échecs répétés
moyennant 700 euros. Non
remboursé, cette technique

n'est proposée que dans cer-
tains centres spécialisés.
Les femmes qui n'auront pas
accès à ce test devraient pou-
voir se tourner vers une autre
méthode moins contraignante.

Le laboratoire Igenomix colla-
bore avec MerckSerono sur un
test moins invasif que la biop-
sie qui consiste en une analyse
des sécrétions utérines obte-
nues par aspiration.

Les bébés nourris avant l'âge d'un an avec du lait de
vache pourraient souffrir de problèmes de sociabilité

et de langage, met en garde une nouvelle étude.

FIV : UN TEST POUR CONNAITRE
LE MOMENT IDÉAL

À l'âge de 6 mois, un tiers des bébés savent déjà utiliser
un smartphone ou une tablette. Des chiffres qui inquiètent

les professionnels.

ANTI-ÂGE :
LE RÉGIME
OKINAWA 

Les régimes, où plutôt la ré-
éducation alimentaire, peuvent
être avoir un impact positif sur le
vieillissement de nos organes. La
preuve avec le régime Okinawa,
du nom de l'île japonaise où l'on
trouve le plus de centenaires.

L'archipel d'Okinawa, au
Japon, est l'endroit où l'on vit le
plus longtemps mais aussi le
mieux. Outre le terrain génétique,
l'alimentation serait en grande
partie à l'origine de cette longue
et bonne santé. Des aliments fai-
blement caloriques (fruits et lé-
gumes, céréales complètes,
légumes secs, soja), des épices,
des herbes, du thé vert, beaucoup
de poissons, peu de viande, de
produits laitiers, de sucre, de sel
et de produits transformés...
Telles sont les grandes lignes de
ce mode alimentaire qui se carac-
térise également par certains
principes hygiéno-diététiques :
manger varié, choisir des ali-
ments frais, associer du cru et du
cuit, porter une attention aux
couleurs dans l'assiette, favoriser
les cuissons douces, sortir de
table sans être rassasié... « Le ré-
gime Okinawa est intéressant
puisqu'il incite à aller vers une ali-
mentation frugale et constituée
d'aliments non transformés. Une
piste à explorer pour solutionner
la problématique de l'obésité dans
nos sociétés d'abondance », es-
time la nutritionniste Florence Pi-
quet.

Le régime Okinawa n'est pas le
seul mode alimentaire tradition-
nel à être reconnu pour ses vertus
santé. Beaucoup plus près de
nous, le régime méditerranéen
(ou crétois) a fait ses preuves en
matière de prévention des mala-
dies cardio-vasculaires et le dé-
clin cognitif. Plus proche de nous,
au nord cette fois, le régime nor-
dique tire lui aussi son épingle du
jeu en matière de prévention anti-
âge. Or, ces trois régimes ont de
nombreux dénominateurs com-
muns, et c'est sans doute dans ces
similarités qu'il faut chercher le
secret du bien-vieillir :

- Un apport calorique raisonnable
- Un bon équilibre oméga 3-oméga 6
- Beaucoup d'antioxydants
- Des protéines maigres
- Un apport élevé en fibres
- De la vitamine D (via l'alimenta-
tion ou le soleil)
- Pas ou très peu d'aliments trans-
formés
- De la convivialité.

Allaiter un bébé prématuré pourrait le protéger d'une maladie
intestinale potentiellement mortelle, l'entérocolite
nécrosante. Telle est la conclusion de scientifiques
américains.
Les nouveaux-nés prématurés peuvent souffrir d'entérocolite
nécrosante, une maladie qui se caractérise par une
destruction des tissus et des muqueuses de l'intestin
(nécrose) pouvant entraîner le décès.

La cause de l'entérocolite nécrosante :
une protéine défaillante
Une équipe de chercheurs de l'Université John-Hopkins de
Baltimore (États-Unis) s'est penchée sur cette maladie et en a
trouvé la cause : la défaillance d'une protéine (TLR4), censée
réguler la réponse immunitaire face aux bactéries. Chez le

prématuré, lorsqu'elle est confrontée à des bactéries, la
protéine interrompt l'apport en oxygène des intestins et
entraîne la destruction des tissus.

Le lait maternel, une clé dans le
traitement de l'entérocolite nécrosante
Selon les conclusions de leur étude parue le 22 avril 2015 dans
la revue Mucosal Immunology, la pathologie pourrait être
prévenue grâce à l'allaitement. Riche en facteur de croissance
épidermique (EGF), le lait maternel bloquerait en effet l'action
de la protéine TLR4.
Lors de leurs expériences sur des souris prématurées, les
scientifiques ont exposé les cellules intestinales immatures à
des bactéries qui déclenchent une entérocolite nécrosante.
Résultat : les rongeurs ayant reçu du lait maternel

présentaient des niveaux de TLR4 moindres et un risque
inférieur de développer la maladie.

Guérir la maladie intestinale grâce à
l'allaitement ?
Autre découverte : le lait maternel permettrait de réduire
l'intensité des symptômes de l'entérocolite nécrosante chez
les bébés atteints. "L'EGF évite aux cellules intestinales de
mourir et restaure la croissance cellulaire ce qui favorise la
guérison des intestins", conclut le Dr Misty Good, co-auteur de
l'étude.
Pris en traitement préventif, le lait maternel pourrait éviter
aux bébés prématurés de contracter cette maladie mais
également à des patients malades de guérir plus rapidement.



Le lait de vache nuit-il au
développement de bébé ? Le
débat est lancé après la paru-
tion d'une étude sur le sujet
dans la revue scientifique
Journal International of Medi-
cine. Il est admis que le lait de
vache ne doit pas être intégré
dans l'alimentation infantile
avant l'âge d'un an. Jusqu'ici
les raisons invoquées concer-
naient le risque de surpoids et
de troubles digestifs lié à la ri-
chesse en protéines de cet ali-
ment. Sans compter le risque
de carence en fer qui peut en-
traîner une anémie et pertur-
ber le bon développement
psychomoteur de l'enfant.

Une nouvelle publication
met en garde contre un dan-

ger moins connu lié au lait de
vache chez les bébés de moins
d'un an. Les chercheurs d'In-
dianapolis aux Etats-Unis
pensent qu'il pourrait nuire
aux facultés de langage et de
sociabilité de l'enfant plus
tard.

Pour en arriver à ce constat,
les auteurs de l'étude ont dis-
tribué des questionnaires aux
parents de 7 110 bébés pré-
sents dans des centres de
consultations médicaux. Il
leur a été demandé de rensei-
gner des données socio-éco-
nomiques mais aussi des
précisions sur la santé et l'ali-
mentation des petits. Le déve-
loppement du bébé a été
parallèlement pris en compte

sur la base de certains para-
mètres : comportement social
et adaptatif, langage, sociabi-
lité, motricité.

De leurs observations, les
auteurs concluent : "chez les
buveurs précoces de lait de
vache, le taux des défauts d'ac-
quisition était significative-
ment augmenté en ce qui
concerne la sociabilisation et,
en cas de régime carencé en
fer, cette augmentation était
notable pour la sociabilisation
et pour le langage."

Si ces résultats restent à
être confirmés par d'autres
travaux, ils renforcent la
conviction que rien ne peut
remplacer les laits maternisés
avant l'âge d'un an.

Les aliments prêts-à-
consommer pour bébés seraient
moins intéressants nutritionnel-
lement que les "faits maison",
selon une étude écossaise.

Les compotes et purées maison
n’ont rien à envier aux plats pré-
parés vendus dans les rayons ali-
mentaires pour bébés. C’est ce
qu’affirme une étude de l’univer-
sité de Glasgow en Ecosse. Les
chercheurs ont comparé en 2010
et 2011 l’apport nutritionnel men-
tionné sur différents aliments
pour bébés vendus au Royaume-
Uni avec la version équivalente
cuisinée maison.

En tout 462 produits dont 364
prêts à l'emploi des marques
Heinz, Cow & Gate, HiPP Bio,
Boots, Ella's Kitchen et Organix
ont été analysés. 44% des plats
préparés étaient destinés aux en-
fants de 4 mois et plus.

L’apport énergétique, les pro-
téines, les glucides, les matières
grasses, le sucre, le sel, le fer et le

calcium ont été pris en compte par
les chercheurs.  Les résultats, pu-
bliés dans Archives of Disease in
Childhood, montrent qu’un plat
préparé salé contient deux fois
moins de protéines et de nutri-
ments qu’un fait-maison. Autre-
ment dit, pour avoir l’équivalent
en nutriments d’un pot de 50g
maison, un bébé devrait manger
100 g de plat déjà préparé. 

Du côté des aliments sucrés, les
prêts-à-consommer s’en sortent
mieux que les salés puisque le cal-
cium et le fer sont présents en
quantité comparable aux aliments
maison. En revanche, le tout pré-
paré apporterait trop de sucre et
pas assez de protéines.

Pareil que le lait
maternel

Préparer soi-même les repas de
bébé garantit une alimentation
plus diversifiée pour bébé que les
plats industriels, concluent les
chercheurs. "La plupart des pro-

duits prêts-à-consommer ont la
même valeur énergétique que le
lait maternel, et sont générale-
ment beaucoup moins riches en
nutriments que les faits maison",
résume le professeur Charlotte
Wright, interrogée par Skynews.
"Les mères pensent qu’en choisis-
sant des plats préparés, elles don-
nent quelque chose de différent et
de plus nourrissant que le lait ma-
ternel, mais en réalité c’est la
même chose, et avant l’âge de six
mois, le lait maternel est tout à fait
suffisant".

En réaction à cette étude, le
Secteur français des Aliments de
l’Enfance, syndicat du secteur, a
souhaité rappelé que les petits
pots constituent "une offre de qua-
lité en toute sécurité pour accom-
pagner les bébés". Avant d'être mis
sur le marché, un petit pot est sou-
mis à "165 contrôles" de qualité et
que "l'emploi des colorants,
conservateurs et colorants est in-
terdit".
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ÉDUCATION : LES BÉBÉS,
DÉJÀ ACCROS AUX ÉCRANS ? 

Ce sont des chiffres qui font froid dans le
dos. Pourtant, selon une récente étude de
l'American Academy of Pediatrics (présentée
à la réunion annuelle des Pediatric Academic
Societies qui s'est déroulée à San Diego, États-
Unis, ce 25 avril 2015), les bébés sont de plus en
plus accros aux écrans...

Vers l'âge de 6 mois (c'est-à-dire avant
même d'apprendre à marcher ou à parler...),
un tiers des bébés savent déjà utiliser le smart-
phone ou la tablette de leurs parents. À un an,
un bébé sur sept passe au moins une heure
par jour devant un écran. Et au même âge, 15
% des enfants ont déjà utilisé une appli sur
smartphone, et 12 % ont déjà joué à un jeu
vidéo... Pour en arriver à ces résultats, les
chercheurs ont interrogé 370 parents améri-
cains qui avaient un enfant âgé de 6 mois à 4
ans.

Baby-sitter numérique
Loin de participer à leur développement,

les écrans ont plutôt une mauvaise influence
sur nos enfants : agressivité, obésité, troubles
du sommeil, difficultés scolaires... Rien de
bon, donc !

Pourtant, les parents semblent utiliser ta-
blettes, smartphones, TVs et ordinateurs
comme des baby-sitters 2.0. En effet : d'après
l'étude de l'American Academy of Pediatrics, la
majorité des parents interrogés (73 %) laissent
leurs enfants devant un écran pendant qu'ils
font le ménage (histoire de passer l'aspi tran-
quillement...), 60 % pendant qu'ils font les
courses (et donc, éviter les caprices au rayon
jouets), tandis que 65 % d'entre eux utilisent
leurs outils multimédia pour calmer leur
bébé, et même 29 % pour l'endormir !

BÉBÉ : DONNER DU LAIT DE VACHE
NUIRAIT À LA SOCIABILITÉ FUTURE 

LES PETITS POTS TROP PAUVRES
EN NUTRIMENTS 

L'ALLAITEMENT PROTÉGERAIT LES PRÉMATURÉS
D'UNE MALADIE INTESTINALE GRAVE 

Dans un cas sur cinq les fécon-
dations in vitro (FIV) échouent
en raison d'une erreur de ti-
ming. Des chercheurs espa-
gnols ont mis au point un test
pour calculer le moment idéal
d'implantation de l'embryon
dans l'utérus.
Connaître le bon moment pour
faire une Fécondation in vitro
(FIV) est essentiel car cela
conditionne la réussite de la
FIV et la chance pour un couple
souffrant d'infertilité d'avoir
un bébé. Aujourd'hui les méde-
cins calculent la fenêtre de tir
pour la FIV entre le 20e et 22e

jour de chaque cycle mens-
truel. L'endomètre, la paroi in-
terne de l'utérus, est en
principe prêt à accueillir l'em-
bryon six à huit jours après
l'ovulation du 14e jour. C'est ce
qu'on appelle la fenêtre d'im-
plantation. Mais la nature n'est
pas une science exacte et dans
un cas sur cinq, les FIV
échouent en raison d'un
manque de synchronisation
avec cette fameuse fenêtre
d'implantation.
Pour remédier à cela, le Pr Car-
los Simon, responsable de l'Ins-

titut valencien d'infertilité et
du laboratoire espagnol Igeno-
mix, a conçu un test capable de
déterminer précisément le mo-
ment le plus propice à la FIV.
Son test, baptisé Era (Endome-
trial Receptivity Area) a été
présenté lors d'un congrès in-
ternational sur l'infertilité (Ali-
cante, Espagne) le 23 avril
dernier.
Era est personnalisable et
s'adapte à chaque future mère.
Il repose sur une biopsie de
l'endomètre un mois avant la
date prévue d'implantation de
l'embryon. Au cours de cette
analyse, 238 gènes sont scru-
puleusement étudiés sur cette
portion de muqueuse utérine.
L'objectif : évaluer la récepti-
vité de l'utérus et ajuster en
fonction la date de la FIV.

Un test proposé
en cas d'échecs répétés
de la FIV
Ce test ne s'adressera qu'aux
femmes candidates à la FIV qui
ont connu des échecs répétés
moyennant 700 euros. Non
remboursé, cette technique

n'est proposée que dans cer-
tains centres spécialisés.
Les femmes qui n'auront pas
accès à ce test devraient pou-
voir se tourner vers une autre
méthode moins contraignante.

Le laboratoire Igenomix colla-
bore avec MerckSerono sur un
test moins invasif que la biop-
sie qui consiste en une analyse
des sécrétions utérines obte-
nues par aspiration.

Les bébés nourris avant l'âge d'un an avec du lait de
vache pourraient souffrir de problèmes de sociabilité

et de langage, met en garde une nouvelle étude.

FIV : UN TEST POUR CONNAITRE
LE MOMENT IDÉAL

À l'âge de 6 mois, un tiers des bébés savent déjà utiliser
un smartphone ou une tablette. Des chiffres qui inquiètent

les professionnels.

ANTI-ÂGE :
LE RÉGIME
OKINAWA 

Les régimes, où plutôt la ré-
éducation alimentaire, peuvent
être avoir un impact positif sur le
vieillissement de nos organes. La
preuve avec le régime Okinawa,
du nom de l'île japonaise où l'on
trouve le plus de centenaires.

L'archipel d'Okinawa, au
Japon, est l'endroit où l'on vit le
plus longtemps mais aussi le
mieux. Outre le terrain génétique,
l'alimentation serait en grande
partie à l'origine de cette longue
et bonne santé. Des aliments fai-
blement caloriques (fruits et lé-
gumes, céréales complètes,
légumes secs, soja), des épices,
des herbes, du thé vert, beaucoup
de poissons, peu de viande, de
produits laitiers, de sucre, de sel
et de produits transformés...
Telles sont les grandes lignes de
ce mode alimentaire qui se carac-
térise également par certains
principes hygiéno-diététiques :
manger varié, choisir des ali-
ments frais, associer du cru et du
cuit, porter une attention aux
couleurs dans l'assiette, favoriser
les cuissons douces, sortir de
table sans être rassasié... « Le ré-
gime Okinawa est intéressant
puisqu'il incite à aller vers une ali-
mentation frugale et constituée
d'aliments non transformés. Une
piste à explorer pour solutionner
la problématique de l'obésité dans
nos sociétés d'abondance », es-
time la nutritionniste Florence Pi-
quet.

Le régime Okinawa n'est pas le
seul mode alimentaire tradition-
nel à être reconnu pour ses vertus
santé. Beaucoup plus près de
nous, le régime méditerranéen
(ou crétois) a fait ses preuves en
matière de prévention des mala-
dies cardio-vasculaires et le dé-
clin cognitif. Plus proche de nous,
au nord cette fois, le régime nor-
dique tire lui aussi son épingle du
jeu en matière de prévention anti-
âge. Or, ces trois régimes ont de
nombreux dénominateurs com-
muns, et c'est sans doute dans ces
similarités qu'il faut chercher le
secret du bien-vieillir :

- Un apport calorique raisonnable
- Un bon équilibre oméga 3-oméga 6
- Beaucoup d'antioxydants
- Des protéines maigres
- Un apport élevé en fibres
- De la vitamine D (via l'alimenta-
tion ou le soleil)
- Pas ou très peu d'aliments trans-
formés
- De la convivialité.

Allaiter un bébé prématuré pourrait le protéger d'une maladie
intestinale potentiellement mortelle, l'entérocolite
nécrosante. Telle est la conclusion de scientifiques
américains.
Les nouveaux-nés prématurés peuvent souffrir d'entérocolite
nécrosante, une maladie qui se caractérise par une
destruction des tissus et des muqueuses de l'intestin
(nécrose) pouvant entraîner le décès.

La cause de l'entérocolite nécrosante :
une protéine défaillante
Une équipe de chercheurs de l'Université John-Hopkins de
Baltimore (États-Unis) s'est penchée sur cette maladie et en a
trouvé la cause : la défaillance d'une protéine (TLR4), censée
réguler la réponse immunitaire face aux bactéries. Chez le

prématuré, lorsqu'elle est confrontée à des bactéries, la
protéine interrompt l'apport en oxygène des intestins et
entraîne la destruction des tissus.

Le lait maternel, une clé dans le
traitement de l'entérocolite nécrosante
Selon les conclusions de leur étude parue le 22 avril 2015 dans
la revue Mucosal Immunology, la pathologie pourrait être
prévenue grâce à l'allaitement. Riche en facteur de croissance
épidermique (EGF), le lait maternel bloquerait en effet l'action
de la protéine TLR4.
Lors de leurs expériences sur des souris prématurées, les
scientifiques ont exposé les cellules intestinales immatures à
des bactéries qui déclenchent une entérocolite nécrosante.
Résultat : les rongeurs ayant reçu du lait maternel

présentaient des niveaux de TLR4 moindres et un risque
inférieur de développer la maladie.

Guérir la maladie intestinale grâce à
l'allaitement ?
Autre découverte : le lait maternel permettrait de réduire
l'intensité des symptômes de l'entérocolite nécrosante chez
les bébés atteints. "L'EGF évite aux cellules intestinales de
mourir et restaure la croissance cellulaire ce qui favorise la
guérison des intestins", conclut le Dr Misty Good, co-auteur de
l'étude.
Pris en traitement préventif, le lait maternel pourrait éviter
aux bébés prématurés de contracter cette maladie mais
également à des patients malades de guérir plus rapidement.
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Un précédent bilan donné la veille
par la même source faisait état de 147
morts et 614 blessés.

A Genève, le porte-parole de l'OMS,
Tarik Jasarevic, a précisé qu'au moins 14
civils avaient été tués et 36 blessés dans
les combats.

Par ailleurs, l'organisation a indiqué
avoir mobilisé de nouvelles équipes de
chirurgiens pour venir en aide aux
hôpitaux accueillant les nombreux
blessés aux urgences et traumatologie.
Les hostilités militaires menées par
Khalifa Haftar contre la capitale
libyenne où siège le Gouvernement
d'union nationale (GNA) reconnu par la
communauté internationale sont una-
nimement rejetées et condamnées par
la communauté internationale ainsi
que par les Libyens qui sont sortis
manifester en masse vendredi pour
dénoncer une tuerie et une destruction
orchestrée contre le peuple libyen.

Les combats ont fait plus de 18.000
déplacés, selon le Bureau de la coordi-
nation des affaires humanitaires de
l'ONU (Ocha). Le Haut-Commissariat
des Nations unies pour les réfugiés
(HCR) a indiqué lundi, avoir délivré du
matériel médical d'urgence au minis-
tère de la Santé pour venir en aide aux
victimes, dans les zones les plus tou-
chées, à Aïn Zara et Gasr ben Ghachir,
au sud de la capitale. «Alors que la situa-
tion sur le terrain se détériore et que le

nombre de victimes augmente, les
infrastructures sanitaires se trouvent
face à un besoin critique d'aide», a-t-il
ajouté. Les combats se sont intensifiés
entre les troupes armées de Khalifa
Haftar qui tentent d'avancer depuis plus
d'une semaine vers la capitale libyenne,
et celles du GNA basé à Tripoli et
reconnu par la communauté interna-
tionale, malgré les appels de cette der-
nière à l'arrêt des hostilités.

Vendredi dernier, des manifestations
pacifiques ont été organisées notam-
ment à Tripoli et Misrata, drainant des

foules imposantes ayant rejeté à l'una-
nimité la «guerre contre la capitale»
ainsi que «le coup d'Etat contre les auto-
rités civiles du pays».

«Haftar est un criminel de guerre»,
«Non à la militarisation du pouvoir»,
«Non au remplacement d'un dictateur
par un autre», «Tous ensemble derrière
le gouvernement d'union national»,»
Non au pouvoir des militaires», «Oui
pour une Libye, Etat civil», pouvait-on
notamment lire sur les banderoles
brandies à l'occasion par les manifes-
tants.

LIBYE: 
Au moins 174 morts depuis le lancement
des agressions sur 2 
Au moins 174 personnes ont été tuées et 758 blessées, dont des civils, depuis 
le lancement le 4 avril par les troupes armées de Khalifa Haftar des agressions sur Tripoli,
selon un nouveau bilan de l'Organisation mondiale de la santé (OMS).

BENIN: 
Elections
législatives le 28
avril au Bénin 

Les Béninois sont attendus aux urnes le 28
avril pour des élections législatives auxquelles
l'opposition ne participera pas, une première
depuis trente ans.

Sur les sept partis politiques en lice pour les
législatives, seuls deux partis apparentés au
pouvoir en place ont finalement été autorisés
par la Commission électorale à présenter leurs
listes.

Aucun de l'opposition.
«C'est la première fois que les partis poli-

tiques de l'opposition ne participeront pas aux
législatives, depuis l'ère du renouveau démo-
cratique en 1991» après des décennies de régime
communiste sous Mathieu Kérékou, rappelle
Steve Kpoton, juriste et analyste politique.

Il y a cinq ans, pour le même scrutin, vingt
listes avaient été présentées aux électeurs pour
choisir les 83 députés du parlement.

Mais, cette année, le parlement a voté un
nouveau code électoral et une nouvelle charte
politique sur une proposition des députés du
parti au pouvoir. Leur mise en application a
écarté la participation des partis de l'opposition,
qui n'ont pas réussi à remplir tous les docu-
ments administratifs à temps. «Le Bénin ne per-
mettra pas que l'on désigne 83 députés privés du
chef de l'Etat au parlement», s'est aussitôt indi-
gné Eric Houndété, vice-président du
Parlement, un des leaders de la coalition poli-
tique opposée au pouvoir en place. Mais l'oppo-
sition n'a pas été autorisée à manifester et les
mouvements de protestation ont été empêchés
par les forces de l'ordre. Le président Patrice
Talon, élu en avril 2016, a appelé au calme, dans
une émission télévisée, diffusé début avril et
retransmise sur les réseaux sociaux pour mar-
quer le lancement de la campagne électorale.

«J'ai noté qu'au Bénin il y a plus de 250 partis
politiques, chacun de ces partis regroupe des
dizaines de mouvements politiques, des leaders
politiques», a regretté le chef de l'Etat justifiant
ainsi la réforme du code électoral.

Patrice Talon souhaiterait voir «une troi-
sième et une quatrième force politique» au
Bénin, de l'envergure des deux partis issus de
son camp en lice pour les élections législatives:
le Bloc républicain et de l'Union progressiste.

Pour la société civile, le nouveau code électo-
ral marque pourtant un important «recul
démocratique». «Une élection ne peut être
démocratique que lorsqu'elle met en compéti-
tion des forces politiques favorables au pouvoir
et les forces politiques opposées au pouvoir»,
s'est insurgé Social Watch Bénin, dans un com-
muniqué. 

Cet important regroupement d'organisa-
tions de la société civile, très actif dans le pays, a
ainsi décidé de «suspendre sa participation aux
activités (...) liées aux élections législatives dans
les conditions actuelles».

D'autres organisations comme «SOS élec-
tions crédibles» ont pris la même résolution.

SOUDAN: 
Le Koweït appelle 
à la sécurité et à la
stabilité au Soudan 

Le gouvernement koweïtien a appelé à la
sécurité et à la stabilité au Soudan, théâtre de
troubles depuis la  destitution par l'armée du
président Omar al-Bachir et la mise en place
d'un «conseil militaire de transition». Selon
l'agence de presse Kuna, le gouvernement
koweitien a déclaré lundi  dans un communi-
qué, lors d'une réunion présidée par le Premier
ministre par  intérim et ministre de la Défense,
Cheikh Nasser Sabah Al-Ahmad Al-Sabah,  qu'il
espérait que les mesures prises par le pouvoir
militaire en place  répondraient aux aspirations
«légitimes» du peuple soudanais. 

Il a exhorté le peuple soudanais à «avoir à
l'esprit l'intérêt du pays  pour préserver l'unité,
la souveraineté et l'indépendance du Soudan», a
indiqué le communiqué. 

L'armée soudanaise a destitué Omar al-
Bachir le 11 avril, après quatre  mois de manifes-
tations à l'échelle nationale contre son règne de
trois  décennies.    

SOUDAN: 
Nouvelle manifestation devant 
le QG de l'armée 

Les manifestants ont réaf-
firmé mardi leur détermina-
tion à poursuivre leur mouve-
ment de contestation contre
le pouvoir militaire en place
et à lutter pour leurs droits
devant le QG de l'armée.
«L'armée va tenter à nouveau
de disperser les protestataires
car elle est sous pression,
mais nous ne comptons pas
partir (...) Cela sera peut-être
une longue bataille, mais
nous devons nous battre pour
nos droits», a déclaré Ahmed
Najdi, un des manifestants
rassemblés mardi devant le

siège de l'armée à Khartoum.
La veille, l'Association des

professionnels soudanais
(SPA), fer de lance de la
contestation qui secoue le
pays depuis le 19 décembre,
avait demandé pour la pre-
mière fois que le Conseil mili-
taire de transition soit dissout
et remplacé par un conseil
civil comprenant aussi des
représentants de l'armée.

Elle en a fait une condition
à une éventuelle participation
à un futur gouvernement de
transition. La SPA a durci le
ton lundi après avoir dénoncé

une tentative de dispersion
du sit-in qui se tient depuis le
6 avril devant le siège de l'ar-
mée à Khartoum, sans en
identifier les auteurs. Mardi,
des milliers de personnes ont
répondu à l'appel de cette
association à protéger la
«révolution» et ont afflué
devant le QG militaire avec un
message clair: la destitution
jeudi par l'armée du prési-
dent Omar al-Bachir et les
promesses du Conseil mili-
taire d'instaurer un gouver-
nement civil, sans donner
aucun calendrier, ne suffisent

pas. Sur le plan internatio-
nale, l'Union africaine a
menacé lundi de suspendre le
Soudan de l'organisation
continentale si l'armée ne
quittait pas le pouvoir au pro-
fit d'une «autorité politique
civile» d'ici 15 jours. Plusieurs
pays occidentaux ont aussi
appelé les autorités en place à
ne pas faire usage de la vio-
lence pour disperser les
manifestations.  

Au moins 65 personnes
sont mortes depuis le début
de la contestation, selon un
bilan officiel.

HIRAK DU RIF (MAROC): 
Des associations dénonce la «répression
aveugle» du Makhzen 

Un collectif de 70 associations et syn-
dicat a dénoncé dans une tribune
publiée mardi par L'Humanité la
«répression aveugle» du Makhzen suite
à la confirmation vendredi des peines à
l'encontre des militants du Hirak du Rif.

Dans la nuit du vendredi, 5 avril 2019,
le verdict en appel du procès des mili-
tants du Hirak du Rif a confirmé des
peines, allant jusqu’à vingt ans de pri-
son ferme contre des militants du mou-
vement populaire qui se sont soulevés
dans la région du Rif au Maroc.

«Alors que les militants jugés ont
porté pacifiquement durant des mois
des revendications sociales, écono-
miques, culturelles et politiques les
plus élémentaires (droit à la dignité, à la
santé, à la reconnaissance effective de la
langue amazigh, au désenclavement de
la région du Rif ), la réponse du
Makhzen marocain a été, comme à son
habitude, la répression aveugle et la
militarisation renforcée du Rif», a noté
le collectif formé d'associations

maghrébines (Algérie, Maroc et
Tunisie) et européennes, dont la plu-
part est française.

Pour ces ONG, le jugement «démon-
tre pour la énième fois l’absence d’un

Etat de droit et d’une justice sociale et
démocratique», ajoutant que le combat
des Marocains «s’inscrit aussi en réso-
nance avec les luttes pacifiques menées
dans l’ensemble de l’espace maghrébin,
en particulier celle du peuple algérien,
pour un Maghreb des peuples pluriel,
de la dignité, de la démocratie et de la
solidarité».

Les signataires du texte appellent, à
cet effet, l’ensemble des démocrates,
des femmes et des hommes épris de jus-
tice à «exprimer leur indignation face à
ce déni de justice», exprimant sa «totale
solidarité» avec le combat des prison-
niers du Hirak et leurs familles «pour la
dignité, la justice sociale et la démocra-
tie».

Le collectif déclare soutenir «toutes
initiatives pacifiques pour la libération
immédiate des prisonniers du Hirak du
Rif, des prisonniers des autres mouve-
ments sociaux et des prisonniers poli-
tiques et d’opinion au Maroc».

APS
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FORUM RUSSIE-MONDE ARABE : 
Lavrov souligne l'importance des efforts
conjoints pour éradiquer le terrorisme 

S'exprimant lors d'une réunion
ministérielle du Forum Russie-Monde
Arabe, à Moscou, le chef de la diploma-
tie russe a souligné que cette confé-
rence est un exemple frappant du
développement dynamique des liens
d’amitié entre la Russie et le monde
arabe et de les amener à haut niveau»,
a indiqué l'agence Tass.

«Nous sommes convaincus que,
grâce aux efforts conjoints, le Forum
de coopération russo-arabe deviendra
un outil efficace pour élargir et renfor-
cer le partenariat aux multiples
facettes, une plate-forme utile pour
discuter des problèmes internatio-
naux et régionaux», a souligne M.
Lavrov.

«Les discussions d'aujourd'hui por-
teront sur la situation au Moyen-
Orient et en Afrique du Nord, y com-
pris des questions urgentes telles que
le règlement israélo-palestinien, les
crises en Syrie, en Libye, au Yémen, la
lutte antiterroriste et les tâches de la
non-prolifération nucléaire», a fait
savoir également le ministre russe, a
poursuivi la même source.

M. Lavrov a espéré, à l'occasion,
d'un «dialogue franc et constructif
entre les deux parties», précisant que
«les débats ne seront pas seulement
axés sur l'échange de points de vue,
mais aussi sur les moyens de régler les
problèmes».

«Les problèmes sont profondément
enracinés dans les tentatives inces-
santes d'ingérence extérieure dans les
affaires intérieures des Etats de la
région», a-t-il relevé.

«Nous pensons que nos efforts com-
muns sont très demandés pour stabili-
ser la situation difficile dans la région,
pour éliminer le terrorisme, pour ins-
taurer la paix et la sécurité et pour

créer les conditions du développement
durable de tous les pays du Moyen-
Orient et de l'Afrique du Nord», a sou-
tenu, dans ce sillage, le chef de la
diplomatie russe.

Il a assuré, en outre, que «la Russie
et ses amis arabes vont contribuer à
résoudre de nombreux conflits uni-
quement par des moyens politiques et
diplomatiques fondés sur le droit
international et dans le respect incon-
ditionnel de la souveraineté et de l'in-
tégrité territoriale des pays concer-
nés». «Nous rejetons fermement toute
tentative d'imposer des valeurs étran-
gères aux nations de la région», a sou-
ligné encore M. Lavrov.

Le Forum Russie-Monde Arabe est
un cadre consultation et de coopéra-
tion créé en 2003 pour promouvoir le
dialogue politique et de la coopération
entre les pays membres de la Ligue des
Etats Arabes et la Russie, en particulier
sur les grandes questions régionales et
internationales. L'Algérie est repré-

sentée à cette 5ème session du Forum
par le ministre des Affaires étrangères,
Sabri Boukadoum, qui s'est rendu
lundi à Moscou, a indiqué un commu-
niqué du ministère des Affaires étran-
gères.

A l'occasion de cette visite, M.
Boukadoum, s'est entretenu, lundi,
avec son homologue russe, Sergei
Lavrov.

Les deux ministres ont passé en
revue les relations de coopération
entre les deux pays et ont examiné les
moyens à même de les renforcer
davantage. Ils se sont particulièrement
félicités de la qualité des relations qui
lient les deux pays et du respect
mutuel dont elles ont toujours été
empreintes. Les deux ministres ont
également eu un échange sur l'ordre
du jour de la 5ème session du Forum
ministériel de coopération Russie-
Monde arabe, ainsi que sur les ques-
tions régionales et internationales
intérêt commun.

Le ministre russe des Affaires étrangères, Sergueï Lavrov, a affirmé mardi que «les
efforts conjoints de la Russie et des Etats arabes sont essentiels pour éliminer le terro-
risme au Moyen-Orient et en Afrique du Nord, ainsi que pour y instaurer la paix et la
sécurité», ont rapporté des médias locaux.

PROCESSUS DE PAIX 
AU PROCHE-ORIENT : 
Les Palestiniens 
se disent prêts 
à reprendre les
négociations 

Le président palestinien Mahmoud Abbas est
prêt à rencontrer le premier ministre israélien,
Benyamin Netanyahou, pour reprendre les négocia-
tions de paix sans conditions préalables, si la Russie
prend en charge le processus de médiation pour la
tenue de ces pourparlers, a déclaré mardi le minis-
tre palestinien des Affaires étrangères, Riyad Al-
Maliki. S'exprimant dans un entretien accordé à
l'agence russe Sputnik, le chef de la diplomatie
palestinienne a assuré que le président Abbas était
prêt à mener des négociations avec Netanyahou,
sans conditions préalables, insistant sur l'impor-
tance de la médiation de la Russie.

«Nous sommes prêts à parler avec les Israéliens
sans conditions», a indiqué M. Al-Maliki, affirmant
que le président russe Vladimir Poutine pourrait
créer «les meilleures conditions pour la tenue d'une
telle réunion et assurer le succès de cette dernière».
«Nous avons réitéré notre volonté au président
Poutine que, chaque fois qu'il pense qu la partie
israélienne est prête, nous serons plus que prêts à se
mettre à table et mener des négociations avec le pre-
mier ministre israélien Benyamin Netanyahou», a
ajouté le chef de la diplomatie palestinienne.

En ce qui concerne le plan de paix conçu par les
Etats-Unis, M. Al-Maliki a, toutefois, fait remarquer
que «les dirigeants palestiniens ont rejeté toute pro-
position de résolution du conflit qui n'incluait pas la
reconnaissance de l'indépendance d'un Etat palesti-
nien». Les dirigeants palestiniens ont rejeté les ini-
tiatives américaines concernant la relance du pro-
cessus de paix au Proche-Orient, bloqué depuis
2012, dénonçant notamment les décisions prises par
le locataire de la Maison-Blanche, dont la recon-
naissance d'El Qods occupée comme la capitale
d'Israël et la suspension des aides humanitaires
accordés aux Palestiniens, suite à leur rejet de «l'ac-
cord du siècle», visant à liquider la question palesti-
nienne.

Le dirigeant palestinien avait souligné que «l’ad-
ministration américaine avait mis fin à son rôle de
médiateur dans le processus de paix et devient un
partenaire de l’occupation israélien», considérant
que cette politique américaine porte atteinte à «la
stabilité dans la région dans tout son ensemble».

La Russie, qui avait abrité plusieurs cycles de
conciliation inter-palestinienne, avait initié des
projets de résolutions au sein des Nations unies
consacrés au règlement de la question israélo-
palestinienne, réaffirmant qu'il n'y a pas d'alterna-
tive à la solution de deux Etats, à la reconnaissance
des frontières de 1967, El Qods-Est comme capitale
de la Palestine, ainsi qu'au retour des réfugiés pales-
tiniens spoliés de leurs terres et biens lors de la
création d'Israël en 1948.

ESPAGNE: 
Fausse alerte après
l'évacuation d'une 
tour abritant plusieurs
ambassades à Madrid 

La police espagnole a annoncé mardi que l'alerte
à la bombe ayant entraîné l'évacuation d'une tour
madrilène abritant quatre ambassades était une
«fausse alerte».

«Nous avons pu déterminer que l'alerte était
fausse», a indiqué la police sur son compte Twitter,
ajoutant qu'elle enquêtait sur «l'origine de l'appel»
téléphonique.

Selon un porte-parole de la police, la «menace»
avait été reçue par l'ambassade australienne.

Cette dernière a indiqué sur son compte Twitter
qu'elle serait «fermée pour le reste de la journée».

Suite à cette menace, la tour Torrespacio, qui
abrite également les ambassades britannique, cana-
dienne et néerlandaise, avait été évacuée afin que la
police puisse procéder à son inspection.

Des équipes de pompiers et des services d'ur-
gence avaient également été dépêchées sur place.

Cet immeuble de 57 étages est situé sur le Paseo
de la Castellana qui traverse Madrid du nord au sud.

D'une hauteur de 235 mètres, il fait partie d'un
ensemble de quatre tours qui forment un centre
d'affaires dans le nord de la capitale espagnole.

APS

RUSSIE-UKRAINE:
Audience en juin de la CPA sur une dispute
sur les eaux côtières entre Moscou et Kiev 

La Cour permanente
d'arbitrage (CPA) entendra
en juin les objections de la
Russie, attaquée en justice
par l'Ukraine dans le cadre
d'une dispute sur les eaux
côtières entourant la
Crimée, péninsule annexée
par Moscou en 2014 à la
faveur d'un référendum
populaire, a indiqué la CPI
dans un communiqué.

En septembre 2016,
l'Ukraine avait intenté une
action en justice contre la
Russie devant la CPA, la plus
vieille cour d'arbitrage au
monde, basée à la Haye.

Kiev avait affirmé agir en
vertu des lois maritimes

internationales afin de
«faire valoir ses droits en
tant qu'Etat côtier dans les
zones maritimes adjacentes
à la Crimée en mer Noire, en
mer d'Azov et dans le détroit
de Kertch».

L'Ukraine demande ainsi
à la CPA de «faire respecter
ses droits maritimes en
ordonnant à la Fédération
de Russie de mettre fin à ses
actions internationalement
illicites dans les eaux
concernées».

Moscou a de son côté
indiqué soumettre ses
objections en l'affaire à la
Cour, qui a programmé une
audience publique en juin.

«Les déclarations d'ou-
verture de la Fédération de
Russie seront délivrées le
lundi 10 juin à 10H00
(08H00 GMT)», a annoncé
mardi la CPA dans son com-
muniqué. Les déclarations
d'ouverture de l'Ukraine
seront entendues le jour
suivant, a ajouté la Cour. En
novembre, les garde-côtes
russes ont arraisonné des
navires de guerre ukrai-
niens qui tentaient de péné-
trer dans la mer d'Azov.

Cet incident armé a fait
trois blessés et 25 marins
ukrainiens sont depuis rete-
nus prisonniers. Début
avril, le secrétaire général

de l'Otan Jens Stoltenberg
avait déclaré que l'Alliance
atlantique prévoyait de
répondre aux «actions
agressives de la Russie» en
mer Noire, une annonce
vivement critiquée par
Moscou.

Des exercices conjoints
avec les flottes ukrainienne
et géorgienne sont notam-
ment prévus pour «faire en
sorte que les bateaux ukrai-
niens puissent passer en
toute sécurité par le détroit
de Kertch et la mer d'Azov»,
avait expliqué Kay Bailey
Hutchison, l'ambassadrice
des Etats-Unis auprès de
l'Otan.

ONU-AFGHANISTAN:
L'ONU condamne l'annonce par les talibans
de leur offensive de printemps 

Le Conseil de sécurité de l'ONU a
condamné lundi l'annonce vendredi
par les talibans de leur offensive
annuelle de printemps, «qui n'aura
pour seul résultat que davantage de
souffrances et de destructions inutiles
pour le peuple afghan».

«Les appels à plus de combats ne
font pas avancer l'objectif d'une paix
durable», ont ajouté les 15 membres du
Conseil de sécurité dans un communi-

qué. «Les membres du Conseil de
sécurité appellent toutes les parties au
conflit à saisir la possibilité du début
d'un dialogue inclusif inter-afghan et
de négociations débouchant sur un
accord politique», précise le commu-
niqué. Le groupe insurgé a annoncé le
lancement de son annuelle offensive
de printemps qui marque habituelle-
ment le début de ce qui est considéré
comme la «saison des combats», bien

que ces dernières années ils se soient
poursuivis pendant l'hiver.

Les Etats-Unis ont dénoncé aussitôt
une annonce «irresponsable» et la pré-
sidence afghane a regretté samedi
qu'elle intervienne «au moment où des
efforts à l'initiative du gouvernement
sont en cours pour mettre fin à la
guerre» et où «les talibans sont enga-
gés dans des discussions de paix» avec
les Etats-unis.
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TECHNOLOGIE
Forum international «Netexplo» à Paris
sur les technologies émergentes

Organisé par l'Unesco, en son
siège parisien, cette manifestation
de trois jours se focalisera sur les
technologies émergentes et leur
contribution à l’éducation crois-
sante que connaissent les sociétés
partout dans le monde,  selon l’Or-
ganisation.

Netexplo mettra notamment en
avant 100 grands projets qui re-
présentent les dernières applica-
tions de la technologie, parmi les-
quels seront sélectionnés les dix
lauréats du Prix Innovation choisis
parmi plus de 2000 innovations
identifiées par l’Observatoire, qui
rassemble une vingtaine d’univer-
sités de par le monde.

La première journée de cet évè-
nement international sera mar-
quée par la tenue du forum annuel
de l’innovation ainsi que par la
présentation d’une publication qui
reflète la vision de l’Observatoire
sur les tendances de la technolo-
gie.

Cette publication, indique
l’Unesco, «aborde la question de
la peur qu’éprouve l’humain à
l’idée d'être supplanté par l'intel-
ligence artificielle, des nouvelles
capacités dont pourraient nous
doter les nouvelles technologies

et, enfin, des spécificités humaines,
comme la créativité, difficilement
transposables à des machines».

Une autre publication sur la
question de l'apprentissage hu-
main à l'ère numérique, élaborée
conjointement par l’UNESCO et
Netexplo, sera également dévoilée
à cette occasion. Elle rassemble
les réflexions d'un groupe inter-
national d’enseignants sur la façon
dont les paradigmes d'apprentis-
sage sont influencés par les progrès
technologiques actuels. Netexplo,
qui compte également agir en tant
qu’»accélérateur» de villes intel-
ligentes [Smart Cities], s’intéressera
lors des deux derniers jours aux
défis urbains et aux questions liées
à la mobilité, l'énergie et le respect
de la vie privée, en s’appuyant sur
des exemples de villes en Europe,
en Amérique latine et en Asie.

Ce programme a été élaboré en
concertation avec quatre écoles ou
universités de premier plan :
l’ESCP Europe, l’Université de Bei-
jing, l’université Jiao-tong de Shan-
ghai et l’Ecole Télécom ParisTech,
en partenariat avec l’Unesco, le
ministère français des transports,
qui est rattaché au ministère de la
transition écologique et solidaire,

la mairie de Paris et le Conseil ré-
gional d’Ile-de-France. La même
source rappelle à cet égard qu’un
nouvel ouvrage sur les villes in-
telligentes vient d’être publié par
l'Unesco et Netexplo sous le thème
: Smart Cities, Shaping the Society
of 2030 [Villes intelligentes, façon-
ner la société de 2030]. Il fait le
point sur les innovations, les idées

et les solutions adoptées par un
grand nombre de villes et de ter-
ritoires à travers le monde. Il four-
nit,par le biais de synthèses, ana-
lyses et projections, un cadre de
référence, des exemples et dégage
de nouvelles pistes pour les déci-
deurs tout en cherchant à refléter
l'évolution des attentes des ci-
toyens. Crée en 2007, Netexplo,

qui est un Observatoire indépen-
dant, cultive une démarche sin-
gulière pour étudier la société nu-
mérique en défrichant le monde,
à travers son Réseau International
composé d’universités reconnues
mondialement dans le domaine
des technologies, à la recherche
des nouveaux usages du digital.

APS

P U B L I C I T É

Le Forum international «Netexplo 2019»,  dédié aux technologies émergentes et leur contribution à l'éducation sera organisé à
partir de mercredi à Paris, a annoncé l'Organisation des Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture (Unesco) dans un

communiqué.
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ORAN: 
Le parcours scientifique du penseur
Abdelkrim Bekri mis en exergue  

Le parcours scientifique et pédagogique du   penseur Abdelkrim Bekri a été mis en exergue lundi lors d’une journée   d’étude
organisée à l’université Oran 1 «Ahmed Benbella». 

Les intervenants lors de cette
rencontre, organisée à l’occasion
de la   célébration de Youm El
Ilm par le laboratoire de séman-
tique de la   linguistique du pa-
trimoine littéraire algérien rele-
vant de la faculté des   lettres et
des arts, ont abordé les contri-
butions de ce penseur, critique
littéraire et chercheur en syntaxe
et linguistique appliquée, ses   re-
cherches en études coraniques
et son rôle dans la création du
département   du théâtre de la
faculté de langue arabe et de l’ins-
titut supérieur de   civilisation
islamique qu'il a dirigé durant
de longues années. 

Le critique littéraire Abdel-
malek Mortad a indiqué, dans
son intervention,   que Abdelkrim
Bekri, qui a entamé son travail
d'enseignement au département
de la langue arabe à l’université
d’Oran en 1971, a été l'un des
pionniers   ayant étudié la syntaxe
en Algérie avant de se spécialiser
en études   coraniques. 

Il a également évoqué le rôle

de Abdelkrim Bekri dans la for-
mation   d'enseignants soit en
langue arabe ou en études cora-
niques qui enseignent   actuelle-
ment dans différentes universités
dans l’Ouest du pays.  L'univer-
sitaire Fatima Zohra Rahmani,
qui a fait lecture de l'ouvrage sur
la langue et la littérature de Ab-
delkrim Bekri, a traité des contri-
butions   de ce penseur dans di-
vers domaines du Savoir, à l’instar
de la langue   arabe, des études
coraniques et des programmes
d’enseignement du Coran,   tout
en rappelant que Abdelkrim Bekri
appelait à «trouver des méthodes
pédagogiques à l’université qui
s’adaptent à l’originalité et le vécu
de la   société algérienne». 

L’assistance dont des doyens,
des enseignants universitaires et
des   étudiants a suivi des com-
munications traitant des études
réalisées par   Abdelkrim Bekri,
ses ouvrages dont «Le temps dans
le Coran» et «Les   chapitres de la
langue et de la littérature» et ses
contributions dans des   ouvrages

collectifs en langue française en
France dont «L’écologie et le   spi-
ritualisme». 

Tous ému, Abdelkrim Bekri a
exprimé sa grande joie de cet
hommage qu’il   considère
comme le meilleur et le plus pré-

cieux dans son parcours.  Abdel-
krim Bekri, aujourd'hui âgé de
76 ans, a occupé le poste de doyen
de   la faculté de langue arabe et
lettres et de l’institut national su-
périeur   de civilisation islamique
de l’université d’Oran, puis di-

recteur de   l’institut de formation
des imams à la mosquée de Paris
(France). Il fut   membre pendant
trois années du Conseil supérieur
de la langue arabe (CSLA).   Mal-
gré le poids de l'âge, il continue
à enseigner à l’université.

Plusieurs productions ciné-
matographiques   algériennes
ont été primées au 12e Festival
international "Issnni N'ourgh"
du film amazigh (FINIFA), tenu
du 5 au 9 avril, dans la ville
d'Agadir   (Maroc),  annoncé
mardi le ministère de la Culture
dans un communiqué.  Dans
la section des films-documen-
taires le grand prix est revenu
à   "L'Islam de mon enfance"
de Nadia Zouaoui, qui a été
distingué, également,   du prix
du meilleure scénario, avec le
long métrage marocain
"Wahch", alors   que dans la
catégorie des longs métrages,
"Des figues en avril" de Nader
Dendoun a été distingué du
Prix du jury.  Les courts mé-
trages, "Ughaled" (reviens) de
Hafid Ait Braham, "Quand le
Foot écrit l'histoire" de Mohand
Kacioui, et "La gestion des dé-
chets à   Bouzguène" de Djamel

Bacha, ont également été pri-
més lors de ce festival   qui a
décerné le Prix de la meilleure
interprétation féminine à Tas-
sadit   Mandi pour son rôle
dans "Paris la blanche" de Lidia
Terki, a-t-on indiqué   de même
source.   Douze productions
algériennes, toutes catégories
confondues, ont pris   part à la
compétition du 12e FINIFA,
dont les différentes commis-
sions se   sont renforcées de
l'expérience de plusieurs ar-
tistes algériens, à l'instar   des

réalisateurs, Lyazid Khodja,
Djamel-Hacene Ait Iftene, Tas-
sadit Mandi,   ainsi que le com-
positeur Kamel Hammadi au-
quel on a confié la présidence
du   jury du court métrage.  La
ministre de la Culture, Meriem
Merdaci, félicitant "l'ensemble
des   cinéastes distingués", a
fait remarquer qu'une "nou-
velle génération" de   "jeunes
cinéastes talentueux", capable
de "redorer le blason du cinéma
algérien",  a émergé, a conclu
le communiqué.

Le mouvement réformiste algérien
durant la   période coloniale «n’était
pas élitiste» car émanant du peuple, a
souligné   lundi au cours d'une ren-
contre le commandant du secteur mi-
litaire   opérationnel de Sétif, le colonel
Kamel Aït Abderrahmane.  «Le réfor-
misme algérien, dirigé et servi par les
enfants de ce pays,   n’était pas élitiste,
à l’instar des mouvements qui l’ont
précédé ou lui   ont été contemporain,
car il jaillissait des souffrances et des
espérances   du peuple», a considéré
cet officier dans son allocution d’ou-
verture au nom   du commandant de
la 5ème région militaire d’une confé-
rence intitulée «Le   mouvement ré-
formiste et son rôle dans l’affirmation
de l’identité nationale   face à la politique
coloniale», tenue au centre d’informa-
tion territorial   de l’ANP.  La ligne
d’action de ce mouvement a été de
«corriger la foi musulmane et   l'ancrer
dans les esprits de la population, de

diffuser le savoir et   l’instruction parmi
les membres de la société et de répandre
la prise de   conscience sociale et poli-
tique de sorte à consolider la cohésion
nationale», a-t-il ajouté.  Un documen-
taire réalisé par la Direction régionale
de communication,   d’information et
d’orientation de la 5ème RM sur le
mouvement réformiste   algérien a été
présenté durant la rencontre suivi
d’une communication du   Pr. Moussa
Loucif de l’université Ferhat Abbas de
Sétif sur les conditions   politiques, so-
ciales et culturelles ayant entouré
l’émergence du mouvement   réformiste
et la fondation de l’association des ou-
lémas musulmans   algériens.  De leur
côté, Omar Grine de la même université
et Ahmed Dherif, président   du bureau
de wilaya de Sétif de l’association des
oulémas, ont également   abordé les
questions liées à l’action des oulémas
face à la politique   coloniale et leurs
rapports avec la jeunesse et patrie.

Le dernier film de super-héros en date,
«Shazam!», a conservé la première place du
box-office nord-américain lors d'un week-
end dépourvu de sortie majeure, selon les
chiffres définitifs publiés lundi par la société
spécialisée Exhibitor Relations.

Dernière production de l'écurie D.C. Co-
mics, le film qui raconte l'histoire d'un ado-
lescent abandonné, placé en famille d'accueil,
qui se voit transmettre des super-pouvoirs, a
amassé 24,4 millions de dollars.

Salué par la critique pour son humour ra-
fraîchissant à contre-pied des classiques du
genre et sa modestie, le long métrage a réalisé
94,2 millions de dollars de recettes en deux
semaines, un succès qui a déjà incité les pro-
ducteurs à mettre un second volet en chan-
tier.

«Shazam!» a très facilement distancé les
deux principales sorties de la semaine, no-
tamment la comédie «Little», qui reprend le
ressort comique classique du changement

d'apparence du personnage principal, une
femme d'affaires qui se retrouve dans le corps
d'une adolescente. Deuxième, «Little» a vendu
pour 15,4 millions de dollars de billets aux
Etats-Unis et au Canada ce week-end.

Il devance «Hellboy», troisième volet des
aventures du colosse à l'avant-bras en pierre,
qui repart sauver le monde et s'attaquer, no-
tamment, à des géants.

Crucifié par la critique, «Hellboy» a déçu
pour ses trois premiers jours d'exploitation,
ne glanant que 12 millions de dollars au box-
office. En quatrième position arrive «Sime-
tierre», adapté d'un roman de Stephen King,
qui atteint 9,7 millions de dollars sur le week-
end, portant son total à 40,9 millions en dix
jours. Autre déception, le «Dumbo» de Tim
Burton n'en finit plus de dégringoler et n'a
réalisé, en trois jours, que 9,4 millions de
dollars de recettes aux Etats-Unis et au Ca-
nada.

Le remake du dessin animé, en prises de

vue réelles, se contente de 90,1 millions de
dollars en trois semaines, soit moins que
«Shazam!» en deux semaines et bien loin de
son budget, estimé par plusieurs médias amé-
ricains à 170 millions de dollars. Le film est
sauvé par son succès à l'étranger, où il a déjà
enregistré 177  millions de dollars de revenus,
selon Exhibitor Relations. 

Voici le reste du Top 10: 6 - «Captain Mar-
vel»: 8,6 millions de dollars

7 - «Us»: 6,8 millions de dollars
8 - «After»: pour son premier week-end,

ce film romantique et faussement vénéneux
a rapporté 6 millions de dollars au box-office
nord-américain

9 - «Monsieur Link»: pour sa sortie, le film
d'animation du scénariste de «Kubo et l'ar-
mure magique», Chris Butler, salué par la
critique, réalise 5,9 millions de dollars de re-
cettes

10 - «The Best of Enemies»: 2 millions de
dollars

«Shazam!» toujours premier au box-office nord-américain

CINÉMA
Plusieurs films algériens distingués 
au 12e Festival international "Issnni  N'ourgh" 
du film amazigh à Agadir (Maroc) 

HISTOIRE
Le mouvement réformiste
sous l’occupation française
«n’était pas élitiste»
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Programme de la soirée

Amelia et Koracick s'ap-
prêtent à entamer une in-
tervention aussi inédite
que périlleuse sur Cathe-
rine. Avant d'aller au bloc,
celle-ci est rejointe par son
fils Jackson et son mari Ri-
chard, qui tentent de ca-
cher leur inquiétude. En
parallèle, Weber demande
à Meredith de rendre visite
à son père, Thatcher, mal-
gré leurs différends depuis
des années et avant qu'il
ne soit trop tard... 

20:00

Grey's Anatomy

20:00 20:05 19:55

Le commissaire Adams-
berg se rend en Camargue
pour poursuivre son en-
quête. Il se sent perdu. Il
passe à côté de quelque
chose qu'il ne voit pas. La
recluse est-elle une
femme ou une bête ? Il ap-
prend qu'Irène a une co-
locataire, Louise, qui a
peur des araignées et des
hommes. Il demande au
lieutenant Froissy d'effec-
tuer des recherches sur
elle et de lui rendre visite.
La policière découvre sa
véritable identité ainsi
que celle d'Irène. Un terri-
ble secret les lie. 

Quand sort la
recluse

Direction la Charente-Mari-
time, de La Rochelle à l'es-
tuaire de la Gironde, en pas-
sant par l'île de Ré, Oléron et
même Fort Boyard. Les deux
candidats Cynda et Domi-
nique, de Belgique, doivent
résoudre des énigmes pour
trouver le trésor. Ils se lan-
cent dans un jeu de piste
géant et découvrent le littoral
de la région, ses îles, ses forts
et l'histoire de ses nombreux
phares. Ils ont aussi la
chance de se rendre à bord de
la plus grande réplique navi-
gable au monde de l'«Her-
mione», bateau de légende,
avant de visiter les forts dont,
pour certains, la construc-
tion en pleine mer se ré-
vèle impressionnante. 

La carte aux
trésors

Afin de décrocher leur
place pour la demi-finale,
les candidats, toujours su-
pervisés par Hélène Dar-
roze, Philippe Etchebest,
Michel Sarran et Jean-
François Piège, font la
tournée de trois palaces pa-
risiens. Au Ritz, ils doivent
cuisiner l'agneau pour le
chef doublement étoilé Ni-
colas Sale. Puis, au Meu-
rice, ils sont chargés de réa-
liser un dessert en forme de
fleur aussi esthétique que
gourmand afin de convain-
cre le grand pâtissier de
l'établissement Cédric Gro-
let. Enfin, au Plaza Athé-
née, les cuisiniers associent
le homard au maïs sous
l’œil de Romain Meder, dis-
ciple d'Alain Ducasse tri-
plement étoilé. 

Top chef
Réalisateur : Allison Liddi-Brown
Avec : Ellen Pompeo , Debbie Allen

Réalisateur : Josée Dayan
Avec : Jean-Hugues Anglade ,

Jérôme Kircher

19:55

Le "french loving" reste une
croyance répandue en de-
hors de nos frontières, se-
lon laquelle la France se-
rait la patrie de l'amour, de
l'art de vivre, de la culture,
et de la liberté. En somme,
un pays peuplé d'individus
romantiques, galants, sexy,
raffinés, cultivés, cham-
pions des plaisirs de l'esprit
et du corps. Ce cliché fait de
l'Hexagone l'une des pre-
mières destinations touris-
tiques au monde avec 85
millions de visiteurs par
an. Du cinéma, en passant
par la littérature, la cui-
sine, ou encore la musique,
les journalistes enquêtent
pour savoir ce qui attire le
plus les étrangers dans la
culture française. 

French Loving

Réalisateur : Josée Dayan
Avec : Corinne Masiero , Niels

Arestrup

Réalisateur : Audrey Valtille

Samouraï-Sudoku n°2144
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

" Il y a des hommes qui ne
reculent devant rien lorsqu'il

s'agit de nuire aux autres. "
Jules-Paul Tardivel ;

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Sultane à belle imagination
2 - Parfumeras agréablement
3 - Sorbier cultivé - Terrains découverts à
marée basse
4 - Flétrir - Thésaurisa
5 - Figure sur la glace - Grande ferveur
6 - Hermétique - Elu proche de Lourdes
7 - C'est pareil mais trés réduit - Vétille - Pas
les autres
8 - Dans le fond, c'est un système d'écoute -
Peser la caisse vide
9 - Installes un bon soutien - Rare
10- Revient à la hauteur - Réseau mondial

Mots croisés n°2144

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

A - Détacher du profane
B - Gibet - Equipa
C - Troupes indisciplinées - Pianiste bitterois
D - Brouillerait
E - Ne pas apprécier du tout - Utiliser le pro-
duit de ses ouvrières
F - Quart d'an - Cantine à vache - Sigle de société
G - Feraient preuve d'humour
H - Brillant exécutant - Endosse - Cri de maladroit
I - Adeptes dévoués
J - Use le relief - Il s'illumine dans la pub
K - Faux plafond - Erreur ridicule
L - Passés pour voir - Extraterrestre abonné
au téléphone 



Solution

Su
d

ok
u

 n
°2

14
4

M
ot

s 
C

ro
is

és
 n

°2
14

4

G
ri

ll
e 

gé
a

n
te

n
°8

44

Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°844
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CHAMPIONNAT DU
MONDE DES SPORTS
SCOLAIRES: 
Participation des
athlètes
Dahmani
Ibtissam et
Mendef Hocine

Les athlètes Dahmani Ibtissam et
Hocine Mendef de la wilaya de Saida
devront participer au championnat du
monde de sports scolaires inter-sélec-
tions, prévu le 10 mai prochain en Croa-
tie, a-t-on appris lundi de la ligue des
sports scolaires de la wilaya. 

Le secrétaire général de la ligue, Ben-
nour Mohamed a indiqué que la parti-
cipation de ces deux cadets intervient
après qu'ils aient décroché les premières
places au championnat national d’athlé-
tisme scolaire en début avril en cours à
Béjaia, qualificatives pour le champion-
nat du monde. 

Dahmani Ibtissam du lycée «Touhami
Mustapha» prendra part aux courses
de demi fond (800 et 1500 mètres) et
Hocine Mendef du lycée «Ibn Sahnoune
Er-Rachedi» de Saida au sprint (100 et
200 mètres), a-t-il fait savoir. Ces deux
athlètes peaufinent leur préparation à
cette compétition mondiale au complexe
sportif «13 avril 1958» à Saida sous la
houlette d'une enseignante de sport
scolaire et devront rejoindre les 1 et 2
mai prochain le centre de préparation
des sélections de Souidania (Alger) pour
poursuivre la préparation sous l’égide
de la Fédération algérienne des sports
scolaires. 

Les deux athlètes aspirent réaliser
de bons résultats et honorer dignement
l’Algérie dans cette compétition mon-
diale, selon le secrétaire général de la
ligue de wilaya. A rappeler que l’athlète
Hocine Mendef a occupé la 2e place aux
400 mètres lors du championnat mon-
dial inter-sélections des sports scolaires
en 2018 au Maroc. 

NBA: 
Exploit inattendu
de Los Angeles
Clippers face à
Golden State

Les Los Angeles Clippers ont réussi
lundi un exploit inattendu face aux dou-
bles tenants du titre, Golden State War-
riors qu'ils ont renversé (135-131) en
play-offs du Championnat NBA. Pourtant
menée de 31 points au troisième quart-
temps, la franchise de Los Angeles a
réussi un incroyable comeback, le plus
important de l'histoire des playoffs NBA. 

Les deux équipes sont à égalité 1-1
dans leur série du premier tour des
play-offs. Un exploit incroyable signé
Lou Williams (36 points) et Montrezl
Harrell (25 points), finalisé par un panier
à trois points de Landry Shamet à cinq
secondes de la fin. Sous le choc, les
Warriors pensaient pourtant avoir fait
le plus dur avec un Stephen Curry à
nouveau en verve avec 29 points. 

Une sale soirée pour les hommes de
Steve Kerr, sans doute trop suffisants,
qui ont perdu Kevin Durant en toute
fin de match, exclu pour une sixième
faute. Pire, DeMarcus Cousin, touché à
la cuisse, est sorti en première période.
Avant le game 3, vendredi, à LA, c'est la
blessure du pivot All-Star qui devrait
inquiéter les fans des Warriors, plus
que les 82 points concédés dans les deux
derniers quart-temps.

APS

JO TOKYO-2020: 
Pour contrer la chaleur, le marathon
s'élancera à 06h00 du matin

Le programme a été fixé
«après discussions avec les
équipes médicales, toutes les
parties prenantes et en tenant
compte de la santé des
athlètes», a annoncé aux mé-
dias le directeur sportif du
comité organisateur de To-
kyo-2020 Koji Murofushi. 

Des organisations de mé-
decins japonais s'étaient in-
quiétées du risque potentiel-
lement «mortel» pris par les
coureurs qui devaient initia-
lement s'élancer une heure
plus tard. Le marathon fémi-
nin est prévu le 2 août et le
marathon masculin en clôture
du programme d'athlétisme

le 10 août, tous les deux à
06h00. Les 20 km marche,
messieurs et dames, s'élan-
ceront également à 06h00,
alors que le 50 km marche,
prévu le 9 août, partira encore
plus tôt à 05h30. D'autres
sports comme le rugby à sept,
le triathlon et le VTT ont eu
leur programme modifié pour
éviter les températures les
plus chaudes sur la période
des Jeux entre le 24 juillet et
le 9 août. Les organisateurs
ont envisagé plusieurs solu-
tions comme des peintures
bloquant les rayons du soleil
appliquées sur la route ou des
stations de rafraîchissement

mobiles. Tokyo devrait mon-
ter un centre spécial de sur-
veillance des températures
extrêmes et de traitement des
urgences, pouvant décider
d'une évacuation si néces-
saire. L'été dernier, la capitale
nippone a connu d'impor-
tantes vagues de chaleur, la
température atteignant 41 de-
grés celsius à son pic. En com-
paraison, le jour le plus chaud
de l'histoire olympique a été
enregistré à Athènes en 2004
avec des températures de 36
degrés. Les organisateurs ont
indiqué que le week-end du
milieu des Jeux (1er et 2 août)
proposerait un «condensé

d'action» avec 21 finales le sa-
medi et 26 le dimanche tous
sports confondus. Le calen-
drier ne comprend pour l'ins-
tant pas le détail des épreuves
de boxe, le CIO ayant gelé l'or-
ganisation du tournoi olym-
pique de cette discipline après
avoir ouvert une enquête sur
la Fédération internationale
de boxe (AIBA), en crise depuis
des années. Au total, le pro-
gramme comprend un record
de 33 sports pour 339 compé-
titions, les festivités débutant
dès le 22 juillet, deux jours
avant la cérémonie d'ouver-
ture, avec des matches de soft-
ball et de football. 

Quatre jeunes internationaux algé-
riens de la série Optimist prendront part
à un tournoi international prévu du 25
au 27 avril 2019 en Egypte, a-t-on appris
mardi auprès de la Fédération algérienne

de voile (FAV). Il s'agit de : Amriche Yanis
(Sporting Casbah), Abbas Nassim ( JS
Marsa), Saïdi Nazim (Sahel Nautique El
Biar) et Raïssi Maria (Club ARBEM), sous
la conduite du coach Karim Bouke-

rouche. Outre l'Algérie et l'Egypte, huit
autres pays seront engagés dans cette
compétition, à savoir : Maroc, Koweït,
Soudan, Emirats Arabes Unis, Allemagne,
Grande-Bretagne, Portugal et Autriche. 

Les deux marathons des Jeux olympiques de Tokyo en 2020 s'élanceront à 06h00 du matin
afin de limiter les risques liés à la chaleur de l'été tokyoïte, ont confirmé mardi les organisa-
teurs en publiant le programme des JO. 

VOILE / SÉRIE OPTIMIST : 
Quatre Algériens engagés dans un tournoi international
du 25 au 27 avril en Egypte (Fédération)

Trois des trente athlètes
algériens engagés dans les
Championnats d'Afrique des
moins de 18 et 20 ans en Côte
d'Ivoire feront leur entrée
en lice mardi, selon le pro-
gramme de compétition éta-
bli par les organisateurs. 

Les demi-fondistes Ayoub
Taleb et Aïssa Lefilef seront
les premiers à se mettre en
évidence sur la finale du

1500m U18, prévue à partir
de 17h40 (algériennes), avant
que leur compatriote Moha-
med Abdelhakim Kettouche
ne leur emboîte le pas vers
18h50, en prenant part aux
séries du 100m des U20. 

Les 27 autres internatio-
naux algériens engagés dans
cette compétition (14 dans
la catégorie U18, dont quatre
filles et 13 dans la catégorie

U20, dont quatre filles) feront
leur entrée en lice pendant
les jours suivants, dans le
respect du programme éta-
bli. Les sélections nationales
sont encadrées par Tarik
Kessaï, le Directeur des
jeunes talents sportifs au ni-
veau de la Fédération algé-
rienne d'athlétisme
(DJST/FAA), qui table sur une
moisson comprise "entre

huit et dix médailles, tous
métaux confondus, particu-
lièrement dans les épreuves
de marche, sauts et lancers,
ainsi que dans les épreuves
combinées". Au total, 36 pays
sont engagés dans cette com-
pétition continentale de
jeunes qui se déroule du 16
au 21 avril dans la capitale
économique ivoirienne Abid-
jan. 

ATHLÉTISME/CHAMPIONNATS D'AFRIQUE U18 ET U20: 
Entrée en lice de trois Algériens mardi

La sélection algérienne masculine
de boxe  (seniors) prend part au tournoi
international "Nikolai Manger", prévu
du 16  au 20 avril à Kherson (Ukraine),
a-t-on appris mardi du directeur tech-
nique  national (DTN), Mourad Me-
ziane. 

Sous la houlette des entraîneurs na-
tionaux, Ahmed Dine et Slimane  Be-
lounis, l'équipe nationale, composée
de six boxeurs, a entamé ce mardi ce

tournoi international pour préparer
les championnats du monde et les Jeux
africains 2019. 

Il s'agit de Mohamed Flissi (52 kg),
Benbaaziz Reda (64 kg), Kramou
Chemsedine (69 kg), Nemouchi Younes
(75 kg), Abdelhafid Benchabla (91 kg)
et Chouaib Bouloudinats (+91 kg). Ce
tournoi international sera ponctué par
un stage de préparation en  commun
avec la sélection ukrainienne, prévu à

partir du 22 avril dans la  ville de Khar-
kiv. La participation de l`équipe na-
tionale à ce tournoi s`inscrit,  rappelle-
t-on, dans le cadre du protocole d`ac-
cord entre les Comités  olympiques al-
gérien et ukrainien. De son côté, la sé-
lection féminine (seniors) prendra part
à un tournoi  international en Pologne
(28 avril-5 mai) en vue des prochaines
échéances  africaines et internatio-
nales.

TOURNOI INTERNATIONAL "NIKOLAI MANGER": 
Six boxeurs algériens en Ukraine
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COUPE ARABE: 
Vers
l'annulation de
la compétition
la saison
prochaine

La Coupe arabe des clubs cham-
pions de football pourrait être annulée
la saison prochaine, a annoncé lundi
soir le média beIN Sports sur son
compte twitter. «Selon nos informa-
tions, l'Union arabe de football (UAFA)
va annuler la Coupe arabe des clubs
pour la saison prochaine», écrit la
même source. Relancée cette saison
sous une nouvelle formule, la Coupe
arabe pourrait donc de nouveau dis-
paraître pour des raisons d'ordre fi-
nancier. Les principaux sponsors de
la compétition se seraient retirés. 

L'actuelle édition se trouve au stade
de la finale, prévue jeudi à Hazza Ben
Zayed, à Al-Aïn (Emirats arabes unis)
à partir de 14h50 (algériennes) entre
le club saoudien d'Al-Hilal et son ho-
mologue tunisien de l'ES Sahel. Le
vainqueur final touchera la coquette
somme de 6 millions de dollars, tandis
que le vaincu empochera 2,5 millions
de dollars. L'Algérie était représentée
dans cette épreuve par l'USM Alger
et l'ES Sétif, éliminées en 1/8 de finale,
alors que le MC Alger a atteint les 1/4
de finale. 

LIGUE 2 / ASM
ORAN:
«Le maintien
passe par
Kouba»

Le prochain match de l’ASM Oran
sur le terrain du RC Kouba, samedi
dans le cadre de la 28e journée de la
Ligue 2 Mobilis de football, sera «dé-
cisif» pour les Oranais dans la course
au maintien, a estimé mardi leur en-
traîneur. 

«Le maintien passe par une victoire
à Kouba. On se prépare pour revenir
de là-bas avec les trois points du suc-
cès qui nous permettront de faire un
grand pas vers le maintien», a déclaré
Salem Laoufi à l’APS. «Il s’agira de
notre avant-dernier déplacement
cette saison et on veut sceller notre
maintien lors des deux prochaines
journées, puisqu’après ce voyage à
Alger on enchaînera par la réception
de l’Amel Boussaâda», a-t-il ajouté.
Le coach oranais, qui a réussi à glaner
11 points sur 18 possibles depuis son
retour à l’ASMO, table sur six unités
lors des deux prochains matchs pour
éviter toute mauvaise surprise lors
de la 30e et dernière journée au cours
de laquelle son équipe effectuera un
périlleux déplacement à Biskra pour
affronter l’équipe locale, un sérieux
prétendant à la montée. 

«Vu le calendrier des rencontres
qui nous restent, il nous appartient
de sceller notre maintien au cours
des deux prochaines journées. Les
joueurs ont pris conscience de cela
et les derniers bons résultats réalisés
les ont libérés», s’est-il réjoui, lui qui
continue de diriger les siens des tri-
bunes pour n’avoir pas encore obtenu
sa licence, son prédécesseur, Sid-Ah-
med Slimani, n’ayant pas encore ré-
silié son contrat avec le club. 

Avant la 28e journée, l’ASMO oc-
cupe la 13e place au classement avec
31 points, devançant le 14e et troisième
potentiel relégable, l’USM El-Harrach,
de deux unités seulement.

APS

M’SILA: 
Routes bloquées à Magra pour dénoncer 
des sanctions «d’extrême sévérité» 
contre le NCM

Des supporters du NCM, ap-
prochés par l’APS, ont estimé
que les sanctions étaient «sé-
vères» et «la défalcation de
trois points anéantit l’espoir
d’accession de l’équipe en
Ligue 1». Ils ont également ar-
gué que «les échauffourées
survenues entre les supporters
du NC Magra et la délégation
du MC Saïda étaient vite conte-
nues». De son côté, le président
de l’APC de Magra, Lahcen
Bennacer, a indiqué qu’il oeu-
vrait «à calmer les esprits» de-
puis l’annonce de la sanction
lundi soir, quand des routes
avaient déjà été bloquées et
des pneus incendiés. 

Il a ajouté qu’il tentait de
persuader les citoyens de rou-
vrir les voies de communi-
cation et les établissements
fermés. Selon le président
du NCM, Azzedine Bennacer,
un recours sera introduit au-
près de la LFP, dont la com-
mission de discipline a décidé
de donner match perdu à
Magra sans attribuer de

points au club adverse le MC
Saïda suite aux incidents sur-
venus lors de cette rencontre
comptant pour la 27e journée
du championnat de Ligue 2,
disputée mercredi dernier à
Magra et qui s'était terminée
sur le score de parité 1-1. La

commission a également dé-
falqué trois points à l'équipe
du NC Magra en plus d'une
sanction de quatre matchs à
huis clos dont les deux pre-
miers se joueront à l'éxtérieur
et une amende de 400.000
DA pour envahissement de

terrain à l'issue de la rencon-
tre. Conséquence : le NCM,
qui partageait la tête du clas-
sement avec le duo ASO
Chlef-WA Tlemcen (48
points), chute à la 5e place
en compagnie du RC Reli-
zane avec 44 unités. 

Des citoyens de la daïra de Magra (M’sila) ont bloqué mardi des axes des RN 28 et 40 et fermé
des établissements scolaires et le siège de l’Assemblée populaire communale (APC) pour
dénoncer les sanctions d’»extrême sévérité» de la commission de discipline de la Ligue de
football professionnel (LFP) à l’encontre du NC Magra (Ligue 2).

Le président de la Fédé-
ration sénégalaise de football
(FSF) Augustin Senghor a
confirmé la programmation
d'un match amical face au
Nigeria «en Egypte ou en Es-
pagne», en vue de la Coupe
d'Afrique des nations CAN-
2019 (21 juin-19 juillet), tout
en révélant que le stage pré-
compétitif aura lieu en terre
ibérique. 

«Les deux entraîneurs sont
acquis à la cause, tout s’est
fait au Caire (Egypte) pendant
le tirage au sort entre le pré-
sident de la Fédération ni-
gériane de football (Amaju
Pinnick) et nous-mêmes en
présence des deux techni-
ciens. Il reste à déterminer
le lieu devant abriter cette
rencontre en Espagne, lieu
de notre stage de préparation,
ou en Egypte», où aura lieu
la CAN, a-t-il indiqué, cité

par l'agence de presse séné-
galaise APS. A la CAN-2019,
le Sénégal évoluera dans le
groupe C, domicilié au Caire,
en compagnie de l'Algérie,
du Kenya et de la Tanzanie.
Les Lions de la Teranga en-
tameront le tournoi le 23 juin
face à la Tanzanie, avant de
défier l'Algérie le 27 juin, puis

le Kenya le 1er juillet. «Les
deux parties vont définir les
modalités pour que ce match
de préparation puisse avoir
lieu dans les meilleures
conditions», a ajouté Augus-
tin Senghor, estimant que le
Sénégal a hérité d’une poule
«largement à sa portée».
«Mais une chose est de le

dire, une autre est de le dé-
montrer sur le terrain et nous
tous attendons des joueurs
qu’ils jouent pour la pre-
mière place. Cela ne veut pas
dire manquer de respect aux
adversaires. C’est très juste
de reconnaître qu’il n’y a plus
de petites équipes sur le
continent», a-t-il conclu. 

CAN-2019 / SÉNÉGAL: 
Stage en Espagne, le match amical face au Nigeria confirmé

Le vice-président de l'USM Alger (Ligue
1 de football) Rebbouh Haddad a qualifié
de «spéculations» les dernières informa-
tions faisant état de la vente des actions
du capital du club, dont le frère Ali détient
la majorité. 

«Ce ne sont que des spéculations col-
portées ça et là. Nous avons un service
de communication à travers lequel nous
rendons publiques des informations re-
latives à l'actualité du club. Au risque de
me répéter, il ne s'agit que de rumeurs»,
a affirmé à l'APS le N.2 de l'USMA. L'actuel
leader du championnat fait face actuel-
lement à une crise financière qui a ali-
menté toutes les rumeurs. Des informa-

tions ont même circulé dans les réseaux
sociaux à propos d'une éventuelle reprise
du club par des investisseurs qataris, vite
démenties par la direction de l'USMA. 

«Je ne peux pas avancer dans mes dé-
clarations puisque le président (Ali Had-
dad, ndlr) est actuellement absent. C'est
lui seul qui pourra décider», a-t-il ajouté.
Ali Haddad, patron du groupe ETRHB et
ancien président du Forum des chefs
d'entreprise (FCE), a été mis en détention
provisoire de 30 jours. 

Il a été appréhendé au poste frontalier
d'Oum Teboul alors qu’il s’apprêtait à
se rendre en Tunisie, en possession de
deux passeports ainsi que de la somme

de 5.000 euros et 100 dollars alors que la
législation en matière de change stipule
qu’au-delà de 1.000 euros, le voyageur
est tenu de faire une déclaration à l’entrée
et à la sortie des frontières du pays. 

La difficulté financière de l'USMA
risque de s'aggraver avec le retrait du
principal sponsor du club, l'opérateur
de téléphonie mobile Djezzy, après 14
années de collaboration. Les responsables
de Djezzy ont demandé, via un mail
adressé à l'USMA, que leur logo ne soit
plus floqué sur les maillots des joueurs,
alors que les enseignes publicitaires du
stade Omar- Hamadi doivent être retirées
aussi. 

USM ALGER : 
Haddad : «Céder les actions du club? Ce ne sont que des
spéculations»

LIGUE 1 (23E JOURNÉE/MISE À JOUR) : 
Le NAHD et l'ASAM se neutralisent (1-1)

Le NA Husseïn-Dey et l'AS Aïn-M'lila ont
fait match nul (1-1) lundi au stade du 20-Août-
1955 d'Alger , à l'occasion de la mise à jour de
la 23e journée du championnat de Ligue 1 de
football. Le NAHD a ouvert le score grâce au
capitaine et buteur maison Ahmed Gasmi (23e,
s.p). Les visiteurs ont réagi quelques minutes
plus tard en égalisant par l'entremise de Lotfi
Dif (32e). Un résultat nul qui permet à l'ASAM,
qui reste sur un cinglant (4-1) concédé à Béchar
face à la JS Saoura, de gagner un point précieux
dans l'optique d'amorcer sa mission de sauve-

tage. Les hommes de Ait Djoudi rejoignent
provisoirement le CR Belouizdad à la 12e posi-
tion avec 27 points mais les Belouizdadis comp-
tent un match en moins. 

Le Nasria, qui se devait de l'emporter pour
s'approcher du podium, enchaîne un deuxième
match nul après celui décroché en déplacement
chez la lanterne rouge l'USM Bel-Abbès (0-0).
Le Nasria qui occupe la 6e place avec 35 points,
compte un match en retard à jouer face au Pa-
radou AC au stade Omar-Hamadi le 27 avril,
en mise à jour de la 24e journée. 
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LIGUE 2 /ES MOSTAGANEM: 
L’entraineur Djender
tire la sonnette
d’alarme

L’ES Mostaganem poursuit sa chute libre et flirte
désormais avec la relégation poussant son entraineur
Abdellatif Djender à tirer la sonnette d’alarme à
trois journées de la clôture du championnat de
Ligue deux de football «Mobilis». 

«On traverse une situation délicate, et la précé-
dente défaite à domicile contre l’ASO Chlef, de sur-
croît dans les derniers instants de la partie nous a
enfoncée», a déclaré Djender à l’APS. 

A l'issue de la 27e journée, l’ESM, qui a accédé
cette saison en deuxième palier pointe à la 11e place
avec 32 points devançant de trois unités seulement
le 14e et troisième potentiel relégable, l’USM El
Harrach. 

Pourtant, personne ne s’attendait à ce que les
gars de «Mosta» tombent aussi bas après avoir
réussi un parcours des plus honorables lors de la
phase aller pendant laquelle il a longtemps occupé
les premières places au tableau. 

Mais tout a basculé pour les Mostaganémois lors
de la deuxième partie de l’exercice, en enchainant
les contre-performances ce qui a conduit au départ
de l’entraineur Mokhtar Assas. 

L’ESM n’a d’ailleurs obtenu que 10 points sur
36 possibles depuis le début de la phase retour, ce
qui lui a valu de pointer à la 15e et avant dernière
place au classement de la deuxième manche du
championnat devançant la lanterne rouge, l’USM
Blida de cinq points. 

En évoquant justement l’USMB, cette équipe ac-
cueillera l’ESM samedi prochain pour le compte
de la 28e journée, un match capital pour les visiteurs,
sachant que les locaux sont déjà relégués en division
nationale amateur depuis plusieurs journées. 

«Nous n’avons désormais plus le droit à l’erreur. 
Seule la victoire compte dans ce rendez-vous,

car même le nul n’arrange pas nos affaires. 
J’espère que tout le monde dans la famille du

club unifie les efforts pour sauver l’ESM de la relé-
gation», a encore dit le jeune technicien. 

DIVISION NATIONALE
AMATEUR (GR. OUEST)/OM
ARZEW: 
L’accession assurée,
les problèmes
financiers refont
surface

Les problèmes financiers refont surface à l’OM
Arzew après que ce dernier a assuré son accession
en Ligue 2 de football Mobilis, rendant difficile la
mission du staff technique pour garder ses joueurs
mobilisés jusqu’à la fin de la compétition. 

Les joueurs de l’OMA ont d’ailleurs observé une
grève de deux jours en ce début de semaine. 

Il a fallu à l’entraîneur Hadj Merine, beaucoup
de tact pour les convaincre de reprendre le travail
en prévision de la réception du SA Mohamadia
pour le compte de la 28e journée. 

«Certes, les joueurs sont dans le droit de réclamer
leurs arriérés de salaires, mais ils doivent faire
preuve de professionnalisme jusqu’à la fin de saison
pour préserver l’éthique sportive», a déclaré le
jeune coach oranais à l’APS. 

«Nous avons certes assuré notre accession depuis
la précédente journée, mais j’insiste devant mes
joueurs pour jouer les trois derniers matchs avec
la même détermination en engrangeant le maxi-
mum de points possibles», a-t-il ajouté. 

Le club de la ville pétrochimique a réussi un vé-
ritable exploit cette saison en parvenant à refaire
son retard de la fin de la phase aller sur l’ex-leader,
la JSM Tiaret, qui était de 7 points. 

Avant trois journées du tomber de rideau de
l’épreuve, les gars d’Arzew comptent 58 points, de-
vançant de 9 unités leur dauphin la JSMT. 

Ils ont scellé le sort de l’accession lors de la pré-
cédente journée quand ils ont imposé le nul au
voisin l’IRB El Kerma (0-0), au moment où les Tia-
retis, eux, ont concédé une deuxième défaite de
rang à domicile après celle face à l’OMA, cette fois-
ci contre l’IRB Maghnia (3-4).

APS

LIGUE 2 MOBILIS - USM ANNABA : 
Le président Zaïm boycotte la
commission de discipline

Du moins, pas person-
nellement, puisque selon
certaines indiscrétions,
c'est son avocat qu'il aurait
chargé de le représenter
devant la Ligue. Le pre-
mier responsable de l'USM
Annaba avait jeté un pavé
dans la mare en reconnais-
sant avoir déboursé la
somme de 7 milliards de
centimes pour acheter des
matchs, ce qui a permis à
son équipe d'accéder la
saison dernière de la divi-
sion nationale amateur
(DNA) en Ligue 2. 

Idem pour le président
du CS Constantine, Tarek
Arama, qui a boudé cette
audition, pendant laquelle
il devait s'expliquer sur ses
dernières déclarations à la
presse, et dans lesquelles
il avait «porté atteinte à la
dignité de certains offi-
ciels» selon la CD de la LFP. 

Le meneur de jeu du
MC Oran, Sid-Ahmed
Aouedj s'est dit «optimiste»
quant à une décision clé-
mente de la Commission
de discipline de la Ligue
de football professionnel
(CD/LFP) devant laquelle
il a comparu lundi matin
à Alger, pour s'expliquer
sur le geste déplacé lors
du match ayant opposé son
équipe au MC Alger. «J'ai
dit aux membres de la

commission que ce geste
était destiné à une seule
personne, qui s'était achar-
née sur moi, et je pense
qu'ils ont été compréhen-
sifs. Ce qui me pousse à
croire que leur décision
sera relativement clé-
mente» a-t-il déclaré à sor-
tie de l'audition, qui s'était
déroulée au siège de la LFP,
sis dans le quartier du
Hamma (Alger). L'Oranais
de 28 ans avait fait un vilain
geste envers le public lors
du match disputé le 9 avril
courant pour la mise à jour
de la 22e journée de Ligue
1 Mobilis et qui fut perdu
par son équipe chez le MC
Alger (1-0). 

«Je ne suis pas un type
à problèmes et tous ceux
qui me connaissent vous
le diront. Agir de la sorte

n'est pas dans mes habi-
tudes, car mon éducation
ne me le permet pas. Seu-
lement, je suis un être hu-
main comme les autres et
ma patience a des limites.
Donc, quand cette per-
sonne s'est acharnée sur
moi, j'ai fini par craquer»
a tenu à préciser Aouedj. 

«Sur le coup, je n'ai pas
réalisé, car le sang était
chaud, mais plus tard, j'ai
fini par regretter mon at-
titude» a-t-il ajouté, en pré-
sentant une nouvelles fois
ses excuses «à toutes les
personnes qui se sont sen-
ties touchées par ce geste»,
que ce soit de manière di-
recte ou indirecte. 

Aouedj a assuré «avoir
gardé de très bons souve-
nirs» de son passage au
MC Alger, et qu'il voue

«toujours un grand respect
à ses couleurs et à ses sup-
porters», faisant qu'il ne
se permettra jamais de «les
offenser», de quelle ma-
nière que ce soit. 

Par ailleurs, Aouedj s'est
dit conscient que le MCO
«va mal» dans cette der-
nière ligne droite du par-
cours et qu'il «risque
même la relégation» en
Ligue 2. Mais il s'est «en-
gagé» au nom de tous ses
coéquipiers à «donner le
maximum» pour sauver le
club. A cinq journées de
la fin de la saison, le MCO
(10e/28 pts) ne compte, en
effet, que deux longueurs
d'avance sur le premier
club non relégable, le CR
Belouizdad, qui de surcroit
compte deux matchs en
moins. 

La finale de la coupe d'Algérie
2019 de la catégorie «Réserves» ini-
tialement prévue le 20 avril courant
au stade de Hydra, entre l'USM El
Harrach et le RC Relizane, a été dé-
calée au 4 mai prochain, a annoncé
la Fédération algérienne de football
(FAF), sans dévoiler le motif de cette
reprogrammation. 

«La finale USM El Harrach - RC
Relizane, initialement prévue le 20
avril courant est reportée au 4 mai
prochain à 16h30» a encore précisé
l'instance fédérale dans un commu-
niqué. Cette rencontre était initia-
lement prévue le samedi 27 avril
2019, au stade Omar Hamadi de Bo-
loghine, ou devaient se dérouler éga-
lement les finales des moins de 17
ans et des moins de 20 ans. 

Les trois rencontres ont d'abord
été avancées au 20 avril, avec délo-
calisation au stade de Hydra, avant
que la finale des «Réserves» ne
connaisse une nouvelle reprogram-
mation, en se voyant reportée au 4

mai prochain. La commission d'or-
ganisation de la coupe d'Algérie a
procédé à d'autres remaniements
dans cette épreuve, notamment, en
ce qui concerne les épreuves fémi-
nines, dont les finales des catégories
U17 et U20 initialement prévues le
samedi 27 avril courant, au stade
Omar Hamadi de Bologhine ont été
avancées au 20 avril, également avec
transfert de domiciliation au stade
de Hydra. 

«La finale des moins de 17 ans fé-
minines, entre l'ASE Alger-Centre
et le CF Akbou se jouera à 10h00» a
indiqué la FAF, ajoutant que cette
finale sera suivie de celle des moins
de 20 ans féminines, entre le FC
Constantine et l'ASE Alger-Centre,
qui se jouera à 14h00. Les finales
des moins de 17 ans (Garçons) et des
seniors (Dames), se joueront quant
à elles le samedi 27 avril courant, au
stade Mustapha-Tchaker de Blida,
alors qu'elle étaient initialement
prévues au stade Omar Hamadi de

Bologhine. «La finale U17 (Garçons),
entre le Paradou AC et l'ES Ouargla,
est reprogrammée à 11h00, alors que
le coup d'envoi de la finale seniors
(Dames), entre le FC Constantine et
l'AS Sûreté Nationale sera donné à
14h30» a encore précisé la FAF dans
son communiqué, en annonçant
que les finales des jeunes catégories
(Garçons) auront lieu le 3 mai pro-
chain, à commencer par celle des
U19, entre le CS Constantine et l'ES
Sétif. Pour ce qui est des autres ca-
tégories d'âge, à savoir, celles des
U14 et U15, il faudra d'abord com-
mencer par connaître les heureux
élus, car en ce qui les concerne,
l'épreuve est encore au stade des
demi-finales. En effet, chez les U14,
les demi-finales verront opposés le
MC Alger et l'US Biskra ainsi que le
NA Hussein Dey et l'USM Annaba,
au moment où chez les U15, les duels
du dernier carré opposeront l'ES
Sétif et la JS Saoura, ainsi que l'ASO
Chlef et le MC Saïda. 

La 26ème journée du
championnat de
Ligue1Mobilis, initialement
prévue le samedi 20 avril
a été décalée de 24 heure
et se déroulera le dimanche
21 avril à 16h00, a indiqué
la Ligue de football pro-
fessionnel (LFP). 

Ce report de 24 heure a
été décidé par l'instance
chargée de la gestion de la
compétition suite au re-
port, du 16 au 17 avril, du
match aller des ½ finales
de la coupe d’Algérie entre
le CS Constantine et le CR
Bélouizdad. La LFP vise, à

travers cette modification
à «réunir les meilleures
conditions du déroulement
des rencontres avec tous
les atouts que nécessite la
compétition (égalité de
chances, préservation de
la santé des joueurs)», pré-
cise la LFP. Les choc ES Sé-

tif - USM Alger et le derby
CR Belouizdad - NA Hus-
sein Dey seront à l'affiche
de cette 26e journée de
Ligue 1. L'USM Alger trône
en tête du classement avec
45 points avec 5 longueurs
d'avance sur son poursui-
vant direct la JS Kabylie. 

Le président de l'USM Annaba, Abdelbasset Zaïm, qui devait comparaitre ce lundi
devant la Commission de discipline de la Ligue de football professionnel suite à
ses déclarations fracassantes à la presse sur la corruption a finalement brillé par
son absence. Zaïm ne s'est pas présenté à l'audition. 

COUPE D'ALGÉRIE DE LA CATÉGORIE «RÉSERVES»: 
La finale USMH - RC Relizane décalée au 4 mai

LIGUE 1 MOBILIS : 
La 26e journée décalée au 21 avril (LFP)



Zinedine Zidane a com-
menté les rumeurs rapportant
la possibilité d'un départ de
Karim Benzema (31 ans), l'été
prochain. Il n'envisage visible-
ment pas de le laisser filer.
"Karim fait une très bonne

saison. Cela se voit au ni-
veau des statistiques.
C'est un joueur fantas-
tique. Ce qui a
changé, c'est qu'il met
beaucoup plus de

buts", a déclaré le
technicien face à la

presse. Il pense
aussi que l'atta-

quant ne prête
pas attention

aux unes
des mé-
dias : "Il
est ha-
bitué

aux rumeurs. Cela ne l'af-
fecte en rien. Il a démon-
tré sa personnalité depuis
de nombreuses années et
nous sommes heureux

avec lui", a-t-il ajouté.
Cette saison, Benzema a

marqué 18 buts en 32 ren-
contres de Liga. C'était une occasion à ne pas manquer: grâce à leur attaquant

gabonais, les Gunners, battus la semaine dernière à Everton (1-
0), reviennent même à un point de Tottenham, 3e. Ils passent sur-
tout devant Chelsea à la différence de but, et comptent de sur-
croît un match en moins que les Blues.

Tottenham (3e, 67 points), Arsenal (4e, 66 points), Chelsea
(5e, 66 points) et Manchester United (6e, 64 points) se dispu-
tent un mini-championnat avec à la clé deux places pour la C1
la saison prochaine.

Ils sont trop loin de l'intouchable duo formé par Liverpool
(85 pts) et Manchester City (83 pts) en tête de la Premier
League.

Arsenal a pourtant bataillé face à une équipe de Watford
rapidement réduite à dix après l'exclusion de son attaquant ve-
dette et capitaine Troy Deeney après 11 minutes de jeu.

Bonne nouvelle pour Unai Emery: il s'agit du la première
"clean sheet" des Gunners cette saison à l'extérieur en Premier
League. Les Hornets, qui n'avaient plus perdu à domicile de-
puis la visite de Chelsea fin décembre, restent 10e.

Le défenseur de Manchester City,
Vincent Kompany, s’est exprimé au
sujet de son avenir au-delà de la sai-
son actuelle.

Vincent Kompany a fait savoir
qu’il avait l’intention de poursui-
vre sa carrière à Manchester
City la saison prochaine. «
Oui je jouerai ici la sai-
son prochaine » a dé-
claré l’international
belge qui évolue de-
puis dix ans chez
les Citizens. Le dé-
fenseur de Man-
chester City est
en fin de contrat
en juin prochain
mais est confiant
sur les discus-
sions actuelles
avec ses diri-
geants concernant
une prolongation.
« Je fais partie de
la famille mainte-
nant. Nous allons
gérer ça comme dans
une famille » a-t-il déclaré sur
TalkSport. Cette saison, malgré
des pépins physiques récurrents,
Vincent Kompany a disputé 25
rencontres sous le maillot bleu ciel.

Pierre-Emerick Aubameyang a permis à
Arsenal de chiper à Chelsea la 4e place
du championnat d'Angleterre, synonyme
de Ligue des champions, en marquant
l'unique but de la rencontre, lundi, face à
Watford en clôture de la 34e journée (1-0).

Annoncé il y a plusieurs se-
maines déjà, Diego Godin de-
vrait bel et bien rejoindre l’In-
ter Milan lors du prochain
mercato.

En effet, l’arrivée du
joueur de 33 ans, auteur de
3 buts en 24 rencontres de
Liga et qui arrive en fin de

contrat, serait sur le point d’être
bouclée, selon l’administrateur

délégué des Nerazzurro Giu-
seppe Marotta.

Nous sommes en train de
finaliser la signature de Go-
din, un joueur qui représente

ces valeurs de vain-
queur. Nous avons
besoin de joueurs

qui ont une bonne
influence sur leurs
coéquipiers.

Il devrait s’agir
du troisième club

européen de l’Uru-
guayen après Villarreal et l’At-

letico Madrid.
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TOTTENHAM VEUT

MAXI GOMEZ
Les Spurs ne vont pas passer un

deuxième été sans recruter.
Tottenham aurait ainsi des vues sur

Maxi Gomez, annonce AS.
L'attaquant uruguayen du Celta Vigo

possède une clause de 50 millions
d'euros mais le redoutable Daniel

Levy cherchera évidemment à faire
baisser la note. Avec 11 buts en 29
matches, Maxi Gomez effectue un

très bon travail à côté de
l'inamovible Iago Aspas à Vigo.

UNE NOUVELLE
TOUCHE ANGLAISE
POUR
IVAN PERISIC

Sous contrat avec l’Inter Milan, l’ailier Ivan Perisic (30

ans) dispose d’un bon de sortie pour le prochain mercato

estival. Arsenal et Manchester United surveillent sa situa-

tion depuis plusieurs semaines déjà mais aujourd’hui une

troisième formation anglaise se serait positionnée sur l’in-

ternational croate. Il s’agit de West Ham. Auteur de six buts

en 30 rencontres de championnat, ce dernier serait estimé

à 35 millions d’euros par ses dirigeants.

Zidane clarifie
la situation

de Benzema 

Aubameyang
replace
Arsenal

Kompany fait
une annonce
pour son avenir Le transfert

de Godin
avance

bien
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QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION

DK NEWS
FORUM DE COOPÉRATION
RUSSIE-MONDE ARABE : 
M. Boukadoum
s'entretient à
Moscou avec
son homologue
russe...  

Le ministre des Affaires
étrangères, Sabri   Bouka-
doum, s'est entretenu, lundi à
Moscou, avec son homologue
russe,   Sergei Lavrov, dans le
cadre de sa participation à la
5ème session du Forum   mi-
nistériel de coopération Rus-
sie-Monde arabe,   Les deux
ministres ont passé en revue
les relations de coopération
entre   les deux pays et ont exa-
miné les moyens à même de
les renforcer davantage.  Ils se
sont particulièrement félicités
de la qualité des relations qui
lient les deux pays et du respect
mutuel dont elles ont toujours
été   empreintes.  Les deux mi-
nistres ont également eu un
échange sur l'ordre du jour de
la   5ème session du Forum mi-
nistériel de coopération Rus-
sie-Monde arabe, ainsi   que
sur les questions régionales et
internationales intérêt com-
mun. 

... et avec son
homologue
Tunisien 

Le ministre des Affaires
étrangères, Sabri   Bouka-
doum, a eu Mardi à Moscou, en
marge des travaux de la 5e ses-
sion du   Forum Russie- Monde
Arabe, des entretiens élargis
avec son homologue   tunisien,
Khémaies Jhinaoui.  La ren-
contre a porté essentiellement
sur les questions politiques
inscrites à l'ordre du jour  u
Forum, notamment la situa-
tion en Libye à la   lumière des
derniers développements que
connait Tripoli.  A ce propos,
les deux parties ont mis en
avant «le rejet de la solution
militaire et appelé à l'arrêt im-
médiat des combats entre les
enfants de la   même patrie en
invitant les frères libyens à
adopter le dialogue inclusif   et
la réconciliation nationale en
tant que unique voie pour par-
venir à la   solution politique
consensuelle et pacifique es-
comptée, suivant le   processus
parrainé par l'ONU, loin de
toute ingérence dans les af-
faires   internes de la Libye
pour la préservation de sa sou-
veraineté, de sa   sécurité et de
son intégrité territoriale». 

Cent soixante quatorze
(174) orpailleurs ont été   ar-
rêtés et trois véhicules tout-
terrain ont été saisis lundi
dans des   opérations dis-
tinctes menées par des dé-
tachements de l’Armée
nationale   populaire (ANP),
en coordination avec les
éléments de la Gendarme-
rie   nationale et des
Douanes, a indiqué mardi
un communiqué du minis-
tère de la   Défense natio-
nale (MDN).  

«Dans le cadre de la lutte
contre la criminalité orga-
nisée, des   détachements de
l’Armée nationale popu-
laire en coordination avec
les   éléments de la gendar-
merie nationale et des

Douanes ont arrêté, le 15
avril   2019 lors d’opérations
distinctes à Djanet/4eRM,
Tamanrasset et In   Guez-
zam/6eRM, 174 orpailleurs
et saisi trois véhicules tout-
terrain, 50   groupes élec-
trogènes, 36 marteaux
piqueurs, deux détecteurs
de métaux et 8   sacs de mé-
lange d’or brut et de
pierres», a précisé la même
source.  D’autre part, des
éléments de la Gendarme-
rie nationale ont intercepté,
à   Mila/5eRM, trois narco-
trafiquants en leur posses-
sion 333 grammes de
cocaïne, tandis que 516 uni-
tés de différentes marques
de boissons ont été   saisies
à Biskra/4eRM. 

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ ORGANISÉE
174 orpailleurs arrêtés 

et trois véhicules  
tout-terrain saisis

MDN

SELON LE MINISTÈRE DE   LA JUSTICE
La révision

exceptionnelle des
listes électorales se

déroule normalement  
La révision

exceptionnelle
des listes   électo-
rales se déroule
«normalement»
et le taux d'abs-
tention des ma-
gistrats   de
superviser cette
opérations «est
très faible», a in-
diqué le minis-
tère de   la
Justice, mardi,
dans un commu-
niqué.  «La révi-
s i o n
exceptionnelle
des listes électo-
rales a débuté
normalement,
contrairement à

ce qui a été relayé
par certains mé-
dias concernant
l'abstention des
magistrats de
onze (11) Cours
de justice de su-
perviser   cette
opération», sou-
ligne le commu-
niqué qui
précise que «les
i n f o r m a t i o n s
parvenant à l'Ad-
m i n i s t r a t i o n
centrale des pré-
sidents des
Cours de justice
révèlent qu'il
s'agit seulement
de quelques ma-
gistrats au ni-

veau de   certains
tribunaux, et que
c'est un taux très
faible».  

A ce propos, le
ministère a as-
suré que «toutes
les procédures
légales ont   été
prises par les
présidents des
juridictions pour
leur remplace-
ment,   d'autant
qu'il est ques-
tion, d'abord et
avant tout, du
droit du citoyen à
l'inscription sur
ces listes ou à la
radiation selon
les cas». 

«Le président du
Conseil constitutionnel,
Tayeb Belaiz a informé les
membres du Conseil, lors
d'une réunion tenue
mardi 16 avril 2019, qu'il a
présenté au chef de l'Etat

sa démission du poste de
président du Conseil
constitutionnel qu'il oc-
cupe depuis la prestation
de serment le 21 février
dernier», a souligné le
Conseil dans un commu-

niqué.  Dans sa lettre de
démission au chef de
l'Etat, «M. Belaiz a exprimé
son   souhait que Dieu pré-
serve l'Algérie et le peuple
algérien vaillant de tout
danger», a-t-on ajouté. 

Tassili Air-
lines (TAL) rou-
vrira sa ligne
internationale
S t r a s b o u r g -
O r a n - S t r a s -
bourg, à partir
du 4 juillet 2019,
a   annoncé
mardi cette com-
pagnie nationale
de transport aé-
rien dans un
communiqué. 

«Tassili Air-
lines, compagnie
aérienne natio-
nale, annonce
l’extension de
son réseau de
transport régu-
lier international
par la remise en
place de sa   liai-
son Strasbourg-
Oran-Strasbourg
à compter de
jeudi 4 juillet
2019»,   lit-on
dans le commu-
niqué. 

Cette liaison
aérienne, sera
assurée chaque
jeudi par des

Boeings 737 800
NG, commercia-
lisés en version
bi-classes « 20
sièges classe af-
faires et 135
sièges classe éco-
nomique», en
opérant la rota-
tion   Alger-
Strasbourg-Oran
- S t r a s b o u r g -
Alger, précise la
même source.  

Une tarifica-
tion spéciale de
lancement est
proposée pour le
S t r a s b o u r g -
Oran-Strasbourg
à partir de 33.000
DA en toutes

taxes comprises
(TTC) ou 300
euro un aller-re-
tour. 

Les voyageurs
souhaitant em-
prunter les vols
de TAL, pourront
réserver   leurs
billets via l'inter-
f a c e
webwww.tassi -
liairlines.dz et ef-
fectuer leurs
achats par cartes
de paiement :
Visa, MasterCard
ou CIB et EDA-
HABIA.  A travers
cette relance de
la ligne, TAL, a
répondu favora-

blement aux
sollicitations de
la communauté
algérienne éta-
blie dans la ré-
gion d’alsace,   en
leur offrant une
alternative de
voyage vers la ca-
pitale de l’ouest
algérien, en leur
épargnant des
d é p l a c e m e n t s
vers d'autres aé-
roports   loin-
tains se trouvant
parfois dans des
pays frontaliers,
a expliqué le
c o m m u n i q u é .
Filiale du Groupe
Sonatrach,Tassili
Airlines, est spé-
cialisée dans le
transport des
professionnels
des hydrocar-
bures. Elle s'est
lancée aussi
dans le transport
grand public, do-
mestique et in-
t e r n a t i o n a l ,
depuis mars
2013. 

CONSEIL CONSTITUTIONNEL : 

Belaiz présente 
sa démission au 

chef de l'Etat  
Le président du Conseil constitutionnel, Tayeb   Belaiz, a pré-
senté mardi sa démission au chef de l'Etat, Abdelkader   Ben-

salah, a annoncé le Conseil dans un communiqué. 

L'alimentation en eau potable
sera suspendue, à   partir de jeudi
matin, dans cinq communes de la
wilaya d'Alger, suite à des   tra-
vaux techniques au niveau de la
station principale de pompage si-
tuée   dans la commune de Sidi
M'hamed, a indiqué, mardi, un
communiqué de la   Société des
eaux et de l'assainissement d'Al-

ger (SEAAL).   Dans le cadre de la
préparation de la saison estivale
2019 et afin de   sécuriser la sta-
tion principale de pompage qui
alimente les communes du   cen-
tre d'Alger, la SEAAL procèdera le
jeudi 18 avril de 10h00 à 16h00 à
des   travaux de raccordement
électrique de ses installations, a
précisé le   communiqué.  Ces tra-

vaux engendreront une suspen-
sion de l'alimentation en eau po-
table   qui impactera les
communes d'Alger centre, Be-
louizdad et Sidi M'hamed   (partie
haute), la commune d'El Moura-
dia (en partie) et la commune
d'El   Madania (suspension to-
tale). 

L'alimentation en eau potable

reprendra progressivement le
jour même, soit   le jeudi 18 avril
2019 à partir de 16h00, précise-t-
on de même source.   Un disposi-
tif de citernage sera mis en place
afin d'alimenter les usagers
prioritaires (établissements pu-
blics et hospitaliers), ajoute le
communiqué. 

APS

UN COMMUNIQUÉ DE SEAAL L’A INDIQUÉ
Suspension jeudi de l'alimentation en eau dans 5 communes d'Alger   

TRANSPORT AÉRIEN
Tassili Airlines rouvre sa

ligne Strasbourg-Oran 
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